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AVANT·PROPOS

.1.. Les principales attributions du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, telles qu'elles sont définies dans la résolution 14 A
(1) de l'Assemblée générale en date du 13 février 1946, sont les suivantes:

"a) Procéder à un examen du budget soumis par le Secrétaire général
à l'Assemblée générale et rendre compte de cet examen;

"b) Donner à l'Assemblée générale des avis sur les questions adminis­
tratives et budgétaires qui lui sont renvoyées;

"c) Examiner au nom de l'Assemblée générale les budgets administratifs
des institutions spécialisées et les propositions visant les arrangements financiers
à conclure avec ces institutions;

"d) Examiner les rapports des vérificateurs des comptes de l'Organi­
sation et des institutions spécialisées et rendre compte de cet examen à
l'Assemblée. "
Le Comité se compose des membres suivants:
M. Jan P. Bannier (Préside1~t);

M. Albert F. Bender, J r. ;
M. Abdon Ciss;
NI. Paulo Lopes COI-rea;
NI. André Ganem;
M. James Gibson;
M. Raul A. J. Quijano;
M. Mohamed Riad;
M. E. Glu Sanu;
M. Dragos Serbanescu :
M. S. K. Singh;
M. V. F. Oulantchev.
2. Le Comité consultatif a tenu la première partie de sa session d'été à

New York, du 23 mai au 23 juin 1966. Il a examiné:
a) Le projet de budget de l'Organisation des Nations Unies pour 1967

(A/6305) ;
b) Les rapports financiers et comptes pour 1965 et les rapports du Comité

des commissaires aux comptes sur les divers programmes et activités de l'ONU
(A/6306 et Add.l à 3 et A/6308) ;

c) Les résolutions par lesquelles le Conseil économique et social avait demandé
l'avis du Comité sur certaines questions administratives.

3. Le Comité consultatif s'est ensuite rendu à Genève pour examiner un
rapport du Secrétaire général sur l'agrandissement éventuel des salles et instal­
lations de conférence an Palais des Nations. Le rapport du Comité consultatif
sur la question sera distribué sous la cote A/6385.

4. Le Secrétaire général, le Contrôlenr et de hauts fonctionnaires du Secré­
tariat ont donné au Comité des explications complémentaires sur le projet de
budget pour 1967. Le Comité consultatif tient à leur exprimer ses remerciements.

5. Le Comité se doit aussi de rendre hommage au précieux concours du
Comité des commissaires aux comptes et est particulièrement reconnaissant an
Président du Comité des explications qu'il a données au sujet des rapports
pertinents.

6. Au nom du Comité et en mon nom personnel, je tiens à rendre hommage
aux Secrétaires duComité et au personnel qui les a secondés, ainsi qu'aux inter­
prètes du Comité. Leur compétence et leur dévouement ont beaucoup facilité la
tâche du Comité.

Le Président,
J. P. BANNIER

Le 8 juillet 1966
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RAPPORT À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SUR LE PROJET DE BUDGET POUR 1967

CHAPITRE PREMIER

LE PROJET DE BUDGET POUR 1967

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. Le Secrétaire général présente pour 1967 un
projet de budget prévoyant des dépenses brutes de
128227800 dollars 1, soit 6660380 dollars de plus que
le chiffre total brut actuellement approuvé pour 1966
(121 567420 dollars).

2. Les recettes sont estimées pour 1967 à 21 623 626
dollars, se décomposant comme suit: recettes provenant
des contributions du personnel (à porter au crédit des
Etats Membres au Fonds de péréquation des impôts),
13350000 dollars; recettes de toutes autres prove­
nances (à déduire des crédits bruts aux fins du recou­
vrement des contributions), 8273626 dollars. Après
déduction du montant estimatif des recettes, les dé­
penses nettes pour 1967 s'établiraient à 106604 174
dollars, soit 4827 450 dollars de plus que le chiffre
total net approuvé pour 1966 (101 776 720 dollars).

3. Le projet de budget pour 1967 ne tient pas
compte des dépenses supplémentaires qui sont énu­
mérées au paragraphe 21.

4. Le Comité consultatif, pour les raisons exposées
dans la suite du présent rapport, recommande de ré­
duire de 1 730 600 dollars au total les crédits demandés.
Du fait de cette réduction, ainsi que de certains ajuste­
ments que le Comité recommande d'apporter aux pré­
visions de recettes, le chiffre net 2 des dépenses pour
1967 serait ramené de 106604174 dollars, chiffre pro­
posé par le Secrétaire général, à 104831974 dollars.

5. Les Etats Membres qui versent des contributions
aux budgets des organisations reliées à l'ONU sou­
haiteront peut-être savoir dans quel ensemble s'insèrent
les prévisions relatives aux activités ordinaires de
l'ONU pour 1967. Le tableau 1 donne, aux fins de com­
paraison, les chiffres concernant les exercices 1962 à
1967. Les contributions des Etats Membres aux budgets
de l'ONU et des organisations qui lui sont reliées s'éta­
blissaient en 1965 à environ 231,9 millions de dollars,
tandis que les contributions mises en recouvrement
pour 1966 et pour 1967 se chiffrent, respectivement,
à 265,8 millions de dollars et à 285,7 millions de dollars.

6. Le Conseil de sécurité a adopté le 4 mars 1964
une résolution [résolution 186 (1964) 1 par laquelle il
a créé, pour une période de trois mois, une Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre.
Depuis, le séjour de la Force a été prorogé à plusieurs
reprises par des résolutions, dont la dernière en date
est la résolution 222 (1966) du 16 juin 1966, qui pro­
longe du 27 juin 1966 au 26 décembre 1966 la pré­
sence de la Force dans l'île. Les dépenses relatives à
la Force sont couvertes par les gouvernements four­
nissant des contingents et par le Gouvernement chy-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, Supplément nO 5 (A/6305).

2 Tous les montants figurant dans le présent rapport sont,
sauf indication contraire, des montants bruts.

1

priote, et au moyen de contributions .volontaire~ [réso­
lution 186 (1964), par. 6]. Les depenses faites par
l'ONU pour la Force et les sommes dont les gouverne­
ments fournissant des contingents ont demandé ou
demanderont le remboursement à l'ONU au titre des
dépenses extraordinaires faites par eux entre le 27 mars
1964, date de la création de la Force, et le 26 décembre
1966 sont estimées au total à 60 040 000 dollars. A ce
sujet le Comité consultatif tient à préciser, comme il
l'a déjà fait l'année dernière 8, que ce chiffre ne repré­
sente pas le coût intégral de l'Opération puisque cer­
tains gouvernements fournissant des contingents ne
demandent pas le remboursement des sommes aux­
quelles ils ont droit (par exemple, au titre de la solde
et des indemnités des militaires) et qu'un certain nom­
bre d'autres gouvernements ont fourni des contributions
en nature, notamment en mettant à la disposition de la
Force des appareils ou services pour le transport des
troupes et 'du matériel par la voie aérienne. Au 10 juin
1966, trente-huit Etats Membres et quatre Etats non
membres avaient annoncé des contributions volontaires
se chiffrant au total à 46681 000 dollars.

7. En 1966, l'Organisation aura à assumer certaines
dépenses limitées d'ordre juridique pour le règlement
de créances nées de dommages causés par l'Opération
des Nations Unies au Congo (ONDC). ElIe aura égaIe­
ment à assumer certaines dépenses pour l'entretien de
la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU). Aux
termes de la résolution 1885 (XVIII) de l'Assemblée
générale en date du 18 octobre 1963, toutes les dépenses
effectuées après la fin du mois de juin 1964 doivent
être couvertes à l'aide du solde restant à cette date au
Compte ad hoc pour l'ONUe, ou du produit de la
vente, après cette date, des biens appartenant à l'Or­
ganisation. En ce qui concerne la FUNU, l'Assemblée
générale a adopté, le 21 décembre 1965, une résolution
[résolution 2115 (XX) 1 par laquelle elle a ouvert un
crédit de 15 millions de dollars pour 1966.

8. En plus de ce qui précède, les Etats Membres
sont instamment priés de verser des contributions à un
certain nombre de programmes ou organismes qui sont
exclusivement financés par des contributions volon­
taires: Programme des Nations Unies pour le déve­
loppement, Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
fonds des contributions volontaires géres par le Haut
Commissaire pour les réfugiés, Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, et Institut de forma­
tion et de recherche des Nations Unies. En 1965 les
contributions que les gouvernements ont versée; ou
annoncées pour ces programmes et organismes ont
atteint environ 209,1 millions de dollars. On compte
que les sommes annoncées ou prévues pour ces mêmes
programmes ou organismes en 1966 se chiffreront à

3 Ibiâ., par. 7.



Le projet de budget pour 1967

222 1 millions de dollars. Enfin les Etats Membres port financier du Secrétaire général pour l'exercice
contribuent au financement d'un ~ertain nombre d'acti- terminé le 31 décet;1bre ~965 (J;>ar. 24 à 45) et dans
vités au suj et desquelles tous les détails pertinents sont les tableaux y relatifs qUI sont J01l1ts aux comptes de
donnés dans la section intitulée "Trust f~tnds" du rap- cet exercice,

Tableau 1

r
1 i'!

1967
Pour-

centage
dJaHU1JlCn..

1967 tation. (Olf

1967 Augm,entatioJt de dimi'll'uo
1962 1963 1964 1965 1966 C"édits (0" diminHtion) tio1l) pa,'

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses Crédits owuerts par 1'appm·t rapport
effectives l!ffectives effectives effectives 01WC1't.s a" demandés à 1966 à 1966

Organisation des Nations Unies 84452350 92195880 102948977 107111392 121567420 128227800 6660380 5,48

Organisation in temationale du
Travail ..... , ............ ,- 11 618 838~ 14515983b 16977 156c 19170943 21034412 23317000 2282588 10,85

Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agri-

14368342 16776263 18040712 20931333 24915950 25058050 142100 0,57culture ...... l , ••••••• o ••• ,.

Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et

19723056 21281588 23740 338d 27190185d 30723865c 3533680 13,00la culture ..... , ........ 18189035

Organisation de l'aviation civile
5503010 5843913 6120023 6398120 7565650f 7125221 (440429) (5,82)internationale .........

.Union postale universelle ...... 731 598 784349 1157080 1133918 1413405 1570000 156595 11,08

Organisation mondiale de la
santé ,..................... 24 164 65Qll h 29 ~83 550g h 33 869 165gh 38346 067g 44481800g 51515 OOOg 1 7033200 15,81

Union internationale des télé-
communications .. , ........ , 3409714 4103032 4095012 4900715 5690 l74i 5388403 (301 771) (5,30)

i!
Organisatien météorologique

mondiale ....... ,' , .... , ... 771166 867528 1078434 1388366 2258945k 2433960k 175015 7,75

Organisation intergouvernerncn-
tale consultative de la navi-
gatien maritime .. ' ........ _ 401299 447522 477 011 918362 923726 827726 (96000) (10,39)

Agence internationale de l'éner-
7287179gie atomique ... ,." ........ 6 446139 6 893613 7875184 8744000 9491500 747500 8,55

TOTAL 170056141 191934689 213332337 231914738 265785667 285678525 19892858 7,48

NOTE. - Pour établir le tableau ci-dessus, on a utilisé les
ux de change suivants: le dollar canadien au pair; et le franc
lisse à 4,32 francs suisses pour un dollar des Etats-Unis.
fi Non compris 1118669 dollars dépensés au cours de cet

exercice mais réglés par un prélèvement sur le Fonds de roule­
ment qui devait être remboursé, à l'aide de crédits additionnels,
dans le budget de 1965.

b Non compris 483 525 dollars dépensés au cours de cet exer­
cice mais réglés par un prélèvement sur le Fonds de roulement
qui devait être remboursé, à l'aide de crédits additionnels, dans
le budget de 1965.

e Non compris 364064 dollars dépensés au cours de cet exer­
cice mais réglés par un prélèvement sur le Fonds de roulement
qui devait être remboursé, à l'aide de crédits additionnels, dans
le budget de 1966.

d Y compris des avances (1965: 1 227 000 dollars; 1966:
163000 dollars) du Fonds de roulement autorisées par le Con­
seil exécutif pour couvrir le coût des relèvements des traite­
ments et indemnités, ainsi que des dons [1965: 367772 dollars;
1966: 315751 dollars (au 31 mai 1966)].

e Crédit demandé.
t y compr-is 600000 dollars représentant la part, à la charge

de l'OACr, du coût de la construction des nouveaux locaux du

Bureau régional européen autorisée pour 1966 seulement, et
300 000 dollars représentant le cotit de la revision, opérée en
1966, des émoluments des administrateurs et fonctionnaires de
rang supérieur.

g Non compris les réserves non réparties: 1962, 1683140 dol­
lars ; 1963, 2 149570 dollars; 1964, 2223 130 dollars; 1965,
2521370 dollars; 1966, 2615590 dollars; 1967, 3202890 dol­
lars.

Il y compris les contributions au Compte spécial pour I'éra­
dication du paludisme: 2 millions de dollars pour 1962, 4 mil­
lions de dollars pour 1963 et 5363 000 dollars pour 1964.

1 Y compris 2415000 dollars pour l'éradication de la variole.
i Le budget pour 1966 comprend des crédits additionnels de

615 776 dollars approuvés par le Conseil d'administration lors
de sa vingt et unième session (mai-juin 1966) et portant le mon­
tant brut du budget de 5074398 dollars à 5690 174 dollars.

J, y compris 662685 dollars pour 1966 et 752 161 dollars pour
1967 affectés à un nouveau Fonds de développement que le Con­
grès de l'OMM a institué aux fins de l'établissement d'une
Veille météorologique mondiale, comme suite aux résolutions
1721 (XVI) et 1802 (XVII) de J'Assemblée générale des Na­
tions Unies.

NATURE ET PORTÉE DE L'EXAMEN DU PROJET DE BUDGET
PAR LE COMITÉ CONSULTATIF

9. Pour examiner le projet de budget pour 1967, le
Comité consultatif a étudié les pièces budgétaires con­
cernant toutes les demandes de crédits présentées par

le Secrétaire général. Il a aussi examiné les données
en fonction desquelles les prévisions de dépenses ont été
établies. Le Comité a obtenu du Secrétaire général, du
Contrôleur, des sous-secrétaires intéressés et des autres
fonctionnaires, tant oralement que par écrit, les rensei­
gnements complémentaires qu'il avait demandés. Il a

2



Le projet de budget pour 1967

étudié aussi certaines pratiques administratives o,u
opérationnelles qui influent sur le montant des pre­
visions.

10. Le Comité consultatif n'a pas perdu de vu~ les
difficultés financières auxquelles l'Organisation contrnue
de se heurter, mais il s'est abstenu d'analyser et d'exa­
miner dans le détail la situation financière présente.
C'est là une tâche dont s'est acquitté antérieurement
au cours de l'année le Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, les résultats de
cet examen étant consignés dans son premier rapport
(A/6289 et Add.1 et 2). Comme par le passé, le Comité
consultatif examine de très près les demandes de crédits
en étant mû par le souci de l'efficacité et de l'économie.
Comme on le constatera dans les parties pertinentes
du présent rapport, le Comité s'est particulièrement
attaché aux difficultés auxquelles l'ONU se heurte pour
assurer le service des réunions et des conférences, no­
tamment en ce qui concerne les documents.

11. Des observations détaillées sur les divers cha­
pitres du projet de budget figurent au chapitre III du
présent rapport, où sont consignées les recommanda­
tions du Comité quant au montant des crédits à ouvrir.
Le chapitre II du présent rapport renferme les projets
de résolution que le Comité présente en ce qui concerne
le budget de l'exercice 1967, les dépenses imprévues et
extraordinaires et le Fonds de roulement.

12. Les paragraphes qui suivent sont consacrés à
une comparaison des prévisions pour 1967 et des crédits
ouverts pour 1966. En outre, le Comité traite d'un
certain nombre de questions qui se sont posées au cours
de son examen.

COMPARAISON DES PRÉVISIONS POUR 1967 ET DES CRÉ­
DITS OUVERTS POUR 1966

13. Le tableau 2 ci-après permet de comparer, par
chapitre du budget, les crédits demandés par le Secré­
taire général pour 1967 et les crédits ouverts pour
1966.

14. Le Comité consultatif tient toutefois à souligner
que les prévisions initiales de dépenses pour 1967 ~insi

que les crédits ouverts pour 1966 sont susceptibles
d'être modifiés du fait des décisions que l'Assemblée
générale prendra, le cas échéant, à sa vingt et unième
session.

15. En ce qui concerne les crédits nécessaires pour
1966, le Comité consultatif a eu l'occasion d'examiner
l'état des dépenses à la fin de mai 1966, ainsi que des
renseignements sur l'évolution probable des dépenses
pendant le reste de l'année. Les crédits ouverts pour
1966 ne comprennent aucune somme pour certaines
dépenses qui ont été engagées depuis en vertu de la
résolution 2126 (XX) de l'Assemblée générale en date
du 21 décembre 1965, relative aux dépenses imprévues
et extraordinaires, et en particulier pour les engage­
ments ou dépenses ci-après:

1) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Secrétaire général, ont trait au maintien de la paix et
de la sécurité, et qui concernent:
a) La mission d'observation des Nations Unies dans

l'Inde et le Pakistan [résolution 211 (1965) du
Conseil de sécurité] ;

b) La mission du Médiateur des Nations Unies pour
Chypre [résolution 186 (1964) du Conseil de
sécuritéJ;

3

c) La mission du représentant du Secrétaire général
dans la République Dominicaine [résolution 203
(1965) du Conseil de sécurité] ;

2) Les dépenses, engagées avec l'assentiment préa­
lable du Comité consultatif, qui concernent:
a) Les réunions, à Genève, du Sous-Comité scienti­

fique et technique du Comité des utilisations paci­
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

b) Les travaux, autres que ceux qui sont inscrits dans
les prévisions de dépenses, du Comité spécial char~é
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli­
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen­
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

c) La prorogation, pour une période de six mois, ~es

services du représentant technique de la Commis­
sion de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine et de ses collaborateurs;

3) Les dépenses supplémentaires concernant la Cour
internationale de Justice qui ont été engagées en vertu
de l'alinéa b du paragraphe 1 de la résolution 2126
(XX) de l'Assemblée générale;

4) Les dépenses engagées en vertu de la résolution
2034 (XX) de l'Assemblée générale en date du 7 dé­
cembre 1965, concernant l'assistance de l'ONU en cas
de calamité naturelle.
Les dépenses effectuées à ces fins sont estimées à envi­
ron 2 millions de dollars au total.

16. L'application du Statut et du Règlement du
personnel entraînera, en 1966, des dépenses supplé­
mentaires, dont les principales concerneront le relève­
ment approuvé des indemnités de poste prévues pour
les administrateurs, affectés à Santiago, le relèvement
des traitements des agents des services généraux et
des salaires des travailleurs manuels, à Genève et à
New York, ainsi que le relèvement des traitements du
personnel local, à Addis-Abéba et à Santiago.

17. Des dépenses supplémentaires sont également
prévues en raison du programme chargé des réunions
qui doivent se tenir à Genève et du fonctionnement du
nouveau Centre international de calcul électronique de
New York; l'installation de la Commission économique
pour l'Amérique latine dans ses nouveaux locaux en­
traînera aussi des dépenses plus élevées, notamment du
fait du relèvement des salaires et prestations connexes
du personnel d'entretien et des gardes et en ce qui
concerne l'électricité, les communications et les four­
nitures. En raison des programmes de travail adoptés
par le Conseil du commerce et du développement, il se
peut que les crédits ouverts pour 1966 au chapitre 20
ne suffisent pas à couvrir les dépenses imputées sur ce
chapitre.

18. Le Secrétaire général a fait savoir au Comité
que, eu égard à la situation telle qu'on pouvait la pré­
voir à la fin de mai 1966, et sous réserve des modalités
qui seront arrêtées pour couvrir, en 1965 et au début
de 1966, les dépenses de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan, il ne serait pas dérai­
sonnable de prédire à ce stade que, compte tenu de
certains virements entre chapitres, le total des dépenses
de 1966 pourra être maintenu dans la limite du crédit
global ouvert pour 1966.

19. Les dépenses prévues pour 1966 seront réexa­
minées à une date ultérieure et il se peut que l'Assem­
blée générale, à sa vingt et unième session, soit saisie,
de la manière habituelle, de demandes de crédits addi­
tionnels, qui seront également examinées par le Comité
consultatif.
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Tableau 2

Titres et chapitres dH budget 1967 1966

1967
Au.umentatioH

(0" dï"'i""tio.. )
par rapport

Il 1966

1 !

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée générale, des conseils, commissions
et comités; rézmions et conférences spéciales

Chapitre 1.- Frais de voyage et autres frais des représentants et des
membres des commissions, comités et autres organes subsidiaires " .

Chapitre 2. - Réunions et conférences spéciales .

TOTAL, titre premier

TITRE II. - Dépenses de persollne/ et dépenses connexes

Chapitre 3. - Traitements et salaires _ .
Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel .
Chapitre 5.- Frais de voyage du personnel .
Chapitre 6.- Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du

Statut du personnel; dépenses de représentation .

TOTAL, titre II

TITRE III. -c- Locou«, matériel, fournitures et services

Chapitre 7.- Bâtiments et amélioration des locaux .
Chapitre 8. - Matériel et installations .
Chapitre 9.- Entretien, utilisation et location des locaux .
Chapitre 10.- Frais généraux .
Chapitre 11. - Imprimerie .

TOTAL, titre III

TITRE IV. - Dépenses spéciales

Chapitre 12.- Dépenses spéciales

TOTAL, titre IV

TITRE V. -s-Proçrammes techniques

Chapitre 13.- Développement économique, activités sociales et adminis-
tration publique .

Chapitre 14.- Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme
Chapitre 15.- Contrôle des stupéfiants .

TOTAL, titre V

TITRE VI. - Missions spéciales et activités connexes

Chapitre 16.- Missions spéciales .
Chapitre 17.- Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL, titre VI

TITRE VII. - Haut Commissariat des Nations Unies poar les réfugiés

Chapitre 18.- Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ...

TOTAL, titre VII

[TRE VIII. - Cour internationale de Justice

Chapitre 19.- Cour internationale de Justice. - .

TOTAL, titre VIII

TRE IX. - Conjérence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Chapitre 20. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement .

TOTAL, titre IX

TOTAL GÉNÉRAL

iéduire: Recettes autres que les contributions du personnel. .

.ettes provenant des contributions du personnel, à porter au crédit des Etats
Membres au Fonds de péréquation des impôts .

MONTANT NET DES DÉPENSES

4.

Dollars des Etats-Unis

1082000 1107400 (25400)

2014500 1741000 273500

3096500 2848400 248100

59518000 56300000 3218000

13873000 13195300 677700
2117 300 2144 400 (27100)

125000 125000

75633300 71764700 3868600

3930700 4360000 (429300)
670900 525930 144970

4016500 3800000 216500
5236900 4701000 535900
1908000 1800000 108000

----
15763000 15186930 576070

8963500 8885800 77700

8963500 8885800 77700

6105000
220000

75000

6400000 6400000

2993000 4317990 (1324990)
1833200 2106200 (273000)

4826200 6424190 (1597990)

3280400 3011800 268600

3280400 3011800 268600

1164900 1074100 90800

1164900 1074100 90800

9100000 5971500 3128500

9100000 5971500 3128500

128227800 121567420 6660380

8273626 6675800 1597826

119954174 114891620 5062554

13350000 13114900 235100
-

106604174 101776720 4827454
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80 000

180000

147000

a) Dépenses supplémentaires nécessaires au main-
tien en 1967 de l'effectif approuvé pour 1966... 3819000

b) Dépenses supplémentaires découlant du relève-
ment des tarifs et des salaires relatifs aux ser-
vices contractuels et fournitures essentiels .

c) Dépenses supplémentaires à prévoir pour assurer
le service des réunions et dépenses accrues a11
titre de l'entretien, de l'utilisation et de la loca­
tion des locaux, des frais généraux, et du maté-
riel et des installations , 2 529000

d) CoClÎ accru de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, y compris
le coût de la deuxième session de la Conférence. 2715 000

e) Accroissement de l'effectif permanent du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés .

f) Dépenses supplémentaires nettes imputables aux
travaux de la Cour internationale de Justice ....

g) Dépenses supplémentaires imputables à l'expan-
sion des activités............................. 497000

T01"AL 9 967000

Dollars

SITUATION FINANCIÈRE DE L'ORGANISATION

25. La situation financière de l'Organisation a fait
l'objet d'un examen attentif de la part du Comité ad
hoc d'experts que l'Assemblée générale a créé par sa
résolution 2049 (XX) du 13 décembre 1965. Les Etats
Membres ont eu communication depuis du rapport du
Secrétaire général concernant le bilan des finances de
l'Organisation des Nations Unies (A/AC.124jl) et du
rapport du Comité ad hoc (A/6289 et Add.l et 2). Ces
deux rapports renferment les données relatives à la
situation financière de l'Organisation au 30 septembre
1965 ainsi que les observations et conclusions du
Comité ad hoc à ce sujet.

26. Au moment où il a présenté au Comité consul­
tatif son projet de budget pour l'exercice 1967, le Secré­
taire général a déclaré ce qui suit au sujet de la situa­
tion financière de l'Organisation:

"La situation financière de l'Organisation demeure
pour moi un sujet de vive préoccupation. Les mem­
bres du Comité auront noté, d'après mon rapport
financier pour l'exercice terminé le 31 décembre 1965,
qu'à la fin de l'exercice les engagements non réglés
de l'ONU au titre du budget ordinaire, de la FUNU
et de l'ONUC dépassaient 46 millions de dollars, que
le solde des excédents budgétaires - dont une partie
du moins aura à être remboursée à des Etats Mem­
bres sous forme d'une réduction de leurs contri­
butions - dépassait 40 millions de dollars, et que
les disponibilités nettes utilisables de l'Organisa­
tion - à savoir ses ressources de trésorerie plus les
sommes à recevoir au titre des opérations courantes
moins les sommes à payer au titre des opérations
courantes - ne représentaient au total que quelque
22 millions de dollars, alors qu'elles s'établissaient à
plus de 26 millions de dollars à la fin de 1964.

"Bien que l'ONU ait reçu en 1965 de Il Etats
Membres près de 17,5 millions de dollars de contri­
butions volontaires destinées à aider l'Organisation à
sortir de ses difficultés financières, l'ensemble de la
situation financière ne s'est pas amélioré pendant l'an­
née, du fait, dans une large mesure, de l'augmentation
du solde non acquitté des contributions mises en recou­
vrement, qui se chiffrait à 167,6 millions de dollars
àla fin de 1965, contre 145,3 millions de dollars à la
finde 1964 (à la fin du mois de mai 1966, le solde
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20. S'agissant des crédits demandés pour 1967 le
Secrétaire général a signalé, dans son avant-propos,
qu'il faudra peut-être les reviser ultérieurement en fonc­
tion des décisions que le Conseil économique et social
aura prises à sa quarante et unième session et de celles
que l'Assemblée générale aura prises à sa vingt et
unième session.

21. Les recommandations soumises à l'Assemblée
générale en vue de l'agrandissement des salles de con­
férence et installations connexes à Genève, ainsi que
les propositions que le Secrétaire général fera en vue
de l'agrandissement éventuel des locaux à usage de
bureaux, à New York, et en vue de la construction de
nouveaux locaux et de l'aménagement de nouvelles ins­
tallations connexes pour la Cour internationale de
Justice, à La Haye, représenteraient des engagements
considérables à long terme. De même, les recomman­
dations adressées au Conseil économique et social et à
l'Assemblée générale au sujet des procédures de gestion
et des dispositions administratives à arrêter en ce qui
concerne l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, ainsi que la recommandation
tendant à la convocation d'une conférence internationale
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique risquent d'entraîner des dépenses
considérables. Enfin, les propositions de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient concernant
les programmes régionaux dans le domaine du déve­
loppement industriel, l'effectif accru du personnel des
services linguistiques auquel il faudra faire appel pour
les colloques internationaux sur le développement
industriel, l'accélération de l'établissement d'études sur
la discrimination et sur divers aspects des droits de
l'homme, ainsi que la revision des émoluments et pen­
sions des membres de la Cour internationale de Justice
demanderaient l'ouverture de crédits supplémentaires.

22. Il n'est pas possible pour le moment d'indiquer
avec précision l'effet que ces décisions pourront avoir
sur les dépenses prévues pour 1967. Suivant la nature
des dispositions financières qui seront prises pour les
travaux de construction que l'on envisage à Genève et
à La Haye, les décisions que l'Assemblée générale
prendra en la matière pourront entraîner une augmen­
tation des dépenses prévues pour 1967 beaucoup plus
forte qu'il ne ressort du tableau 2 ci-dessus.

23. Ce tableau indique que les dépenses brutes
prévues pour 1967 sont supérieures d'environ 6,7 mil­
lions de dollars aux crédits ouverts pour 1966. Il
importe de reconnaître que le crédit ouvert pour 1966
comprenait certaines sommes destinées à couvrir des
dépenses de caractère non renouvelable, notamment le
coût de la traduction et de la publication des actes du
deuxième Congrès mondial de la population (266000
dollars), le versement prévu, en vertu de l'autorisation
concernant l'exercice 1966, pour l'immeuble des Nations
Unies à Santiago (1 million de dollars), et les dépenses
supplémentaires d'environ 1,7 million de dollars ins­
crites au chapitre 16, dont 1441000 dollars pour le
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies
dans l'Inde et le Pakistan. Si l'on déduit du crédit
global ouvert pour 1966 le total des dépenses de carac­
tère non renouvelable, y compris les dépenses men­
tionnées ci-dessus, soit environ 3,3 millions de dollars,
l'augmentation des dépenses brutes prévues pour 1967
s'établit à environ 10 millions de dollars.

24. Selon le Secrétaire général, cette augmentation
est essentiellement imputable aux facteurs ci-après:
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non acquitté des contributions mises en recouvrement
au titre du budget ordinaire, de la FUNU et de
l'ONUC, pour 1965 et les exercices précédents, se
chiffrait au total à 139,9 millions de dollars).

"Il y a lieu de rappeler que le Comité ad hoc d'ex­
per;ts chargé ~'examin~r les fina.nce~ d.e l'Org;a~l1­
sation des Nattons U111es et des institutions specia­
lisées a conclu notamment, dans son premier rapport
(A/6289) qu'lI ne prévoyait pas l~ versement, d'ic,i
à la fin de 1966 de la somme de 1ordre de 118,7 a
120,6 millions de dollars représentant les con~ri~u­
tions mises en recouvrement non encore acquittées,
qui s'établissaient à 125,9 millions de dollars au
30 septembre 1965.

"Tant que l'Organisation ne recevra pas de verse­
ments substantiels au titre de ces contributions non
acquittées ou qu'elle ne recevra pas de contributions
volontaires substantielles, ses difficultés financières
subsisteront et l'Organisation sera dans l'impossibilité
de régler ses dettes. Eu égard en particulier à la con­
clusion du Comité ad hoc selon laquelle il fallait, au
30 septembre 1965, de 31,9 millions à 53,3 millions
de dollars de contributions volontaires pour équili­
brer les disponibilités à court terme et les exigibilités
à court terme de l'Organisation, j'ai l'espoir que les
Etats Membres qui n'ont pas encore annoncé ou
versé de contributions volontaires le feront sous peu
de sorte que la situation financière de l'Organisation
retrouve une base solide."
Le Comité consultatif ne pense pas qu'il ait à com­

menter cette déclaration du Secrétaire général, d'autant
que le Comité ad hoc d'experts a étudié la question et
a présenté un rapport à ce sujet.

CONSIDÉRATIONS DE PRINCIPE SUR LESQUELLES SE
FONDE LE PROJET DE BUDGET POUR 1967

27. Il semble au Comité consultatif que le Secrétaire
général, en préparant le projet de budget de l'Organi­
sation pour 1967, s'est inspiré surtout de deux décisions
de l'Assemblée générale qui, quoique de tendances tout
à fait différentes, ne sont pas nécessairement en conflit.
D'un côté, les Etats Membres ont décidé que, devant
les résultats limités obtenus au cours du premier lustre
de la Décennie des Nations Unies pour le développe­
ment, l'Organisation devait étendre considérablement
son activité dans les domaines économique et social et
dans celui des droits de l'homme, surtout en ce qui
concerne le commerce et l'industrie, et que cette activité
devait également comprendre un programme élargi de
conférences et de réunions, ainsi que la préparation de
la documentation s'y rapportant. D'un autre côté, l'As­
semblée générale, à sa vingtième session, a décidé qu'en
1967 le nombre des postes permanents du Secrétariat
prévus au chapitre 3 du budget serait maintenu au
niveau approuvé pour 1966. Dans ces conditions, le
Secrétaire général devait établir son programme d'ac­
ion compte tenu de l'extension des activités réclamée
ar les Etats Membres, tout en respectant les directives
e l'Assemblée générale aux termes desquelles il devait
rénager, dans toute la mesure possible, les ressources
mitées de l'Organisation.
28. Dans l'avant-propos à son projet de budget pour

.967, le Secrétaire général indique que les Etats Mem­
res auraient peut-être intérêt à utiliser la pause
i'offre la stabilisation relative des besoins en personnel
ur 1?67 p~r comparaison avec les années précédentes,
rr reexammer, compte tenu des ressources financières
oonibles, le rythme auquel l'activité de l'Organisation
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s'est développée jusqu'ici et auquel elle se développera
à l'avenir. A ce propos, il fait aussi remarquer que
l'Assemblée générale pourrait examiner si le Secré­
tariat, tel qu'il se présente actuellement, est apte à.
remplir convenablement le rôle qui lui incombe d'exé­
cuter les nombreuses tâches assumées par l'Organi­
sation. Cette aptitude dépend naturellement en premier
lieu de l'établissement de plans et de programmes
a.ppropriés soutenus par des dispositions financières
bien conçues, mais également du maintien d'un moral
élevé parmi le personnel et d'une structure efficace de
l'organisation interne.

29. Le Comité consultatif s'associe aux remarque,$
que formule le Secrétaire général lorsqu'il fait observer
que la tendance actuelle à la création d'unités adminis­
tratives autonomes à l'intérieur du Secrétariat ne doit
pas être jugée seulement du point de vue des avantages
qu'elle peut offrir pour l'exécution de tel ou tel pro­
gramme organique, mais qu'il faut aussi avoir le souei
de maintenir l'efficacité administrative notamment dans
le~ se:viees d'appui centraux. En particulier, le Comité
Salt hien que, dans le cadre d'un Secrétariat unifié, les
se~vic~s ?rganiques, du Secrétariat ne pourraient que
tres difficilement operer clans des conditions efficaces et
économiques s'ils devaient être isolés des services admi­
nistratifs centraux, des services de conférence et des
services généraux sur lesquels ils s'appuient.

30. Le Comité consultatif comprend que le Secré­
taire général, au moment de soumettre son projet de
budget pour 1967, se soit estimé tenu de limiter l'ac­
croissement .des dépenses prévues par rapport au budget
de 1966, qUI accusait une augmentation importante par
r~pport au budget approuvé de 1965. Alors que les
dépenses totales prévues pour 1966 étaient de 13,1 mil­
lions de. dollars (12,1 p. 100) plus élevées que celles
qUI a.v~lent été approuvées pour 1965, ou même de
1~ millions de dollars (14 p. 100) si l'on déduit cer>
taines dépenses non renouvelables, l'augmentation des
dépenses brutes prévues dans le projet de budget pour
1967 serait d'environ 6,7 millions de dollars (5,5
p. 100), ou même de la millions de dollars (85 p. 1(0)
si l'on déduit les dépenses non renouvelables: par rap­
port ,aux dépenses approuvées pour 1966. Le Comité
s~,lt egalement que, en raison des répercussions [man­
~Ieres q.ue pourraient avoir les décisions que le Conseil
eco~Olmque et social prendra à sa quarante et unième
sessl~~ ou que. l'Assemblée générale prendra à sa vingt
et unieme session, le budget de 1967 pourra en dernière
analyse être sensiblement plus élevé qu'il ne parait
d'après les prévisions actuelles.

31. Dans le sixième rapport qu'il avait présenté à
l'A~semblée générale (vingtième session) au sujet du
projet de budget pour 1966 4, le Comité consultatif
s'était particulièrement préoccupé de l'augmentation
~es effectifs qui était proposée et notamment de la créa­
tion de nouveaux postes permanents d'administrateur
demandée au chapitre 3 du projet de budget. A l'appui
cl;, ces. demand~s,.?n invoquait surtout la nécessité
d el.arglt: les a~tlVltes de l'Organisation dans les do­
marnes economique et social, notamment en ce qui con­
c,ern~ le. développem~n~ industriel, la démographie et
1habitation, Le Comité avait fait observer que l'ault­
rnentation de l'effectif des administrateurs approuvée
pour ,~965 n'avait pas encore été complètement absorhé~
et qu'il y avart qu~lq.ues raisons de penser qu'après urt
renforcement aussi Important du personnel il fallait

4 tu«, S1.pplément na 7 (A/6007).
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laisser à l'Organisation le temps de l'absorber et de
l'assimiler. Aussi le Comité avait-il recommandé une
réduction des ressources en personnel que le Secrétaire
général demandait pour 1966. L'Assemblée générale a
approuvé cette réduction. Elle a en outre décidé que
le nombre et la classe des postes d'administrateur figu­
rant au tableau d'effectifs approuvé pour 1966 au
chapitre 3 du budget seraient les mêmes en 1967, et
a demandé au Secrétaire général d'établir ses prévi­
sions budgétaires pour 1967 en conséquence.

32. Dans ces conditions, le Comité consultatif ne se
propose pas de présenter des observations générales sur
l'effectif des administrateurs, ni sur l'utilisation que
l'Organisation fait de ses ressources en personnel, sauf
en ce qui concerne certaines catégories du personnel
recruté à titre temporaire. C'est avec intérêt qu'il obser­
vera en 1967 le rythme auquel le recrutement s'effec­
tuera pour les postes restés vacants à la fin de 1966 et
pour les nouveaux besoins qui pourraient se présenter
au cours de l'exercice. Le projet de budget prévoit du
personnel supplémentaire pour le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés et pour la Con­
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve­
loppement. On trouvera au chapitre III du présent rap­
port, à propos des chapitres 18 et 20 du budget, des
remarques portant plus particulièrement sur ce ren­
forcement d'effectifs demandé.

33. Par le passé, le Comité consultatif s'est prononcé
maintes fois en faveur de l'établissement de plans à
long terme et de la fixation d'un ordre de priorités pour
les diverses activités de l'Organisation des Nations
Unies, notamment dans le domaine du développement
économique et social, ces mesures devant permettre de
déterminer la façon la plus efficace d'utiliser les res­
sources disponibles. Le Comité était conscient du désir
légitime des Etats Membres de voir renforcer de nom­
breuses activités de l'Organisation et de voir entre­
prendre de nouvelles activités dans certains secteurs,
mais il reconnaissait aussi que, en raison de l'écart entre
les besoins des pays en voie de développement et les
ressources éventuellement disponibles pour les satis­
faire, tous les programmes souhaitables ne pouvaient
être entrepris immédiatement.

34. Le problème de la fixation de priorités dans les
domaines économique et social et dans le domaine des
droits de l'homme est aussi ancien que le sont les pro­
grammes des Nations Unies eux-mêmes. Ces dernieres
années, il s'est aggravé en raison de l'extension consi­
dérable qu'ont prise les activités de l'Organisation dans
ces domaines. A de nombreuses reprises, l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social ont demandé
que l'on s'efforce - ou se sont eux-mêmes efforcés­
de fixer des règles et méthodes en matière de priorités.
Ces efforts n'ont été que rarement couronnés de succès,
et on sait bien pourquoi. Un grand nombre d'organes
ou d'organes subsidiaires recommandent de nouvelles
activités, après avoir, il est vrai, obtenu quelques ren­
seignements sur les incidences financières qu'elles
auront probablement, mais généralement leur attention
se porte davantage sur les objectifs de fond auxquels
tendent ces recommandations que sur les dépenses
qu'elles entraînent. Le Conseil économique et social et
l'Assemblée générale elle-même prennent des décisions
au sujet des activités à entreprendre, ou l'Assemblée
approuve de telles décisions, avant que l'Assemblée ait
examiné l'ensemble de son programme de travail en
fonction des ressources dont elle dispose ou compte
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pouvoir disposer. Ni le Conseil ni l'Assemblée générale
n'ont jamais découvert de méthode qui permette d'ap­
pliquer un ordre de priorités.

35. Le Comité consultatif recommande encore une
fois avec insistance que les organes et les organes sub­
sidiaires, au moment où ils se prononcent sur de nou­
velles activités ou de nouveaux programmes ou sur
l'élargissement d'activités ou programmes existants,
examinent toujours ces activités Ott ces programmes eu
égard aux besoins et aux possibilités budgétaires et
tiennent compte d'Un ordre de priorités, pour autant
qu'un tel ordre puisse être établi de manière objective
et équilibrée. D'autre part, le Comité réaffirme sa con­
viction que l'élaboration, la revision et l'approbation
d'un budget ne doivent jamais se faire dans l'abstrait,
mais doivent se faire en fonction des programmes,
projets et autres activités prévus et de leur place dans
l'ordre des priorités, eu égard à la situation financière
de l'Organisation et aux ressources dont elle dispose.

36. Etant donné le mandat étendu que l'Assemblée
générale, par sa résolution 2049 (XX) du 13 décembre
1965, a conféré au Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, on peut espérer
que les recommandations que ce comité formulera au
sujet d'un grand nombre des problèmes dont le Comité
consultatif est saisi année après année jetteront quelque
lumière sur les points susmentionnés. Par sa résolution
1090 G (X;X:XIX) du 31 juillet 1965, le Conseil éco­
nomique et social a reconstitué son Comité spécial de
coordination et, par sa résolution 1093 (XXXIX), il
l'a chargé de revoir le programme de travail de l'Orga­
nisation des Nations Unies dans les domaines écono­
mique et social et dans celui des droits de l'homme en
fonction du projet de budget pour 1967. Si, à l'égard
de ce champ d'activité de l'Organisation, le Comité spé­
cial reconstitué pouvait agir comme un comité consul­
tatif des programmes, recommandant, après examen,
un ordre de priorités, l'Organisation aurait beaucoup
moins de difficultés à mener à bien la tâche délicate que
constitue l'établissement d'un programme de travail
ordonné.

37. En raison même de l'accroissement considérable
de l'activité et des programmes de l'Organisation, deux
problèmes d'ordre pratique, mais importants aussi sur
le plan administratif et financier, se posent maintenant
plus nettement que jamais: comment faire face à un
programme toujours plus chargé de conférences et de
réunions? Et comment établir et présenter toute la
documentation que doivent étudier les représentants des
Etats Membres pour pouvoir participer aux débats de
ces conférences et réunions? Le Comité consultatif s'est
tout particulièrement occupé de ces problèmes et, dans
une partie distincte du présent chapitre, en a traité assez
longuement. Il sait que les mêmes problèmes sont étu­
diés par d'autres organismes, notamment par le Comité
ad hoc d'experts mentionné plus haut.

38. Pour le moment, le Comité consultatif, après
mûre réflexion, se bornera à signaler que l'ensemble
des conférences et réunions, leur durée, les services à
leur fournir et l'ampleur de la documentation dont elles
ont besoin, bien que n'étant pas sans rapport avec le
programme global des activités de l'Organisation, ne
doivent pas, sous tous leurs aspects, être considérés
comme des conséquences inéluctables de ce programme,
qui échapperaient ainsi pour une bonne part à tout
moyen d'action. Les installations de l'Organisation des
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Nations Unies au Siège et à Genève, et les services
administratifs et services d'appui -en particulier les
services de traduction et d'interprétation - ne peuvent
pas, bien qu'ils soient renforcés d'année en année,
répondre aux exigences croissantes des conférences et
réunions.

39. Ces problèmes ne peuvent être résolus que sur
la base d'une période assez longue. A court terme, le
seul remède consiste à essayer systématiquement, avec
ténacité et réflexion, d'abréger les sessions des com­
missions, comités et groupes de travail et de les espacer
davantage, sans pour autant réduire leur utilité, à exa­
miner si certaines réunions ont un caractère vraiment
urgent, à faire preuve de modération en demandant
l'établissement d'une documentation parfois peu impor­
tante, à accepter que cette documentation soit présentée
sous une forme condensée plutôt que détaillée, à renon­
cer aux comptes rendus in extenso ou parfois même
aux comptes rendus analytiques pour certaines réu­
nions, et, d'une manière générale, à réduire la charge
de travail qu'imposent les conférences et réunions, sans
pour autant nuire au déroulement des travaux et à la
qualité de leurs résultats. Le Comité consultatif estime
qu'à cet égard il existe des possibilités d'économie,
d'efficacité accrue, de simplification et de rationalisation.

40. Le Comité croit comprendre que le Secrétaire
général a commencé à s'inspirer de certaines de ces
considérations pour établir le projet de budget.' Le
Comité se rend compte de la situation difficile dans
laquelle se trouve le Secrétaire général. Il 'estime que
l'Assemblée générale est le seul organe qui puisse se
prononcer sur l'ensemble du programme et des activités
de l'Organisation et qui puisse aussi prendre en con­
sidération, au moment d'approuver des demandes en
vue de nouvelles activités ou de l'élargissement d'acti­
vités existantes, de l'organisation de conférences et de
réunions et de l'établissement de la documentation né­
cessaire, les incidences administratives et budgétaires
de ces demandes.

CONFÉRENCES ET RÉUNIONS

41. En présentant son projet de budget au Comité
consultatif, le Secrétaire général a indiqué que, "selon
es prévisions actuelles, le programme des réunions
s'annonce beaucoup plus lourd en 1967 qu'il ne l'a
jamais été". Bien que l'Assemblée générale ait décidé,
par sa résolution 2116 (XX) [par. 5 du dispositif]
'qu'il ne devrait pas être prévu plus d'Une grande con­
férence spéciale des Nations Unies par an", plusieurs
conférences spéciales qui paraissent s'inscrire dans le
cadre des "grandes conférences" sont prévues pour
1967. Le Secrétaire général a tenu compte, dans son
projet de budget pour 1967, de la plupart des réunions
ainsi envisagées.

42. Les crédits demandés aux chapitres 2 (2 millions
e dollars) et 20 (4,41 millions de dollars) du budget

«mnent une idée de l'ampleur du programme des réu­
lions, ainsi que des installations et services à prévoir.
)utre la session de l'Assemblée générale (chapitre pre­
nier) ) le coût de beaucoup de petites réunions est égale­
lent inscrit à d'autres chapitres du budget, notamment
u chapitre 3, mais il ne fait pas l'objet de demandes
e crédits distinctes.

43. Le travail à fournir pour assurer le service de
s réunions est également important sur le plan des
.ûts. En 1962, pour assurer le service d'une séance
rrnale (interprétation simultanée en quatre langues,
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comptes rendus analytiques et autres services habituels)
il fallait compter environ 1 425 dollars. Compte tenu
des prix et des salaires actuels, il faudrait maintenant
compter 1 765 dollars. Encore ces chiffres ne tiennent­
ils pas compte de l'établissement de la documentation
publiée avant la conférence ni des autres travaux
préparatoires.

44. Le Secrétaire général et les représentants des
Etats Membres s'accordent à reconnaitre - et cet état
de choses les préoccupe de plus en plus - que le pro­
gramme des réunions est déjà trop lourd pour que l'on
puisse assurer comme il convient le service de ces
réunions et leur fournir la documentation voulue, qu'il
absorbe le temps des services organiques du Secrétariat
au détriment de leurs autres tâches, et que des mesures
s'imposent donc pour résoudre le problème de la pro­
lifération et de la complexité croissante des réunions.

45. Malgré le renforcement continu du personnel de
conférence (encore que le recrutement de certaines caté­
gories de fonctionnaires spécialisés demeure difficile),
les conférences et réunions se multiplient encore plus
rapidement que ne se développent les services corres­
pondants.

46. Les efforts du Secrétaire général, approuvés par
l'Assemblée et les autres organes représentatifs (et
appuyés énergiquement à maintes reprises par le Comité
consultatif) n'ont pas amélioré sensiblement la situation.
Les organes auxquels s'adressaient ces appels ne peu­
vent sans doute guère avoir une vue d'ensemble dn
programme proposé, des rapports entre ses différents
éléments, de la complexité des opérations qu'appelle
l'organisation matérielle d'un programme de conférences
de l'ampleur de celui de l'Organisation des Nations
Unies, ni de l'importance et de l'urgence de leurs
propres besoins par rapport à ceux d'autres organes.

47. En fait, un seul organe est à même de déter­
miner l'ampleur totale du programme des réunions et
d'arrêter, au besoin, un ordre de priorités: l'Assemblée
générale. En effet, si une grande partie du programme
est du ressort du Conseil économique et social, d'autres
éléments résultent de décisions du Conseil du commerce
et du développement ainsi que d'autres organismes à
compétence limitée.

48. Le Comité consultatif estime donc que le mo­
ment est venu pour l'Assemblée générale de faire d'ur­
gence un effort tout particulier pour harmoniser le
programme des conférences et des réunions et les res­
sources disponibles. Au paragraphe 60 de son rapport
sur sa quatrième session (E/4l25), le Comité spécial
de coordination du Conseil économique et social a pro­
posé que l'Assemblée générale crée une commission
chargée du programme des réunions. Le Comité con­
sultatif estime que c'est là une proposition intéressante.
Il serait nécessaire que, avant de présenter ses recom­
mandations à l'Assemblée générale, cette commission
consulte les différents organes qui s'occupent d'autres
secteurs des programmes de l'ONU, notamment le Con­
seil économique et social. D'autre part, un réaménage­
ment éventuel des programmes ne peut être étudié sans
consultations suivies avec le Secrétaire général, qui est
seul en mesure de préciser le calendrier, l'ampleur et
la nature des réunions dont le Secrétariat peut assurer
le service avec le personnel et les autres ressources dont
il dispose.

49. Après avoir consulté tous les intéressés et étudié
en détail les facteurs complexes en jeu, la Commission
aurait pour tâche de présenter à l'Assemblée générale
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des recommandations concernant les conférences et une note (E/4157) dans laquelle il formulait des "sug-
réunions à inscrire aux programmes annuels, les con- gestions tendant à ramener à des proportions plus
férences et réunions qui demandent à être différées, raisonnables le volume de la documentation dont le
ainsi que (en se bornant peut-être à des indications Conseil doit être saisi au cours d'une même session ou
assez générales) la durée de certaines conférences et à faire en sorte que cette documentation réponde mieux
les services qu'il conviendrait d'assurer en matière de aux besoins du Conseil".
comptes rendus et de documentation, eu égard à l'objet 55. Entre autres mesures, le Secrétaire général
de la réunion et aux ressources dont dispose l'Orga- proposait que des résumés et des conclusions soient
nisation, établis pour les rapports des commissions techniques,

50. A cet égard, le Comité consultatif tient à rap- des comités permanents et des groupes d'experts du
peler le principe que le Secrétaire général a recom- Conseil, que les organes subsidiaires se réunissent moins
mandé au Conseil économique et social d'adopter, à fréquemment, que les rapports sur des questions tech-
savoir que, "en règle générale, les commissions tech- niques soient présentés à intervalles plus espacés et que
niques et les autres organes subsidiaires du Conseil le Conseil n'examine plus certains rapports sur les pro-
devraient se réunir tous les deux ans" 5. Le Comité grammes opérationnels. Le Conseil a étudié brièvement
approuve une fois de plus ce principe, comme il l'a les propositions du Secrétaire général à sa quarantième
indiqué dans ses précédents rapports 6. session et a décidé de revenir sur cette question à sa

51. Le Comité consultatif ne pense pas que le pro- quarante et unième session.
blème puisse être réglé autrement que par des mesures 56. Conformément à la deuxième partie de la réso-
émanant de l'Assemblée générale elle-même. Il eSJ?ère lution, le Secrétaire général a examiné les arrangements
donc que cette dernière donnera suite aux propositions mécaniques et administratifs existants en ce qui con-
du Comité spécial de coordination. cerne le problème de la documentation du Conseil. Le

DOCUMENTATION Service organisation et méthodes du Service financier
a fait appel à un consultant qualifié de l'extérieur.

52. Le Comité consultatif a suivi avec intérêt les 57. L'étude faite par le consultant n'a pas porté sur
efforts faits par le Conseil économique et social pour la production et la distribution des documents d'origine
résoudre, au moyen d'une résolution de vaste portée extérieure au Secrétariat de l'Organisation des Nations
[résolution 1090 E (XXXIX) du 31 juillet 1965], les Unies. Elle n'a pas non plus porté sur le travail de fond
difficultés dues aux retards dans la production et la que doivent effectuer les services chargés de la prépa-
distribution des documents qui compromettaient les ration des documents. Mais d'après le rapport du con-
travaux du Conseil. Dans la première partie de cette sultant, on peut admettre qu'en pratique, si l'on par-
résolution, le Conseil a prié le Secrétaire général "de venait à mettre au point des arrangements satisfaisants
lui soumettre ... , à sa quarantième session, des propo- pour la production des documents du Département des
sitions visant à réduire le volume de la documentation affaires économiques et sociales, l'essentiel du problème
dont le Conseil doit être saisi, compte tenu de la néces- serait résolu. Dans son rapport, le consultant a égale-
sité de présenter la documentation essentielle sous une ment examiné en détail certains problèmes techniques
forme concise et assimilable". Le Conseil a aussi décidé et d'organisation tels que ceux qui concernent la dis-
de s'efforcer de réorganiser ses travaux de manière à tribution, la reproduction (procédés d'impression,
répartir de façon mieux équilibrée les points de l'ordre groupes sténographiques), la traduction et la rédaction
du jour entre les sessions et de prévoir un délai suffi- des comptes rendus analytiques de séances, et les ser-
sant pour la préparation des rapports spéciaux. Le vices de références et d'édition.
Conseil a, notamment, prié le Secrétaire général de
préparer, pour les rapports volumineux et les études 58. Bien qu'à la trente-neuvième session du Conseil
techniques détaillées, un résumé et des conclusions économique et social la distribution des documents ait
appropriées et de lui soumettre, pour qu'il l'approuve surtout été retardée parce que les services chargés de
à chaque session, la liste des principaux rapports du rédiger ces documents n'avaient pas soumis leurs ma-
Secrétariat dont le Conseil serait saisi à sa session nuscrits à temps, cela n'a pas été la seule cause du
suivante, en indiquant les dates probables de parution. retard. Celui-ci s'explique aussi par le programme des

53. Dans la deuxième partie de sa résolution, le séances exceptionnellement chargé du premier semestre
de 1965 et le volume considérable de l'ensemble de laConseil a demandé que le Secrétaire général, "agissant

en consultation avec le Comité consultatif pour les ques- documentation publiée dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme. Le consultanttions administratives et budgétaires et après s'être

assuré les concours extérieurs qui lui paraîtraient utiles, en a conclu que les services du Secrétariat couraient le
prévoie, dans un délai rapproché, un examen du pro- risque d'être submergés par les problèmes matériels qui
blème que pose la préparation de la documentation que résultent de l'expansion constante des activités de
le Conseil doit examiner, et notamment une analyse des l'ONU. Une augmentation des effectifs ne constituerait
arrangements mécaniques et administratifs existants". pas une solution. D'abord, les coûts de production sont
En outre, le Conseil a prié le Secrétaire général "de extrêmement élevés. Ensuite, l'offre de spécialistes qua-
soumettre les résultats de l'examen susmentionné, ainsi lifiés (traducteurs) est limitée. C'est par une meilleure
que ses propres observations et recommandations, au planification, la suppression des travaux inutiles et des
Comité consultatif pour les questions administratives contrôles plus efficaces, combinés à une meilleure coor-
et budgétaires, et de rendre compte au Conseil le plus dination entre tous les services intéressés, qu'on par­

viendra à améliorer la situation.tôt possible".
54. En application de cette résolution, le Secrétaire 59. Parmi les recommandations proposées par le

général a présenté au Conseil, à sa quarantième session, consultant, les plus importantes sont les suivantes:
a) Le Département des affaires économiques et

fi Ibid., Amle.t'es, point 78 de l'ordre du jour, document sociales devrait prendre des dispositions afin que soit
A/5867, par. 10, i. d . ., d'

6 Ibid., Sllpplémellt tlO 7 (A/6007), par. 86. établi un calen rier appropne de pro uction des docu-
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ments et que les textes, soiel~t soumis aux dates prévues,
ainsi que pour controler 1application des normes de
rédaction et la longueur des documents;

b) Le Service des conférences devrait prendre des
dispositions permett;ant d'exercer u,n mei~le~r contrôle
sur la vaste machine de production, a1l1S1 que des
mesures tendant à compléter les effectifs du Service
sténographique et de la Division linguistique;

c) Des dispositions devraient être prises pour assu­
rer une coordination plus efficace entre le Département
des affaires économiques et sociales et le Service des
conférences.

60. Le Comité consultatif a appris que le Secrétaire
général avait approuvé l'analyse du problème faite par
le consultant et la méthode générale qu'il avait pro­
posée pour remédier à la situation. Il a également pris
les mesures nécessaires pour améliorer les arrange­
ments existants en ce qui concerne la production et la
distribution des documents. Au Département des
affaires économiques et sociales, il a été créé un service
central (secrétariat du Conseil économique et social)
auquel incombera la responsabilité de coordonner la
préparation des documents et leur transmission au
Service des conférences. Un Comité mixte de plani­
fication a été constitué pour la documentation, en vue
d'améliorer la coordination, au stade de la production
des manuscrits, entre le Département des affaires éco­
nomiques et sociales et le Service des conférences..

61. Le Comité croit comprendre que, en ce qui con­
cerne la documentation destinée à la quarante et unième
session du Conseil, la situation s'est nettement amé­
liorée par rapport à ce qu'elle était lors de la trente­
neuvième session. Mais on a souligné qu'il ne fallait
pas attribuer cette amélioration uniquement aux di­
verses mesures administratives mentionnées plus haut.
Elles y ont sans doute contribué, mais le fait que les
travaux de caractère prioritaire demandés au Service
des conférences pendant la période de production de la
documen~ation ont été moins nombreux et moins longs
est certainement une des raisons qui lui ont permis de
'raduire et de reproduire plus rapidement les textes.

?2. Tout en reconnaissant l'importance des mesures
mes par le Secrétaire général, le Comité consultatif
'oublie pas que la documentation du Conseil écono­
nique et social ne constitue qu'une partie, certes très

-rnportante, du volume total de la documentation. Le
ra,vail global qui incombe aux services chargés de la
rèparation et de la production des documents a pris
e te~les proportions qu'un nouvel effort en vue de
estreindre la longueur et le nombre de ces documents
~mble s'imposer.

63. , Il J; ~ lieu de :appeler les décisions que l'As­
s~mbl~e g~nerale a prises par le passé en vue d'une
re~uct1on eventuelle de la documentation. Dans sa réso­
lution 1203 (XII) du 13 décembre 1957 l'Assemblée
généra~e avait in.digué que le volume glob~1 de la docu­
~ne~1tat1on devrait etre inférieur de 25 p. 100 à ce qu'il
etait en !~57. Par cette résolution, le Conseil avait créé
un Comité du contrôle et de la limitation de la docu­
ment,atlon. Ce comité avait pour tâches "de procéder à
des échanges de vues avec le Secrétaire général et de
le conseiller sU,r les 111?ycns. les plus propres à mettre
en œu~re !a presente résolution, et [d'adresser] à l'As­
semblee generale, lors de. sa treizième session, un rap­
port ct des r~col~mlandatlOns sur les méthodes à appli­
qU~1" pour réduire le volume global de la documen­
tatien",
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64. Dans son rapport 7 (en particulier aux para­
graphes 10 et 27), le Comité avait exposé les idées
générales de ses membres sur la façon d'envisager la
question de la documentation et avait formulé un cer­
tain nombre de suggestions pratiques concernant, à cet
égard, les travaux du Secrétariat et des organes des
Nations Unies. Le Comité proposait notamment que
l'on apporte davantage de soin à la rédaction et à la
mise au point des textes, que l'on applique pleinement
l'article 13.1 du Règlement financier en ce qui concerne
les propositions qui entraînent l'établissement de docu­
ments, que l'on supprime les documents non essentiels,
que l'on énonce certains principes de base dans 11n
recueil d'instructions permanentes pour la rédaction des
rapports des commissions ou comités, que les comités
ad hoc et les autres organes subsidiaires des organes
principaux examinent s'il ne leur serait pas possible
de renoncer aux comptes rendus analytiques et que
l'on invite tous les organes à procéder à une revision
des résolutions et règlements qui prévoient la présen­
tation de rapports fréquents, en vue de rechercher si
ces rapports ne pourraient pas être publiés à des inter­
valles plus espacés.

65. Le Secrétaire général, dans le rapport qu'il avait
présenté à la treizième session de l'Assemblée générale
sul' les mesures prises ainsi que sur la nature et
l'~tendue des réductions effectuées 8, avait précisé qu'au
SIège la longueur des comptes rendus avait été réduite
de 20 p. 100 et qu'à Genève la longueur de ces comptes
rendus analytiques avait été ramenée d'une moyenne
de 15 à 18 pages à un maximum de 12 pages miméo­
graphiées. Mais malgré les nombreux appels adressés
aux organes directeurs pour leur demander d'adopter
une attitude plus rationnelle, de faire preuve de modé­
ration et d'établir un ordre de priorités, la situation
s'était aggravée au cours des sept dernières années.

66. Le Comité consultatif sait que l'expansion des
activités de l'Organisation, en particulier dans les do­
maines économique et social, entraîne inévitablement
un accroissement de la documentation. Néanmoins, le
volume de la documentation est si énorme que non
seulement il tend à excéder la capacité de production
du Secrétariat, mais donne lieu aussi à des réclamations
de la part d~ nombreux Etats Membres qui, du fait de
la masse meme de la documentation, ont beaucoup de
difficultés à l'étudier de façon satisfaisante dans les
délais prévus. L'état de choses qui s'est présenté pen­
dant lé!- trente-neuvième session du Conseil économique
et SOCIal n'est qu'un exemple du problème créé par
une documentation surabondante. La nécessité de four­
nir les documents essentiels ne doit pas empêcher qu'un
effort plus mtense ne soit fait en vue de rédiger des
rapports plus courts et plus concis 0.

67. Outre le volume de la documentation, le coût
d'un gral:d nombre de documents préoccupe le Comité
consultatif, Le Comité a appris que si l'on tient compte
uniquement du temps des traducteurs, reviseurs, dacty­
lographes et agents des références ainsi que du coût de
la dact:ylographie et de la reproduction, une page de
traduction en français ou en espagnol revient à 25 dol­
lars (coût net, déduction faite des contributions du

• 7 Ibùl., treizième session, Annexes, point 51 de l'ordre du
Jour, document A/3888.

8 Ibid., document A/3921.
Il Sur 46000 pages traduites en 1965 (quelle que fût la lan­

g~e), 19 OO~ pages c.orr~spondaient à des comptes rendus de
seances et a des publications relevant des domaines économique
et social et du domaine des droits de l'homme.
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ersonnel). Ainsi, dans le cas d'un organe qui travaille
n quatre langues, un rapport ou document d'environ
00 pages revient, en ce qui concerne la traduction, la
actylographie et la reproduction, à 15000 dollars. On
leut se faire une idée de l'ampleur globale de ces dé­
enses d'après le montant total des dépenses directes de
ersonnel qui, pour ces services, a atteint environ 65
aillions de dollars en 1965. '

68. Compte tenu des observations qui précèdent, le
;omité consultatif est parvenu aux conclusions et
ecommandations suivantes:

a) Le Comité approuve les mesures recommandées
'ar le Secrétaire général dans le document E/4157 et
ui sont exposées plus haut, au paragraphe 55. Au
isque de se répéter, le Comité tient à rappeler sa
ropre recommandation quant à la nécessité d'envisager
~ problème de façon plus rationnelle, de réduire la
réquence des réunions des organes subsidiaires, d'es­
acer la présentation des rapports et de supprimer les
uestions d'importance secondaire.
b) Le Comité consultatif a pris note du rapport pré­

enté par le consultant en application de la deuxième
.artie de la résolution 1090 E (XXXIX). Il accueille
vec satisfaction les recommandations tendant à ra­
ionaliser la "machine de production" et à améliorer
es arrangements administratifs, et note avec intérêt que
~ Secrétaire général a déjà donné suite à la plupart
es recommandations. Le Comité compte que ces arran­
ements favoriseront une meilleure planification au
)épartement des affaires économiques et sociales et
boutiront à un contrôle plus efficace de la docurnen­
ation. Le Comité estime aussi que le secrétariat du
'onseil économique et social devrait faire un effort
écisif pour réduire la longueur des documents et des
ublications,
c) Le Comité consultatif estime que le problème de

l documentatian destinée au Conseil économique et
ocial s'inscrit dans le cadre de la question plus géné­
ale du volume excessif de la documentation. La rné­
iode employée par le Secrétaire général dans le docu­
lent E/4157 devrait être appliquée aussi à l'égard
'autres organes, y compris l'Assemblée générale.
d) Le Comité consultatif appuie les recommanda­

ons du Comité chargé du contrôle et de la limitation
e la documentation dont il est question plus haut, au
aragraphe 64.
e) Le Comité consultatif recommande que l'Assem­

lée générale examine la question de l'emploi de
omptes rendus in extenso que les commissions, comités
t autres organes demandent de plus en plus souvent.
.e Comité a noté que, alors que pendant de nombreuses
nnées il n'était établi de comptes rendus in extenso
ne pour le Conseil de sécurité et une des grandes
ommissions de l'Assemblée générale, en 1965 il a été
tabli des comptes rendus in extenso pour 13 organes
fant tenu 477 séances au total. L'Assemblée générale
ourrait donc envisager de limiter l'emploi des comptes
endus in extenso et examiner l'intérêt qu'il y aurait à
iaintenir la longueur des comptes rendus analytiques
ans les limites d'un maximum fixé.

PROGRAMMES ET BUDGETS

69. Depuis quelques années, l'Assemblée générale et
: Conseil économique et social cherchent à ce que, lors
e la présentation d'ensemble des programmes d'ac­
vités et des prévisions budgétaires, un lien plus étroit
lit établi, entre, d'une part, les programmes et prin-
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cipales activités de l'Organisation et, d'autre part, leurs
incidences budgétaires. Cette tendance s'explique par
trois considérations au moins.

70. La première a trait aux besoins énormes et sans
cesse croissants des pays en voie de développement en
matière d'assistance et de conseils, de recherche, de
planification et de documentation, notamment dans les
domaines économique et social, et d'autre part au fait
que l'Organisation doit être un centre olt les problèmes
du développement puissent être débattus. Devant l'am­
pleur de ces besoins, les programmes d'action se sont
multipliés et étendus d'une façon telle qu'il devient de
plus en plus difficile d'en faire le bilan. On a reconnu
qu'il fallait rationaliser le système, que, compte tenu
des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le
développement, il fallait fixer un ordre de priorités et
que, dans les documents de base de l'Organisation, il
fallait dégager et indiquer plus nettement l'équilibre
déjà institué ou à ménager entre les différents secteurs
et branches du développement. Or, on n'y parviendra
que si les diverses activités et les dépenses qu'elles
entraînent sont présentées comme un tout aux organes
directeurs.

71. La deuxième considération tient à une imper­
fection institutionnelle des pratiques de l'Assemblée
générale. Les grandes commissions qui recommandent
à l'Assemblée de prendre des décisions au sujet d'acti­
vités de fond se soucient rarement des incidences bud­
gétaires de ces décisions. La commission qui est chargée
d'examiner le projet de budget s'occupe essentiellement
des prévisions budgétaires, mais sans s'intéresser aux
programmes et aux activités dont l'exécution est, bien
entendu, exprimée dans le budget en termes monétaires.
D'ailleurs, le budget, tel qu'il est présenté, ne suscite
guère ce genre d'intérêt. Les discussions limitées qui
ont lieu aux séances plénières de l'Assemblée ne favo­
risent pas non plus le rapprochement des points de vue
souvent divergents des Etats Membres à l'égard des
programmes et des budgets. D'autres expédients insti­
tutionnels n'ont pas donné de résultats. Pour que les
organes qui ont à se prononcer sur des activités nou­
velles ou sur l'expansion d'activités en cours aient toute
possibilité de tenir compte des aspects budgétaires de
ces activités, et pour que les organes budgétaires sachent
exactement à quelle activité concrète correspondent les
chiffres du budget, la seule solution est de présenter à
tous ces organes les programmes de l'Organisation dans
les principaux secteurs, particulièrement dans les do­
maines économique et social, sous une forme intégrée.

72. Troisièmement, comme d'un côté les demandes
ne font qu'augmenter et qne d'un autre côté les res­
sources sont limitées, il faut, pour assurer la coor­
dination des programmes de travail de tous les orga­
nismes des Nations Unies qui s'occupent du dévelop­
pement économique et social, que ces organismes pré­
sentent leurs programmes et leurs budgets sous forme
de documents aussi comparables que possible. De nom­
breuses organisations appliquent maintenant une poli­
tique de présentation intégrée de leur programme et de
leur budget, politique qui retient également, depuis
quelque temps, l'intérêt de l'ONU. Mais, même si
toutes les org-anisations adoptaient bientôt cette poli­
tique, il est fort probable que pendant de nombreuses
années encore il existera de grandes différences entre
les modes de présentation des programmes et des bud­
gets des diverses organisations. D'ailleurs, des raisons
valables justifient l'emploi de tel ou tel mode de classi­
fication, jugé essentiel pour répondre aux besoins des
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divers organes délibérants des institutions spécialisées.
Il est cependant c,om~réhensible que le Conse!l écono­
mique et social precolllse des mesures pour attenuer ces
différences de présentation, de façon à rendre les pro­
grammes et budgets plus facilement comparables.

73. Depuis nombre d'a~né,es, le C~mité, c,onsultatif
fait des recommandattons a 1Assemblee generale tou­
chant la nécessité de fixer un ordre de priorités pour
les travaux relevant des domaines économique et social
et de celui des droits de l'homme, l'utilité de réévaluer
chaque année les programmes existants, et l'urgence
d'une planification de ces travaux compte dûment tenu
des besoins des pays en voie de développement et des
ressources de l'Organisation. Le Comité se félicite que
le Conseil économique et social prenne de plus en plus
conscience de ces problèmes.

74. Dans le sixième rapport qu'il a présenté à la
vingtième session de l'Assemblée générale 10, le Comité
consultatif a formulé des observations préliminaires sur
quelques aspects de la politique intégrée en matière de
programme et de budget. Il semble que le Conseil
attende maintenant du Comité consultatif qu'il donne
sur ce problème un avis plus circonstancié.

75. Le Comité était prêt à l'examiner sous tous ses
aspects afin d'essayer de faire des recommandations
précises. Toutefois, vu le peu de temps dont il disposait
et étant donné que le Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'ONU et des institutions
spécialisées s'occupait en même temps que lui de ce
problème, il ne lui a pas été possible d'accorder aux
diverses questions en jeu toute l'attention qu'elles
méritent. Aux termes d'une disposition de la résolution
2049 (XX) de l'Assemblée générale, le Comité con­
sultatif est invité à aider le Comité ad hoc dans une
partie de ses travaux. Cependant, comme les deux
comités se réunissaient à la même époque, il leur a été
impossible de procéder à un échange de vues plus
approfondi qui leur aurait été mutuellement profitable.
II se peut aussi que le rapport du Comité consultatif
sur le projet de budget pour 1967 paraisse avant la
partie correspondante du rapport du Comité ad hoc.
Dans ces conditions, le Comité consultatif préfère donc,
pour le moment, réserver sa position sur certaines des
questions pertinentes. Au cas où le Comité ad hoc. dans
son prochain rapport, formulerait des recommandations
sur des questions budgétaires et administratives intéres­
s~mt les institutions spécialisées ou sur d'autres ques­
tions de coordination, le Comité consultatif commentera
peut-être ces recommandations dans le rapport sur la
c?ordinatiOl? interorganisations qu'il présentera à la
vingt et unième session de l'Assemblée générale.

76. Pour les raisons susmentionnées, le Comité con­
sultatif n'est donc pas à même de développer ces points
mportants de procédure administrative comme il
'aurait fait autrement. Nonobstant cette réserve le
:omité voud;ait néanmoins faire quelques observations
iur un cert~1I1 no~bre d~ faits récents, qu'il groupera
JOUS les trois rubriques CI-après.

a) Ordonnance dtt budget de l'Organisation des
Nations Unies

77; Selon l'ordonnance actuelle du budget, certains
.hapitres sont classés par chefs de dépenses, d'autres
'ar programmes, d'autres encore par services. Jusqu'en
)58. l'ordonnance s'inspirait dans ses grandes lignes

10 Documents officiels de l'Assemblét1 générale vingtième ses-
"t, Sllpplémellt nO 7 (A/6007). '
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de la structure interne du Secrétariat. L'adoption de
l'ordonnance actuelle avait pour objet de renforcer le
contrôle central et de permettre au Secrétaire général
d'utiliser avec plus de souplesse les crédits ouverts pour
certaines catégories de dépenses, comme les dépenses
de personnel, les frais de voyage, le matériel et l'im­
primerie. Du point de vue du Secrétaire général, les
avantages de ce système sont manifestes, mais il est
désormais extrêmement difficile, sauf pour certains cha­
pitres spéciaux, d'évaluer le coût d'une activité sans
consulter les annexes explicatives correspondantes.

78. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale
a adopté une résolution [résolution 1797 (XVII) du
Il décembre 1962] relative à une politique intégrée en
matière de programme et de budget. Dans son sixième
rapport à l'Assemblée générale (vingtième session) 11,

le Comité consultatif a rappelé le dispositif de cette
résolution. La présentation des activités eu égard à leur
coût est une des conditions préalables à la mise en
oeuvre d'une politique d'intégration du programme et
du budget visant à rationaliser le programme de travail
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'homme.
Il y a longtemps que l'Assemblée générale, le Conseil,
le Secrétaire général et le Comité consultatif en ont pris
conscience. Au paragraphe 78 de son rapport susmen­
tionné, le Comité consultatif indiquait qu'une présen­
tation intégrée des programmes et des budgets a une
importance telle qu'il y aurait lieu de reconsidérer l'or­
donnance du budget. Pensant, comme le Secrétaire
général, que le mode de présentation actuelle n'était pas
pleinement de nature à mettre nettement en lumière If
rapport entre les programmes et les coûts, le Comité
consultatif avait suggéré de faire étudier la questior
complexe de l'ordonnance du budget eu égard au>
besoins récents.

79. L'étude préconisée n'a pas encore été effectuée
mais les faits montrent que la question des besoins nou
veaux n'a pas été perdue de vue. Tout d'abord, le docu
ment explicatif qui, les années précédentes, récapitulai
les prévisions de dépenses par principaux secteurs d'ac
tivité et qui n'avait jamais suscité beaucoup d'intérêt ~

l'Assemblée générale, a fait place, dans le projet d.
budget pour 1967, à une annexe I de conception entière
ment nouvelle: les dépenses y sont ventilées par gram
secteur d'activité et par programme ainsi que par che
de dépense. La partie statistique est suivie de note
explicatives et de précisions sur l'appui administrati
et organique que l'Organisation des Nations Unie
prête à certains programmes de coopération techniqut:
Pour ce qui est du programme d'activité dans les da
rnaines économique et social et dans celui des droit
de l'homme, la ventilation est faite par grands secteur
(planification et projections relatives au dèveloppemerr
commerce international, développement industriel, dé
mographie, statistiques, etc.) qui correspondent dan
leurs grandes lignes à l'organisation interne du Secr é

tariat.

80. Le Secrétaire général a soumis à la quarante c:
unième session du Conseil économique et social, pa
l'intermédiaire du Comité spécial de coordination, un
deuxième formule de présentation des programmes e
égard à leur coût, comme le Conseil l'en avait prié pa
sa résolution 1093 (XXXIX). Le Secrétaire générr
était notamment chargé d'établir un programme cl
travail concernant les divers services du Départemer

11 Ibid., par. 68.
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des affaires économiques et sociales, des commissions
économiques régionales et des autres divisions du Secré­
tariat; d'autre part, le Conseil économique et social
avait demandé au Comité spécial de coordination de se
réunir au mois de mai 1966 pour examiner en détaille
programme de travail eu égard au projet de budget
pour 1967. Cette nouvelle présentation 12 classe les dé­
penses de 1962, 1965, 1966 et 1967 par types de ser­
vices, principaux domaines d'activité, programmes,
emplacements et régions, ainsi que par grands services
organiques et chefs de dépenses. Le rapport principal
était accompagné d'exposés détaillés sur les projets et
services s'inscrivant dans le cadre de chaque pro­
gramme, c'est-à-dire de chaque secteur important d'ac­
tivité relevant d'un grand service organique du Dépar­
tement des affaires économiques et sociales. Bien que
très détaillée, cette présentation est évidemment moins
complète, en un sens, que l'annexe I du projet de
budget pour 1967 puisqu'elle n'intéresse qu'un seul des
principaux départements du Secrétariat.

81. Le Comité consultatif n'a pas été en mesure
d'étudier ces deux documents de façon approfondie ni
d'évaluer leur intérêt, leurs avantages et leurs incon­
vénients respectifs. Le Comité se bornera donc, pour
le moment, à faire quelques observations de caractère
général sur l'agencement du budget compte tenu de
l'évolution des besoins. Il est manifeste que les Etats
Membres attendent de l'Organisation des mesures qui
mettraient en lumière les rapports entre les programmes
et les budgets relatifs à ses activités économiques et
sociales, que cela entraîne ou non une modification
fondamentale de l'ordonnance du budget. Un budget­
programme peut être établi en fonction de secteurs
d'activité bien définis; il peut l'être aussi en fonction
de l'organisation interne du Secrétariat. Les deux con­
ceptions peuvent aller de pair, ce qui est d'ailleurs plus
ou moins le cas dans les budgets de certaines institu­
tions. Mais l'Organisation des Nations Unies utilise à
l'heure actuelle un système totalement différent. Dans
les deux documents susmentionnés de l'ONU, le classe­
ment des activités dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme est plus dé­
taillé que dans la classification des programmes que le
Comité administratif de coordination a soumise à titre
provisoire au Conseil économique et social pour indi­
quer les dépenses des organismes des Nations Unies
eu égard aux programmes, mais il semble au Comité
que ce classement présente, pour le moment, des avan­
tages pratiques. L'Organisation devait donc l'employer
jusqu'à ce qu'il puisse être établi, par voie de coopé­
ration entre les différentes organisations, des classifi­
cations qui soient acceptables pour tous les organismes
des N ations Unies.

82. Il y a lieu de faire une distinction entre le mode
de présentation des programmes eu égard à leur coût
et le mode des ouvertures de crédits. Dans l'ordon­
nance actuelle mixte du budget, les crédits sont géné­
ralement ouverts par chapitres, chaque chapitre cou­
vrant un certain nombre de chefs de dépenses; rares
sont les ouvertures de crédits faites pour un secteur
d'activité particulier. On s'est demandé si le projet de
budget et les ouvertures de crédits devraient désormais
suivre la même classification que les programmes. A
supposer que le règlement financier ne soit pas modifié,
cette méthode permettrait peut-être plus de souplesse
dans l'utilisation des ressources affectées à un service

12 E/4179/Rev.1 et additifs.

-).3

donné. En revanche, le contrôle central de l'ensemble
des ressources financières de l'Organisation serait
moins aisé et, de ce fait, le système actuel, qui permet,
sous réserve de l'accord préalable de l'Assemblée géné­
rale, de transférer des excédents et des déficits d'un
chapitre à un autre, s'en trouverait atteint. L'indépen­
dance administrative des services du Secrétariat qui
e~écutent les programmes en serait renforcée, mais ce
fait même pourrait ne pas favoriser l'utilisation la plus
efficace des ressources financières et humaines de l'Or­
ganisation.

83. La présentation unifiée du programme et du
budget dans le cadre d'Un seul document aurait de
nombreux avantages; elle associerait sans aucun doute
plus étroitement les deux opérations que constituent
l'élaboration du programme et l'examen du budget. La
formule consistant à présenter une catégorie de ren­
seignements essentiels dans un document principal et
d'autres renseignements en annexe représenterait un
progrès dans le sens de cette intégration et de cette
association. En pareil cas, on aurait théoriquement le
choix entre deux solutions: soit présenter le budget
dans le document principal et donner dans les annexes
la ventilation des sommes par programmes ou selon un
autre mode de classement, soit faire l'inverse. Le Secré­
taire général a largement utilisé la première formule
dans son projet de budget pour 1967. Bien qu'il ne
connaisse pas encore avec certitude la réponse définitive
à ce problème complexe, le Comité consultatif estime
que, tant que l'on maintiendra le système d'ouvertures
de crédits par chapitres du budget couvrant un certain
nombre de chefs de dépenses, seule la première des
solutions indiquées plus haut est susceptible d'ap­
plication.

84. Le Comité consultatif juge que tous les aspects
du problème n'ont pas encore été étudiés de façon assez
approfondie, mais il reconnaît qu'il est urgent de trou­
ver une solution qui réponde au double impératif d'une
politique intégrée en matière de programme et de
budget et d'une administration centrale efficace. Le con­
trôle financier central est un des éléments essentiels de
l'efficacité administrative de toute organisation. En
revanche, il convient de ne pas perdre de vue les avan­
tages d'une certaine décentralisation des responsabilités
lorsqu'il s'agit de gérer l'exécution de programmes qui
disposent de leurs propres ressources. Il ne sera pas
facile de trouver un juste équilibre entre ces deux
grands facteurs. Le Comité poursuivra l'étude de la
question.

b) Programme de travail de l'Organisation des Nations
Unies dans les domaines économique et social et
dans celui des droits de l'homme, et incidences bud­
gétaires de ce programme

85. Cette question a été étudiée d'un point de vue
général dans l~s paragraphes qui précèdent. C~pendant,
par sa résolution 1093 (XXXIX), le Conseil écono­
mique et social a, notamment, recommandé que le
Président du Comité consultatif soit invité à participer
aux séances du Comité spécial de coordination (recons­
titué) du Conseil au c?urs desquelles le pro~ramme .d~
travail dans les domaines en question serait exarnme
compte tenu du projet de budget pour 1967, et que le
rapport du Comité spécial soit n~is à l~ disposition d?
Comité consultatif au moment ou CelUI-CI examinerait
les prévisions budgétaires pour 1967.

86. En dehors de ses observations antérieures con­
cernant le mode de présentation utilisé pour la première
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t le programme et sonfois dans le nouveau rappor sur . .
coût le Comité consultatif se bornera, provisoirement,
aux 'remarques qui suivent. , ,

87 Dans le sixième rapport qu'il a. pr~;el).te à 11\s:
semblée générale à sa vingtième session , le C?m!te
a parlé de la première tentative f

7aite
p~/~O~O/cr;àdl~e

général dans ses rapports E/40 0 et , " .,
pour p;ésenter au Conseil et à l'Assemblee g~nerale un
document qui expose le programme de trav~ll dans l.es
domaines économique et social et dan.s c.elU1 des drd01~s
de l'homme, du point de vue de .ses m~:denc~s bu g~­
taires. Tout en comprenant la rals?~ d,etre dune r;re:
sentation en deux parties, le Comité s est ~er~1a~1de :;1
cette présentation était adéquate, et. tl a expn~e ! espoir
que, à l'avenir, les deux parties soient plus étroitement
liées afin que le Conseil ai~1~i .que le? autres .org~nes
principaux ou organes subsidiaires puissent voir d em­
blée l'ampleur des resso~rce~ ~li,sponibles ou demandées
pour certains secteurs d activité.

88. Le nouveau rapport (E/4179/Rev.l. et additifs)
répond à ce souci et le Comité consultatif.note a,:es
satisfaction non seulement que les ?eux p~rtl~s ont ete
regroupées en un seul rapport, mais aUSSI 9u un e~ort
réel a été fait pour réaliser cette présentation et:ttere­
ment nouvelle. Le rapport consen:e, semble-t-il, un
certain caractère expérimental, en raison des .nombreux
classements différents et de l'abondance peut-e~~e exce?­
sive des renseignements figurant dans les a~dlttfs, mais
le Comité a l'espoir qu'il donnera satisfaction ay Con:
seil. Comme il s'agit d'un mode de présentation qUI
demande beaucoup de temps et qui est coûteux, encpre
qu'il soit instructif et vise à servir de cadre à l'eta­
blissement de budgets-programmes et de bu?gets de
réalisation le Comité consultatif se demande SI le Con­
seil ne pourrait pas indiquer dans quelle mesure certains
renseignements détaillés et certaines données fig-urant
dans lès additifs pourraient, à l'avenir, être publiés sous
une forme plus condensée, ou éventuellement être sup­
primés.

89. Le Comité consultatif a étudié les propositions
d'ordre général relatives au programme du travail et
les recommandations concernant les rapports futurs qui
figurent aux sections 3 et 4 du chapitre II du rapport
du Comité spécial de coordination sur sa quatrième
session (E/4215). Cependant, le Comité consultatif a
certains doutes en ce qui concerne une ou deux des
recommandations visant à améliorer et même à per­
fectionner la présentation d'un prog-ramme de travail
unifié et de ses incidences budgétaires. Il pense en
particulier à la proposition tendant à inclure dans les
prévisions de dépenses relatives aux activités écono­
miques et sociales la part du coût des services COmmuns
rui est imputable à ces activités ainsi que le coût de
l'appui que les services organiques prêtent à ces acti­
vités opérationnelles. Tout en reconnaissant qu'il faut
:enir compte de ces dépenses lorsque l'on cherche à
issocier plus étroitement les prozramrnes et les données
mdaétaires, le Comité consultatif doute que l'améliora­
ion qui en résulterait suffise à justifier le gros effort
lue cela impliquerait et les frais importants qui pour­
lient en résulter.

90. Au paraaraphe 62 de son rapport, le Comité
écinl a exprimé l'espoir que, à l'occasion de l'examen
s procédures budg-étaires de l'ensemble des orga­
;mes des Nations Unies qui est actuellement en cours,

.3Documents officiels de l'Assemblée qéltét'ole villgtièml! ses­
~I, Supplémellt 110 7 (A/6007), par. 7i à 74. '
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on mettrait au point la méthode la meilleure pour pré­
senter un budget axé sur les programmes, y compris la
possibilité de consacrer un chapitr~ ~istinct aux; activ!tés
économiques et sociales. Le Comite consultatif espere,
comme le Comité spécial, que cet examen p0!lrra co~­

tribuer à résoudre les problèmes complexes qui ont trait
aux programmes, aux budgets et à leurs ~apports mu­
tuels. Afin que l'on puisse trouver les meilleures solu­
tions possible, le Comité consultatif pré!ère s'~b.stenir,

pour le moment, de toute recommandation precise, en
laissant au Comité ad hoc qui effectue cet examen le
soin de se prononcer comme il le jugera bon. Dans ces
conditions le Comité consultatif espère que d'autres
organes p~rtageront son souci ac~~el de prude~ce. Cela
vaut notamment p<;lU: la proposition tendan~ ~ ,co~sa­
crer un chapitre distinct du budget aux activités eco­
nomiques et sociales.

c) Etablissement et 'pr~sen.tat'ion des budgets des
tnst1tutwns

91. Aux paragraphes 116 à 120 de son ~lxleme

rapport à l'Assemblée générale (vingtième. sessIOl;~, ~e

Comité consultatif a présenté des obs~rv~tlOns I?l"elU111­
na ires sur la demande que le Conseil econon~lque et
social lui avait faite, de rechercher, en consultation avec
le Comité administratif de coordination, dans quelle
mesure les institutions spécialisées et l'Agence interna­
tionale de l'énergie atomique pourraient être invité.es à
utiliser dans l'avenir un cadre uniforme pour l'établisse­
ment et la présentation de leurs budgets respectifs.

92. Le Conseil a poursuivi à sa trente-neuvième
session l'examen de cette question de l'uniforn:isa~ion
éventuelle de la présentation des budgets des institu­
tions et par la section I de sa résolution 1090 D
(XXXIX), il a prié le CAC de continuer à étudier, en
collaboration avec le Comité consultatif, la possibilité
d'utiliser un cadre uniforme, et de lui soumettre, à sa
quarante et unième session, un rapport précisant les
solutions pratiques qui pourraient être envisagées et
exposant, le cas échéant, les raisons qui I-r:ilitera!ent
contre l'emploi d'un tel cadre. Par cette meme reso­
lution le Conseil a approuvé la conclusion à laquelle le
CAC' était parvenu antérieurement et a accepté qu'à
titre de première mesure il lui soit fourni un rapport
distinct contenant l'inventaire des activités de l'Orga­
nisation des Nations Unies, des institutions spécialisées
et de l'Agence internationale de l'énergie atomique dans
les domaines de la compétence du Conseil, accompagrl;é
d'un état des dépenses imputées sur les budgets ordi­
naires de ces organisations et des dépenses imputées sur
leurs programmes extra-budgétaires.

93. Conformément à cette dernière résolution, le
CAC a présenté au Conseil deux nouveaux rapports,
dont l'un (E/4l93) traite de la question d'un cadre
uniforme pour les budgets et l'autre (E/4209) indique
les dépenses des organismes des Nations Unies qui ont
trait aux programmes. Ces deux rapports ont été com­
muniqués au Comité consultatif.

94. A la quarantième session du Conseil, le CAC
avait déjà proposé (E/41S6) que pour l'inventaire des
activités de toutes les organisations intéressées, y com­
pris celles de l'ONU elle-même, le rapport revête la
forme d'une série de tableaux dans lesquels les activités
seraient groupées sous cinq rubriques communes. L'une
d'elles s'intitulerait "Programmes d'activité", et la clas­
sification de ces programmes serait conçue de façon à
englober toutes les dépenses de toutes les organisations
ayant trait à tous les programmes. Une classification
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comportant 16 subdivisions avait été proposée, mais
une institution spécialisée n'a pu l'accepter, estimant
qu'une classification par matière qui serait propre à
chaque institution fournirait de meilleurs renseigne­
ments. Cette institution spécialisée a néanmoins prêté
son entier concours au CAC aux fins de l'établissement
du rapport sur le coût des programmes.

95. Le CAC et le Conseil n'ont pas oublié que le
Comité ad hoc d'experts étudiait lui aussi ces mêmes
problèmes et, notamment, la possibilité d'uniformiser
les budgets de toutes les organisations. Malgré cela, le
Conseil a prié le CAC de revoir la classification des
programmes d'activité en tenant compte des suggestions
formulées ainsi que des consultations qui devaient avoir
lieu avec le Comité consultatif et le Comité ad hoc
d'experts. Le Conseil a également, sans que cela pré­
juge sa décision finale, prié le CAC de poursuivre la
préparation d'un rapport intérimaire fondé sur la classi­
fication que le CAC avait initialement recommandée et
l'a invité à lui présenter ce rapport à sa quarante et
unième session.

96. En conséquence, le rapport du CAC sur le coût
des programmes donne, dans un tableau d'ensemble,
des renseignements par type d'activité sur les pro­
grammes de l'ONU, des institutions spécialisées, de
l'AlEA et du FISE, et comporte également des ta­
bleaux distincts pour chaque organisation.

97. En ce qui concerne la question d'un cadre uni­
forme pour l'établissement et la présentation des bud­
gets des différentes institutions, le CAC a signalé au
Conseil que la formule d'un cadre budgétaire unique se
heurte à deux grandes difficultés. En premier lieu, les
propositions relatives au programme et au budget
doivent être soumises à l'organe délibérant de chaque
institution sous la forme qui répond le mieux à l'am­
pleur et à la nature des opérations de l'institution et
qui lui permet de se prononcer au mieux sur l'affec­
tation des ressources; en deuxième lieu, il faut laisser
suffisamment de latitude à chaque organisation pour
qu'elle puisse modifier le cadre de son budget en fonc­
tion de l'évolution des priorités et de sa structure admi­
nistrative. Comme ce sont là des difficultés insurmon­
tables, le CAC est arrivé à la conclusion qu'il ne serait
pas possible d'adopter un cadre uniforme.

98. Le Président du Comité consultatif a pu assister
à la session du CAC au cours de laquelle le CAC s'est
prononcé sur les recommandations du Conseil, mais, en
dehors de cela, le Comité consultatif n'a pas pu colla­
borer avec le CAC comme le Conseil le lui avait
demandé par la section I de sa résolution 1090 D
(XXXIX), parce que sa session ne coïncidait pas avec
celle du CAC. En lieu de quoi, et bien que le Comité
ad hoc d'experts n'ait pas encore présenté à l'Assemblée
générale son rapport sur cette même question, le Comité
consultatif tient à faire les observations suivantes.

99. Pour ce qui est de la normalisation des budgets
des organismes des Nations Unies, le Comité comprend
fort bien les raisons qui ont motivé la recommandation
négative du CAC au Conseil. Bien qu'il faille compter
parfois avec un certain traditionalisme, il est probable
que la plupart des organisations ne pourront trans­
former radicalement le cadre de leur budget que si elles
procèdent à des réformes importantes de leur structure
et de leurs procédures administratives, qui, au cours
des années, ont évolué en fonction de besoins précis.
Il semble au Comité que les avantages de cette trans­
formation de l'ordonnance budgétaire tendant à l'uni-
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forrnisation de tous les budgets risqueraient d'être ré­
duits à néant par les inconvénients encore plus grands
que présenteraient ces modifications inévitables de la
structure et des procédures administratives. Le Comité
espère néanmoins que le CAC et les institutions spé­
cialisées elles-mêmes continueront à étudier ce pro­
blème afin qu'à l'avenir le cadre budgétaire adopté par
les différentes organisations rende la comparaison entre
les budgets plus facile que cela n'a été le cas jusqu'à
présent.

100. En ce qui concerne le mode de classement des
programmes d'activité que le CAC a employé pour la
p~emière fois dans le rapport sur les dépenses des orga­
nismes des Nations Unies ayant trait aux programmes
qu'il a présentés au Conseil à sa quarante et unième
sessi?n, le Comité consultatif n'estime pas pouvoir
exprnner une opinion mûrement réfléchie et définitive.
Le Comité est néanmoins d'avis, comme le Conseil,
que pour le moment il faut continuer à étudier la ques­
tion. Peut-être, en effet, sera-t-il possible d'apporter
certains perfectionnements à ce mode de classement.
Si, en fin de compte, la nouvelle classification se révèle
in~pplicable, i~ faudra .voir si l'on ne pourrait pas pré­
voir plus de C1l1q rubriques communes, tout en laissant
aux diverses institutions plus de latitude dans le choix
de leur propre classification des programmes d'activité,
à condition qu'elles soient disposées à collaborer de
façon à ass~re~ la plus grande comparabilité possible
entre organisations.

101. Enfin, quel que soit le système que le CAC
adopte ou adoptera à l'avenir pour indiquer, dans ses
rapports au Conseil, le coût global des programmes, les
institutions spécialisées pourraient envisager de com­
muruquer ces rapports à leurs propres organes déli­
bérants afin que les membres de ces organes se rendent
n~ieux compte de l'ampleur des travaux des autres orga­
nismes des Nations Unies qui s'occupent des mêmes
questions ou de questions connexes.

ACTION DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION

102. Le Comité consultatif a étudié de très près les
demandes de crédits du Secrétaire général concernant
le domaine de l'information, en tenant compte des réso­
lutions 1335 (XIII) du 13 décembre 1958 et 1405
(XIV) du 1er décembre 1959 dans lesquelles l'Assem­
blée générale a énoncé certains principes directeurs et
notamment une "politique de stabilisation budgétaire"
en ce qui concerne les programmes d'information de
l'ONU.

103. Dans le rapport qu'il a soumis à l'Assemblée
générale, lors de la vingtième session, au sujet du projet
de budget pour 1966, le Comité consultatif, après avoir
déclaré qu'à son avis il était nécessaire de poursuivre
la politique de stabilisation, a fait observer qu'en der­
nière analyse et à supposer que l'administration et
l'exécution du programme d'information fussent aussi
efficaces qu'elles pouvaient l'être, l'Assemblée générale
avait encore à trancher une question de principe en
décidant quelle était la part de ses ressources que l'Or­
ganisation devait employer pour faire connaître au
monde l'action qu'elle mène 14.

104. Dans son avant-propos au projet du budget
pour 1967, le Secrétaire général évoque l'expansion des
activités de l'Organisation ainsi que les répercussions
de cette expansion sur les divers secteurs du Secré­
tariat, et déclare notamment ce qui suit (par. 16) à

14 Ibid., par. 112.
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propos de l'action de l'ONU dans le domaine de l'in­
formation:

. "Ces faits nouveaux ont eu aussi des répercussions
importantes sur le volume de travail actuel du Ser­
vice de l'information, eu égard en particulier à la
nécessité de maintenir dans la limite du plafond fixé
par l'Assemblée générale le total des dépenses d'in­
formation. Je sais bien qu'il est nécessaire de fixer
une. Emi,te au~ dépe~lses d'information, mais je vou­
drais neanmoins prier les Etats Membres de bien
vo~loir ne pas perdre de vue que le plafond fixé ne
doit pas être si bas qu'il mette le Service de l'infor­
mation dans l'impossibilité de rendre compte comme
il convient des activités importantes et croissantes de
l'Organisation, ou empêche la modernisation des ins­
tallations actuelles de sorte que l'ONU serait inca­
p~b1e de ~irer l?arti ~omme il se doit des progrès tech­
niques révolutionnaires que connaissent les moyens
d'information de masse."
105. Dans les rapports qu'il a présentés à l'Assem­

blée générale, lors des dix-huitième rn et dix-neuvième 16

sessions, au suj et de l'action de l'ONU dans le domaine
de l'information, le Comité consultatif indiquait que le
S.ecrét~~re général pourrai t envisager de prendre les
dispositions voulues pour que les programmes d'action
dans le domaine de l'information fassent l'objet, de
manière continue ou à intervalles réguliers, d'un exa­
m~n approfondi qui aurait pour but d'évaluer la place
faite aux divers moyens d'information dans les pro­
grammes de l'ONU de façon à répondre le plus rapide­
ment possible aux variations de la demande des pays
en voie de développement tout en restreignant les pro­
grammes destinés aux pays développés, ce qui garan­
tirait la meilleure utilisation possible des fonds alloués
à l'information.

106. A cet égard, le Comité consultatif a été heureux
d'apprendre du Sous-Secrétaire à l'information qu'à sa
trente-quatrième session, tenue à Genève du 28 mars
au 1er avril 1966, le Comité consultatif de l'information
a adopté, et présenté au CAC, une proposition recom­
mandant la création d'un groupe d'étude interorgani­
sations qui serait chargé de reconsidérer l'ensemble des
activités d'information de 1'0 NU et des organisations
qui lui sont reliées. Dans son trente-deuxième rapport 17

LU Conseil économique et social (quarante et unième
session), le CAC a fait sienne la proposition du Comité
consultatif de l'information relative à cet examen d'en­
semble. Le Groupe d'étude a été prié de présenter à
ce dernier comité, au début de l'année 1967, un rapport
qui serait soumis ultérieurement au CAC. Le Comité
consultatif attend avec intérêt les recommandations aux­
quelles l'étude en question aboutira.

107. Le Comité consultatif a également appris avec
intérêt que le Sous-Secrétaire à l'information consulte
le Conseil d'administration de l'Institut de formation et
de recherche des Nations U nies en vue d'une étude des
.rogrammes d'information de l'ONU à laquelle l'Ins-
itut pourrait procéder avec J'aide d'un groupe d'experts
le l'extérieur. Le Comité estime qu'une étude de ce
.enre serait utile en ce qu'elle permettrait d'évaluer
'action de l'ONU dans le domaine de l'information.

108. Le Comité consultatif note que, pour 1967, le
rédit que le Secrétaire général demande pour l'infor-

15 Ibid., di:r-huili'\IIlf. session, SlIptJlémcltt na 7 (A/S507),
ar. 86.

10 Ibid., dix-neicuième session, Supplément 11° 7 (A/5807).
r. 86.
'7 E/4191, par. 98.
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mati on est supérieur d'environ 195000 dollars au crédit
ouvert pour 1966. Sur ce montant, 85 000 dollars
environ sont imputables aux relèvements des traite­
ments et salaires et l'accroissement correspondant des
dépenses communes de personnel. Le solde de l'aug­
mentation soit 110 000 dollars correspond essentielle­
ment aux dépenses supplémentaires prévues pour le
matériel (achat d'une nouvelle caméra de télévision pou­
vant transmettre des images en couleurs comme en
noir et blanc), les fournitures et services de radio, cie
cinéma et de télévision, les télécommunications, les four­
nitures et services concernant les publications, et l'im­
primerie.

109. Le Comité consultatif connaît les progrès tech­
niques qu'enregistrent les moyens d'information de
masse et il comprend que le Secrétaire général désire
que l'Organisation ne se laisse pas distancer dans l'uti­
lisation des nouvelles techniques. Le Comité n'ignore
pas non plus qu'il faut, dans le domaine de l'infor­
mation, pourvoir aux besoins croissants des pays en
voie de développement, où il n'est pas nécessaire de
faire appel à des moyens d'information aussi perfec­
tionnés et, dans ses rapports antérieurs sur la question,
il a souligné qu'il faut soumettre l'ensemble des pro­
grammes cI'information à un réexamen qui permette à
l'Organisation de répondre aussi rapidement que pos­
sible à l'évolution des besoins, et qui garantisse que les
ressources affectées à ces activités sont utilisées au
mieux. Toutefois, le Comité se doit de tenir compte des
décisions prises par l'Assemblée générale à l'égard des
dépenses d'information de l'ONU, tout en sachant, bien
entendu, que l'Assemblée souhaitera peut-être recon­
sidérer ses décisions antérieures eu égard à ce que le
Secrétaire général dit au paragraphe 16 de l'avant­
propos au projet cie budget pour 1967.

110. En ce qui concerne le crédit de 7 011 700 dol­
lars demandé pour 1967, le Comité consultatif, ayant
présentes à l'esprit les directives susmentionnées de
l'Assemblée générale et estimant qu'il est possible de
réaliser certaines économies sans que les divers pro­
grammes en souffrent, recommande à l'Assemblée géné­
rale d'approuver pour 1967, au titre de l'action de
l'ONU dans le domaine cie l'information, un crédit
global de 6961 700 dollars. Compte non tenu de cer­
taines propositions faites à propos de divers chapitres
du budget, le soin de répartir la réduction de 50000
dollars recommandée par le Comité consultatif serait
laissé a11 Secrétaire général.

111. A titre d'autre observation d'ordre général, le
C:0mité consultatif tient à signaler que, en plus des cré­
dits expressément destinés au Service de l'information
des sommes importantes sont allouées aux activités d'itl~
formation par d'autres voies ou par le truchement
d'autres chapitres du budget. Il estime que l'on doit se
préoccuper particulièrement de cette évolution afin
d'éviter tout double emploi des efforts et des ressources
dont on peut tirer plus efficacement parti grâce à un
c~ntrôle ~~ntralisé.. Le Comité espère au~si. que le Ser­
vice de l'information pourra, dans la limite des res­
sources .dOl~t il dispose, assl1re~ une diffusion plus large
cie publications ou brochures etablies dans des langues
autres que l'anglais pour répondre à la demande crois­
sante des Etats Membres.

B.ÉGIM8 DES VOYAGES

112. A sa vingtième session, l'Assemblée générale
par sa résolution 2128 (XX) relative a11 régime de~
frais de voyage et des indemnités de subsistance des
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membres des organes et organes subsidiaires des Na­
tions Unies, a décidé que dans tous les cas l'Organi­
sation paierait les frais de voyage en classe économie,
par avion, ou, dans des conditions équivalentes, par un
moyen de transport public reconnu et suivant un itiné­
raire direct.

113. A cet égard, le Secrétaire général, tout en fai­
sant savoir au Comité que dans l'ensemble les nouvelles
normes applicables aux voyages avaient été respectées,
a signalé que par suite de certaines difficultés il avait
dû accorder des dérogations au principe approuvé, no­
tamment dans le cas des membres des commissions ou
comités siégeant à titre individuel ou en qualité d'ex­
perts. Le Secrétaire général s'est estimé tenu de prendre
en considération les difficultés réelles qu'éprouvaient
certaines personnes en raison de leur âge ou de leur
mauvaise santé. Il a fait observer que, à partir du mo­
ment Ott des dérogations à une règle sont admises, il
intervient un élément d'appréciation personnelle et qu'il
est par suite de plus en plus malaisé d'appliquer la règle
en toute impartialité. Le Secrétaire général a déclaré
que, par souci d'uniformité, il préférerait que la règle
soit modifiée de façon à écarter les difficultés d'ordre
pratique que son application fait naître nécessairement.

DISPOSITIONS RELATIVES AU SECRÉTARIAT DU COMITÉ

ADMINISTRATIF DE COORDINATION

,11,4. Pat: sa résolution 1090 H (XXXIX), le Con­
seil economique et social avait prié le Secrétaire général
de rechercher, en consultation avec les chefs des secré­
tari.ats des institutions spécialisées et de l'Agence inter­
natlO~ale de l'énergie atomique et avec le Comité con­
sultatif, les moyens de renforcer les dispositions prises,
sur le plan du secrétariat, pour les travaux du Comité
adminis~~atif de coordination, et de prendre les mesures
appropnees.

Il S. Dans son trente-deuxième rapport lB au Conseil
(quarante et unième session), le Comité administratif
de coordination a noté avec satisfaction les mesures
prises ou envisagées par le Secrétaire général pour
renforcer le personnel plus nombreux qui, au Siège et à
Genève, s'occupe des questions du ressort du CAC,
mesures qui ont déjà facilité la tâche de ce Comité.

116. Le Comité consultatif espère pouvoir participer
ultérieurement aux consultations que prévoit la réso­
lution susmentionnée.

lB Ibui., par. 101 et 102.
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CHAPITRE II

PROJETS. DE RÉSOLUTION

117. On trouvera dans les appendices I, II et III
au présent chapitre le texte des trois projets de réso­
lution ci-après recommandés par le Comité consultatif
pour 1967:

L - Projet de résolution concernant le budget de
l'exercice 1967;

Ir. - Projet de résolution relatif aux dépenses impré­
vues et extraordinaires de l'exercice 1967;

III. - Projet de résolution relatif au Fonds de roule­
ment pour l'exercice 1967.

PROJET DE RÉSOLUTION CONCERNANT LE BUDGET
DE L'EXERCICE 1967

118. Le projet de résolution soumis par le Secré­
taire général en ce qui concerne le budget de l'exercice
1967 est identique par sa présentation à celui que l'As­
semblée générale a adopté pour 1966 [résolutions 2125
A, B et C (XX) du 21 décembre 1965]. Ce projet de
résolution se compose de trois parties, qui ont trait; la
partie A, à l'ouverture de crédits budgétaires pour
l'exercice 1967, la partie B, aux prévisions de recettes,
et la partie C, à l'exécution du budget de l'exercice
1967. Le texte du projet de résolution présenté par le
Comité consultatif à l'appendice I est identique à celui
du projet proposé par le Secrétaire général, si ce n'est
que les montants qui y sont inscrits reflètent les recom­
mandations que le Comité consultatif formule dans le
présent rapport au suj et des chapitres du proj et de
budget qui ont trait aux dépenses et de ceux qui ont
trait aux recettes.

119. Le Comité consultatif a noté que la partie C
du projet de résolution fait de nouveau mention, à
propos de l'exécution du budget, de certaines sommes
portées au crédit des Etats Membres à valoir sur leurs
quotes-parts pour 1967. Le projet de résolution prévoit
-ue les dépenses de l'exercice 1967 seront couvertes

jusqu'à concurrence de dollars (montant qui
sera fixé par l'Assemblée générale à sa vingt et unième
session) par le solde de l'excédent budgétaire pour
l'exercice 1965.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AUX DÉPENSES

IMPRÉVUES ET EXTRAORDINAIRES

120. Le projet de résolution relatif aux dépenses
imprévues et extraordinaires que le Comité consultatif
recommande pour 1967 (appendice II) est identique au
projet soumis par le Secrétaire général et à la réso­
lution adoptée par l'Assemblée générale pour 1966,
sauf pour ce qui est des sommes inscrites à l'alinéa b
du paragraphe 1 qui concernent le maintien en fonc­
tions de juges dont le mandat est venu à expiration et
le paiement de pensions et de frais de voyage et de
déménagement à ces juges, ainsi que le paiement des
frais de voyage et de déménagement des nouveaux
membres de la Cour internationale de Justice. Le
Comité tient à rappeler de nouveau les observations
qu'il a formulées, dans son septième rapport à l'As­
semblée générale (dix-neuvième session)!", au sujet du
paragraphe 3 du dispositif de la résolution.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AU FONDS

DE ROULEMENT

121. Le Comité consultatif recommande à l'Assem­
blée générale d'adopter le projet de résolution soumis
par le Secrétaire général en ce qui concerne le Fonds
de roulement pour l'exercice 1967 (appendice III).

122. Ce projet de résolution est présenté de la même
manière que la résolution 2127 (XX) de l'Assemblée
générale en date du 21 décembre 1965.

111 Documents officiels de l'Assemblée générale, dis-neuuiëmo
session, Supplément na 7 (A/5807), par. 95.

TABLEAU COMPARATIF DES CRÉDITS DEMANDÉS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

ET DES CRÉDITS RECOMMANDÉS PAR LE COMITÉ CONSULTATIF

chapitreJ

C,.édits
dema'tdés

par le
Secrétaire
oéHéral

pour 1967

C,.édits
1'ecommandés

par Je
Comité

consultatif Diminutions

TITRE PREMIEI!. - Sessions de l'Assemblée générale, des conseils, commissiolls
et comités; réunions et conjércnces spéciales

1. Frais de voyage el autres frais des représentants et des membres des commis-
sions, comités ct autres organes subsidiaires .

2. Réunions et conférences spéciales .

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses COIIJleA'CS

3. Traitements et salaires . . . . . . . . . . . . .
4. Dépenses communes de personl1el... . .
5. Frais de voyage du personnel..... . . . . .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du Statut du person-

nel i dépenses de représentation... . .

18

Dollars des Etats-Unis

1082000 1050000 32000
2014500 1750 000 264500

59518000 58914 000 604 000
13873000 13785 000 88000
2117 300 2067300 50 000

125000 125000



Projets de résolution.

Crédits
demrmdés Crédits

par le recom""m4,fs
Secrétaire s: le

aé"érai omité
powr 1967 cOJl""ltatif Dimi.."tions

Dol/ars des Etats-Unis

3 930 700 3930700
670900 627900 43000

4016500 3986500 30000
5236900 5149900 87000
1908 000 1815 000 93000

8963500 8957000 6500

RÉDUCTION GLOBALE recommandée par le Comité consultatif

55400

15000

50000
12200

300000

128227800
126497200

1730 600

6400000

2943000
1821000

3225000

1149900

8800 000

6400000

3280400

2993000
1833200

1164900

9100000

TITRE III. - Locaux, matériel, [ournitures et services

7. Bâtiments et amélioration des locaux .
8. Matériel et installations _ .
9. Entretien, utilisation et location des locaux _ .

la. Frais généraux .
11. Imprimerie , .

TITRE IV. - Dépenses spéciales

12. Dépenses spéciales .

TITRE V. - Proçrommes techniques a

13. Développement économique, activités sociales et administration publique 'J'
14. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme .
15. Contrôle des stupéfiants .

TITRE VI. - Missions spéciales et activités connexes

16. Missions spéciales .
17. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies , _.. " .

TITRE VII. -Hallt Commissariat des Nations Unies pour les réfttgiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : ,

TITRE VIII. - Cour lnternationole de Justice

Chapitru

19. Cour internationale de Justice .

TITRE IX.-Conférencr des Nations Unies sur le commerce et le développement

20. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement .

RÉCAPITULATION

Crédits demandés par le Secrétaire général .
Crédits recommandés par le Comité consultatif .

a La ventilation entre les chapitres 13, 14 et 15 sera arrêtée par le Conseil économique et social à sa quarante et unième ses­
sion, compte tenu des nouvelles suggestions du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement
concernant le niveau souhaitable des ressources du programme ordinaire et leur utilisation pour 1967.

Appendice l

PROJET DE RÉSOLUTION CONCERNANT LE BUDGET DE L'EXERCICE 1967

(PRÉSENTÉ PAR LE COMITÉ CONSULTATIF)

A

OUVERTURE DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR L'EXERCICE 1967

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1967:
1. Un crédit de 126497200 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

Chapitres Dollars des Etats- U"is

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée générale, des
conseils, commissions et comités; rélmions
et conférences spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des
membres des commissions, comités et autres organes
subsidiaires .

2. Réunions et conférences spéciales _ .

TOTAL, titre premier
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1050 000
1750 000

2800000
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Cilapitres

TITRE IL - Dépenses de personnel et dépenses COIlneX'es

3. Traitements et salaires " , .
4. Dépenses communes de personnel. .. , .
S. Frais de voyage du personnel. , , , .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe l du

Statut du personnel; dépenses de représentation .... , ...

TOTAL, titre II

TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et services
7, Bâtiments et amélioration des locaux .
8. Matériel et installations .
9. Entretien, utilisation et location des locaux .

10. Frais généraux , , ..
11. Imprimerie , , .

TOTAL, titre III

TITRE IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales , .

TOTAL, titre IV

TITRE V. - Programmes techniques Il

13. Développement économique, activités sociales et adminis-
tration publique .

14. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme
15. Contrôle des stupéfiants .

TOTAL, titre V

TITRE VI. - Missions spéciales et activités conne.l:es
16. Missions spéciales , , .
17. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL, titre VI

TITRE VII. -Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfl,giés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ..

TOTAL, titre VII

TITRE VIII. - Cour internationale de Iustice
19. Cour internationale de Justice , .

TOTAL, titre VIII

TITRE IX. - Conjérence des Nations Unies S14r le commerce
et le développement

20. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé-
veloppement " .

TOTAL, titre IX

TOTAL GÉNÉRAL

Doi/ars des Etats·Unis

58914000
13785000
2067300

125000

74891300

3930700
627900

3986500
5149900
1815000

15510000

8957000

8957000

} 6400000

6400 000

2943 000
1821000

4764000

3225 000

3225000

1149900

1149900

8800000

8800000

126497200

Il La ventilation entre les chapitres 13, 14 et 15 sera arrêtée par le Conseil économique et
social à sa quarante et unième session, compte tenu des nouvelles suggestions du Conseil d'ad­
ministration du Programme des Nations Unies pour le développement concernant le niveau
souhaitable des ressources du programme ordinaire et leur utilisation pour 1967.

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à l'autre du budget,
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé­
taires.

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés
conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que pour
la définition des engagements et leur période de validité il y aura lieu d'appliquer les procé­
dures et pratiques arrêtées pour l'élément Programme élargi du Programme des Nations Unies
pour le développement.

4. Les crédits d'un montant total de 192880 dollars ouverts aux chapitres premier, 3, 5
et 11 pour le Comité central permanent des stupéfiants et l'Organe de contrôle des stupéfiants
seront gérés comme un tout.' .
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B

Dollars des Btots-U..ü

13350000

8315226

21665226

2196276
2700000

1800000
827650

791300

Membres, se chiffrent à

13350000

TOTAL, titre II

TOTAL GÉNÉRAL

TITRE PREMIER. - Recettes provenallt des contributions du
personnel

1. Contributions du personnel .

TOTAL, titre premier

TITRE II. - Autres recettes

2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .
3. Recettes générales .
4. Vente de timbres-poste de l'Organisation des Nations Unies

(Administration postale de l'ONU) ; .
5. Vente des publications .
6. Services destinés aux visiteurs, restaurants et services

annexes .

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1967

L'Asscmblée qénérote
Décide que, pour l'exercice 1967:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats

21665226 dollars des Etats-Unis, qui se décomposent comme suit:

L'Assembtéc qénérale
Décide que, pour l'exercice 1967:
1. Les dépenses de 126497 200 dollars prévues au budget, ainsi que les dépenses addition­

nelles de --- dollars b autorisées pour 1966, seront couvertes comme suit, conformément aux
articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 8315226 dollars, par les recettes, autres que les contributions
du personnel, prévues dans la partie B de la présente résolution;

b) Jusqu'à concurrence --- dollars b, par le solde de l'excédent budgétaire pour l'exer­
cice 1965;

c) Jusqu'à concurrence de dollars b, par les contributions des nouveaux Etats
Membres pour 1966;

d) Jusqu'â concurrence de' dollars h, par les contributi~ns dues par les Etats
Membres en application de la résolution 2118 (XX) de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre 1965, fixant le barème des quetes-parts pour 1967.

2. Il sera dédui t des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispo­
sitions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs
soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de
13350000 dollars, correspondant au montant estimatif pour 1967 des recettes provenant des
contributions du personnel.

b Montant qui sera fixé par l'Assemblée générale à sa vingt et unième session.

c

Chapitres

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de
péréquation des impôts conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1955.

3. Celles des dépenses directes concernant l'Administration postale de l'ONU, les services
destinés aux visiteurs, les restaurants et services annexes et la vente des publications pour
lesquelles il n'est pas prévu de crédits au budget seront imputées sur les recettes provenant dt:
ces activités.
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S. Les crédits d'u~ ,mo~tant total de. 494560 dollars ouverts aux chapitres premier, 3, 4,
S, 6 et 10 pour le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et le Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies seront gérés
conformément à l'article XXVII des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies,

6. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 17500 dollars sur
le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres,
de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses de la biblio­
thèque du Palais des Nations faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispo­
sitions qui le régissent.
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Appendice II

PROJET DE R~SOLUTION RELATIF AUX D~PENSES IMPRl<WUES ET EXTRAORDINAIRES
DE L'EXERCICE 1967

1

l'

L'Assemblée générale

1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment préalable
du Comité consultatif pour les questions administratives et bud­
gétaires et sous réserve des dispositions du règlement financier
de l'Organisation des Nations Unies et dcs dispositions du
paragraphe 3 ci-après, à engager des dépenses au titre des
dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice 1967, étant
entendu que l'assentiment du Comité consultatif ne sera pas
nécessaire pour:

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 millions de
dollars, qui, suivant l'attestation du Secrétaire général, ont trait
au maintien de la paix et de la sécurité;

b) Les engagements (lui, suivant l'attestation du Président de
la Cour internationale de Justice, ont trait aux dépenses rela­
tives:

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du Statut
de la Cour), jusqu'à concurrence de 37500 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du Statut) ou
à la citation de témoins et à la désignation d'experts (Ar­
ticle 50 du Statut), jusqu'à concurrence de ZS 000 dollars j

Hi) Au maintien en fonctions de juges non réélus (paragra-

phe 3 de l'Article 13 du Statut), jusqu'à concurrence de
50000 dollars;

iv) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye (Arti­
cle 22 du Statut), jusqu'à concurrence de 75 000 dollars:

v) Au paiement de pensions et de frais de voyage et de
déménagement aux juges non réélus et de frais de voyage
et de déménagement de nouveaux membres de la Cour,
jusqu'à concurrence de 58500 dollars.

2. Décide Que le Secrétaire général présentera au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires et
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-deuxième session, un
rapport sur toutes les dépenses faites en vertu de la présente
résolution et sur les conditions de leur engagement et soumettra
à l'Assemblée générale des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements.

3. Décide qu'au cas où il faudrait, comme suite à une déci­
sion du Conseil de sécurité, engager, pour le maintien de la
paix et de la sécurité, des dépenses dont le total estimatif dépas­
serait 10 millions de dollars avant la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale, l'Assemblée sera, par les soins du Secré­
taire général, convoquée en session extraordinaire pour examiner
la Question.

Appendice III

PROJET DE RÉSOLUTION RELAJ'IF AU FONDS DE ROULEMENT POUR L'EXERCICE 1967

L'Assemblée générale
Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement sera fixé à 40 millions de dollar ô

des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le 31 décembre 1967.
2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de roule­

ment conformément au barème adopté par l'Assemblée générale
pour les contributions des Etats Membres au budget de l'exer­
cice 1967,

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant total de 1079 158 dollars, reve­

nant aux Etats Membres en raison du virement d'excédents
budgétaires au Fonds de roulement en 1959et 1960j

b) Les avances en espèces que les Etats Membres auront
Tersées au Fonds de roulement pour l'exercice 1966, en appli­
.ation de la résolution 2127 (XX) de l'Assemblée générale, en
late du 21 décembre 1965.

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par prélè­
vement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes Qui pourront être nécessaires pour l'cxécu­
:ion du budget en attendant le recouvrement des contributions,
-:ant entendu Que les sommes ainsi avancées devront être rem­
our sées aussitôt que l'on disposera à cette fin de recettes pro­
enant des contributions;

b) Les sommes Qui pourront être nécessaires pour faire face
x engagements de dépenses dûment autorisés conformément
x résolutions adoptées par l'Assemblée générale, en particulier
résolution -- (XXI) du - décembre 1966, relative aux

penses imprévues et extraordinaires, étant entendu que le
.cr êtaire général demandera, dans le proj et de budget, des
édits pour rembourser le Fonds de roulement;
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c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avancés pour
le même objet, ne dépassent pas 125 000 dollars, pour continuer
d'alimenter le fonds d'avances remboursables destiné à financer
divers achats et opérations amortissables, étant entendu que des
avances au-delà du total de 125000 dollars pourront être accor­
dées avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires, les sommes qui
pourront être nécessaires pour couvrir le versement anticipé de
primes d'assurance si la période d'assurance se prolonge au-delà
de l'exercice au cours duquel le versement est effectué, étant
entendu que le Secrétaire général demandera dans le projet de
budget de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues au titre
de l'exercice;

c) Les sommes qui pourront être nécessaires au Fonds de
péréquation des impôts pour faire face à ses obl igations cou­
rantes en attendant qu'il soit crédité des sommes qui doivent
venir l'alimenter, étant entendu que les avances ainsi faites se­
ront remboursées dès que le Fonds de péréquation des impôts
sera crédité de sommes suffisantes.

5. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1 ci-dessus ne
suffirait pas à faire face aux besoins de trésorerie qui sont
normalement couverts par le Fonds de roulement, le Secrétaire
général est autorisé à utiliser en 1967 des sommes qu'il pré­
lèvera sur les fonds et comptes spéciaux commis à sa garde,
aux conditions que l'Assemblée générale a approuvées dans sa
résolution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le produit
d'emprunts autorisés par l'Assemblée.



CHAPITRE III

RECOMMANDATIONS DÉTAILLÉES CONCE.RNANT LE PROJET DE BUDGET

Prévisions de dépenses

Titre premier. - Sessions de l'Assemblée géné.
rale, des conseils, commissions et comités'
réunions et conférence spéciales '

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET AUTRES

FRAIS DES REPRÉSENTANTS ET DES MEMBRES DES

COMMISSIONS, COMITÉS ET AUTRES ORGANES SUBSI­
DIAIRES

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général.. 1 082 000
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif . . . . . . . . . . . . . .. 1 OSO 000
1965 (dépenses effectives) .. . . . . . . . .. 1163129
1966 (crédit ouvert) 1 107 400

123. Le crédit demandé au chapitre premier a été
établi en fonction du programme général des réunions
prévues pour 1967. Le paiement de frais de voyage et
d'indemnités de subsistance aux membres des organes
de l'ONU est régi par la résolution 1798 (XVII) de
l'Assemblée générale, du 11 décembre 1962, modifiée

par la résolution 2128 (XX) du 21 décembre 1965.
A cet égard, on se rappellera que, sur la recommanda­
tion du Comité consultatif 20, l'Assemblée générale, à
sa vingtième session, a décidé dans sa résolution 2128
(X?C) que, dans tous les cas, l'Organisation paie les
frais du voyage en classe économie, par avion, ou dans
des conditions équivalentes. Les conditions dans les­
quelles le versement d'honoraires aux membres des
organes composés d'experts peut être autorisé sont
énoncées dans les rapports de la Cinquième Commis­
sion que l'Assemblée générale a approuvés à ses 729c

et 960- séances, le 13 décembre 1957 et le 20 décembre
1960. En ce qui concerne le Comité des Commissaires
aux comptes, le crédit demandé doit également permet­
tre de rembourser aux gouvernements intéressés les
frais assumés par eux pour mettre à la disposition de
l'ONU le personnel nécessaire.

124. Le tableau 3 donne une ventilation par article
des. crédits demandés pour 1967, des crédits ouverts
pour 1966 et des dépenses effectuées en 1965.

20 Ibid., par. 95 à 99.

Tableau 3

Articles

1.- L'Assemblée générale, ses commissions
et comités .

II. - Le Conseil de sécurité, ses commissions
et comités .

Ill. - Le Conseil économique et social, ses
commissions et comités .

IV. - Le Conseil de tutelle, ses commissions
et comités .

V. - Organes consultatifs en matière adminis-
trative .

TOTAL, chapitre premier

1967
Crédits

demandés

845700

185800

39000

11500

1082000

1966
Crédits
OUVIJ'rts

Dollars des Etats-Unis

872 800

222100

12500

1107400

1965
Dépensas

939947

174288

38835

10059

1163129

125. Le crédit demandé dans ce chapitre pour 1967
accuse une diminution globale nette de 25400 dollars
par rapport au crédit ouvert pour 1966. Les diminutions
de 27 100 dollars, 36300 dollars et 1 000 dollars qui
apparaissent respectivement à l'article premier (l'As­
semblée générale, ses commissions et comités), à l'arti­
cle III (le Conseil économique et social, ses commis­
sions et comités) et à l'article V (organes consultatifs
en matière administrative) sont en partie compensées
par la somme de 39000 dollars demandée à l'article IV
(le Conseil de tutelle, ses commissions et comités) pour
couvrir les frais d'une mission de visite devant se ren­
dre en 1967 dans le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique; en 1966, aucun crédit n'a dît être demandé
à l'article IV de ce chapitre pour des missions de visite
du Conseil de tutelle.

126. La diminution nette de 27 100 dollars qui appa­
raît à l'article premier est due à une réduction de la
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somme demandée pour la Commission du droit interna­
tional qui, en 1966, devait tenir une session d'hiver
extraordinaire à Monaco. Des réductions ont également
été opérées sur les crédits demandés pour le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé­
taires (6 100 dollars) et pour le Comité scientifique
des Nations Unies pour l'étude des effets des radiations
ionisantes (4700 dollars). Ces réductions sont corn­
pensées en partie par une augmentation des frais de
voyage des représentants à l'Assemblée générale (19 000
dollars) et par une demande de crédits supérieurs pour
le Comité des contributions (3100 dollars), et pour le
Tribunal administratif (3 000 dollars). Il convient de
noter que le crédit de 138200 dollars demandé pour le
Comité des commissaires aux comptes est le même que
celui ouvert pour 1966 et est donc susceptible d'être
revisé une fois que le Comité aura déterminé ses besoins
exacts pour 1967.
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suppléants aux sessions ordinaires de l'Assemblée géné­
rale et qu'il en est de même dans le cas des membres
d'autres commissions et comités, le Comité consultatif
recommande d'ouvrir au chapitre premier un crédit de
1 OSO 000 dollars, soit 32000 dollars de moins que ne
demande le Secrétaire général.

CHAPI'TRE 2. - RÉUNIONS ET CONFÉRENCES SPÉCIALES

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 2 014 500
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. l 750 DOO
1965 (dépenses effectives) 1 338 103
1966 (crédit ouvert) 1741000

130. Les crédits demandés au chapitre 2 concernent
les conférences de caractère extraordinaire, dont les
coûts respectifs sont indiqués séparément, ce qui per­
met d'isoler des chapitres ordinaires du budget les postes
de dépenses qui ne sont pas comparables d'une année à
l'autre. Il y a lieu de noter qne les crédits demandés
dans ce chapitre comprennent pour la première Io i s
les sommes nécessaires pour couvrir les dépenses des
sessions ordinaires que tiendront en 1967 les commis­
sions économiques régionales pour l'Asie et l'Extrême­
Orient, pour l'Amérique latine et pour l'Afrique. Au
cours des exercices antérieurs ces dépenses étaient ven­
tilées entre les divers chapitres du budget, suivant leu r
objet. Le Secrétaire général indique que cette procédure
avait pour effet non seulement d'entraîner des fluctua­
tions d'une année à l'autre du niveau des dépenses pré­
vues dans ces chapitres -les sessions ordinaires de la
CEPAL et de la CEA étant biennales -, mais aussi de
rendre plus difficile la comparaison des coûts totaux cles
sessions successives des commissions.

131. Les crédits demandés par le Secrétaire généra:
pour 1967 s'élèvent à 2014500 dollars, soit une aug·
mentation de 273500 dollars par rapport au crédit o u­
vert pour 1966, dont près de 226000 dollars sont impu
tables aux trois commissions économiques régionale!
susmentionnées. Des comparaisons par article figur e ri
dans le tableau 4.

127, Dans les paragraphes 41 à 51 du présent rap­
port, le Comité consultatif a exposé de façon assez dé­
taillée l'effet du programme des réunions et conférences
sur les ressources humaines et matérielles de l'Organi­
sation. Lorsqu'il a examiné le chapitre premier, le Co­
mité a accordé une attention particulière au crédit de
185800 dollars demandé à l'article III (le Conseil
économique et social, ses commissions et comités), De­
puis un certain nombre d'années, le Comité a manifesté
une préoccupation croissante devant le programme
toujours plus chargé des réunions, qui pèse lourde­
ment non seulement sur le budget de l'ONU, mais aussi
sur la capacité des services de l'Organisation; il a
maintes fois souligné qu'une certaine modération et une
organisation rationnelle s'imposaient si l'on voulait
maintenir le plan général des réunions dans des limites
raisonnables.

128. Etant donné la situation extrêmement difficile
dans laquelle l'Organisation se trouvera inévitablement
l'année prochaine si elle doit fournir les locaux et les
services voulus. pour toutes les réunions actuellement
prévues, ainsi que pour le grand nombre de conférences
et commissions spéciales, de groupes spéciaux, etc., pré­
vus au chapitre 2, plus le programme de réunions de la
Conférence sur le commerce et le développement prévu
au chapitre 20, le Comité consultatif invite à nouveau
instamment tous les intéressés, et, dans le cas de ce cha­
pitre, le Conseil économique et social, à rechercher s'il
est vraiment indispensable que toutes les commissions
techniques du Conseil, exception faite de la Commission
de statistique et de la Commission cie la population qui
ne se réunissent déjà qu'une fois tous les deux ans,
tiennent une session chaque année. Une recommandation
du Conseil économique et social visant il étendre le
système des sessions biennales à toutes les commissions
techniques a maintenant d'autant plus d'importance du
point de vue budgétaire qu'à sa quarante et unième
session le Conseil examinera une proposition formelle
tendant à élargir la composition cie ces organes. Le
Secrétaire général fait savoir que si cette proposition
est approuvée, il sera contraint de présenter des deman­
des de crédits revisées pour couvrir les dépenses supplé­
mentaires qui en résulteraient.

129. En ce qui concerne les crédits actuellement
demandés, et compte tenu du fait que, normalement, les
Etats Membres ne se prévalent pas tous intégralement
de leurs droits touchant l'envoi de représentants et de

Réduction recommandée:
Chapitre premier. - Frais de voyage et autres frais

des représentants et des membres des commis­
sions, comités ct autres organes subsidiaires ....

Doïtcrs

3200D

Articler

Tableau 4

1967
Crédits

demandés

1966
Crédits 1965
ouverts Dépenses

Pour mémoire

I. - Conférence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement .

II. - Colloque international sur le dévelop-
pement industriel '.' ..

III. - Réunion des sous-comités du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique .

IV. - Conférence internationale des droits de
l'homme y compris les activités se
rapportant à l'Année internationale des
droits de l'homme , .

V. - Conférence sur la normalisation des
noms géographiques .
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906000

419700

138950

43000

Dollars des Etals·U"ïs

900000 242108

550 000a 562 635a
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Articles

1967
Crédits

damandis

1966
Crédits 1965
ouverts Dépenses

b b

b

b

Dollars des Etats-Unis

9471

73428

324486

125975

8500

8000

8500

266000

5100

8500

54000

87000

37400

211000

103850

VI. - Conférence internationale sur la revi­
sion de la Convention sur la circulation
routière et du Protocole relatif à la
signalisation routière .

VII. - Cinquième Conférence cartographique
régionale pour l'Asie et l'Extrême.
Orient .

VIII. - Vingt-troisième session de la Commis­
sion économique pour l'Asie et l'Ex-
trême-Orient .

IX. - Douzième session de la Commission
économique pour l'Amérique latine ..

X. - Huitième session de la Commission
économique pour l'Afrique .

XI. - Première Conférence cartographique
régionale pour l'Afrique .

XII. - Quatrième Conférence cartographique
régionale pour l'Asie et l'Extrême-
Orient .
Troisième Conférence internationale sur

l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques .

Deuxième Congrès mondial de la popu-
lation .

Troisième Congrès pour la prévention
du crime et le traitement des délin-
quants .

TOTAL, chapitre 2 2014500 1741000 1338103

Il Les montants indiqués pour 1965 et 1966 comprennent les dépenses relatives aux colloques
régionaux sur le développement industriel organisés en Afrique, en Asie et en Extrême-Orient
et en Amérique latine. Un montant de 427875 dollars a été dépensé en 1965 et, pour 1966, un
crédit de 191000 dollars a été ouvert pour ces colloques, ainsi que pour un colloque pour les
Etats arabes, organisé au Koweit sous les auspices du gouvernement de ce pays.

bAvant 1967, le coût des sessions des commissions économiques régionales était ventilé
entre les chapitres 3, 5 et 10. Le coût estimatif des sessions des années antérieures a été le sui­
vant: CEAEO, session de 1965 à Wellington, 52885 dollars; CEAEO, session de 1966 à New
Delhi, 25730 dollars; CEPAL, session de 1965 à Mexico, 84 370 dollars; CEA, session de
1965 à Nairobi, 71900 dollars.

132. Le Comité consultatif note que les crédits de­
mandés dans ce chapitre comprennent pour la première
fois les sommes nécessaires pour couvrir les dépenses
des sessions ordinaires des commissions économiques
régionales; il estime que la nouvelle présentation ne
rend pas pleinement compte des dépenses totales qui,
jusqu'ici, étaient ventilées entre les divers chapitres du
budget suivant leur objet, et si l'Assemblée générale
approuve le maintien de cette nouvelle présentation, le
Comité suggère qu'à l'avenir on indique clairement le
coût détaillé de ces sessions soit dans le texte même,
soit dans des notes afin qu'il soit possible de comparer
de façon satisfaisante les dépenses totales.

133. En ce qui concerne l'ensemble des programmes
de réunions et conférences et les crédits demandés à ce
titre au chapitre 2, le Comité consultatif croit devoir,
une fois encore, appeler tout particulièrement l'atten­
tion de l'Assemblée générale sur la nécessité de rationa­
liser le programme général de conférences de l'Orga­
nisation. C'est une question qui préoccupe l'Assemblée
générale depuis plusieurs années, bien que les tentatives
faites pour mettre plus d'ordre et imposer une discipline
plus grande dans les programmes de réunions et confé­
rences n'aient guère eu de succès. Le Comité a maintes

fois souligné qu'il était nécessaire de concilier les de­
mandes rivales des conseils et des commissions et
comités divers et de procéder d'avance à la planification
voulue afin que le calendrier des conférences et les
programmes de travail soient en rapport avec les res­
sources disponibles. Il a fait observer que les divers
organes prennent, chacun de son côté, des décisions
entraînant des dépenses considérables en matériel et en
personnel, et cela sans coordination appropriée.

134. En outre, le Comité consultatif doit faire obser­
ver que les charges réelles représentées par les réunions
et conférences ne se limitent pas au seul coût des servi­
ces qu'elles nécessitent. Le succès d'une conférence ou
d'une réunion dépend beaucoup de la qualité des tra­
vaux préparatoires; ces travaux exigent du Secrétariat
une étude longue et minutieuse et il arrive un moment
où ce travail est d'une ampleur telle que le Secrétariat
ne peut l'entreprendre sans que ses travaux ordinaires
en souffrent sérieusement. De plus, étant donné que le
personnel pouvant être affecté au service des conféren­
ces est limité, le Comité estime que, à moins d'exiger
moins de ce personnel, l'Organisation risque de voir
baisser la qualité des services fournis. Il ne faut pas
oublier non plus que la multiplication des réunions et
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142. Le chapitre 3 concerne les dépenses relatives i
tous les postes permanents, au personnel temporaire ()
compris les experts et les consultants) ainsi qu'au-,
heures supplémentaires et au sursalaire de nuit q L1

Titre II. - Dépenses de personnel et dépenses
connexes

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES

Dollars

Comité consultatif tient à exprimer son inquiétude
devant le nombre des réunions et conférences spéciales
et devant les dépenses prévues à ce titre dans ce cha­
pitre pour 1967 (voir tableau 4). Il y a lieu de noter
également que le crédit de 2014500 dollars demandé ne
comprend pas le coût des réunions à prévoir des sous­
comités du Comité des utilisations pacifiques de l'es­
pace extra-atmosphérique, non plus que celui cie la
deuxième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement pour laquelle
1 833 000 dollars sont demandés au chapitre 20. Le
Secrétaire général a aussi mentionné dans son avant­
propos au projet de budget pour 1967 la possibilité
d'une recommandation ultérieure touchant la convoca­
tion d'une conférence internationale sur l'exploration
et les utilisations pacifiques cie l'espace extra-atmosphé­
rique. Une telle proposition semble aller à l'encontre
de la décision de l'Assemblée générale de ne tenir qu'une
grande conférence par an.

139. Le Comité consultatif recommande donc vive­
ment que l'Assemblée générale et le Conseil économi­
que et social, les commissions et les comités, l'organe
délibérant de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, ainsi que tous les autres
organes directeurs, tiennent compte des observations
qui précèdent lorsqu'ils examineront le futur programme
des réunions et conférences de l'Organisation. Les
ressources disponibles devraient être affectées à un pro­
gramme d'ensemble coordonné, au lieu d'être disper­
sées dans un calendrier ad hoc de réunions, pour les­
quelles il ne serait pas possible d'assurer une prépara­
tion et des services satisfaisants et dont l'efficacité ne
serait pas à la mesure des efforts déployés et des
dépenses effectuées.

140. En ce qui concerne le crédit demandé au cha­
pitre 2, le Comité consultatif est convaincu que le pro­
gramme des réunions pour 1967 dépasse considérable­
ment les ressources matérielles aussi bien qu'humaines
que les Etats Membres peuvent mettre à la disposition
du Secrétaire général.

141. Compte tenu des observations qui précèdent, et
du caractère provisoire de certaines demandes conte­
nues dans ce chapitre, le Comité consultatif recommande
d'ouvrir au chapitre 2 un crédit de 1 750 000 dollars,
soit 264 500 dollars de moins qlle ne demande le Secré­
taire général pour 1967.

des conférences pose des problèmes à cer~a~l1s Etats
Membres qui éprouvent c1~ la difficulté,à partlclp~r com­
me il convient à ces rèunions et conf~rences et a,assu­
mer la charge financière et ac1minist~~t1ve que represente
leur participation, sans parler de l'énorme d~cu~11enta­
tion qu'ils doivent étudier en vue de chaque re1111l0n.

135. Le Comité consultatif n'ignore pas que la res­
ponsabilité principale incombe au?, Etats Membres. ~tlX­
mêmes puisque ce sont eux qUI font les proposlt,lOns
et prennent les décisions con~ernant les trava~lx de 1 Or­
ganisation. Il pense toutefois que .le probleme for:da­
mental des priorités et de la ,C?~rd111atlOn ne peut. être
résolu qu'en soume~tant l~s ?e~ISIOns des organes chr,ec­
teurs à une certaine discipline dans le cadre d un
processus budgétaire rationnel.

136. Le Comité consultatif souhaite également a,ttirer
l'attention sur la résolution 2116 (XX) du 21 décem­
ure 1965, dans laquelle l'Assel~1blée gél~érale. n, décidé,
notamment, qu'un plan de conferences déterminé, fi.xal~t

les lieux et dates de réunion des organes de l'Organi­
sation des Nations Unies, entrera en vigueur le l er
janvier 1966 pour une période de trois an~. ~~s para­
graphes 4 à 6 de cette résolution sont partJcuherem~l1t

importants et le Comité se permet de les reproduire
ci-après:

"4. Décide qu'aucune réunion - autre ql.l:une
réunion d'urgence, c'est-à-dire une réunion qur .ne
peut être différée sans tin grave préjudice pour l'Or­
ganisation des Nations Unies -non prévue dans le
programme de base d'une année donnée n'aura lieu
cette année-là;

"S, Décide qu'il ne devra pas être prévu plus d'une
grande conférence spéciale des Nations Unies par
an;

"6. Prie instam1'1lCnt tous les organes de l'Organi­
sation des Nations Unies et les institutions spéciali­
sées de réexaminer leurs méthodes de travail, ainsi
que la fréquence et la durée des sessions, en tenant
compte de la présente résolution, du volume crois­
sant des réunions, de la charge qui en résulte pour
les ressources existantes et de la difficulté qu'il y a
à assurer la participation effective des membres."

137. En outre, la Cinquième Commission, lorsqu'elle
examiné le rapport du Secrétaire général sur le plan
.s conférences (A/5979), a confirmé qu'elle approuvait
s deux propositions suivantes 21 :

lia) Aux termes de la Charte, le soin d'examiner
et d'approuver le budget de l'Organisation est réservé
exclusivement à l'Assemblée générale, dont le règle­
ment intérieur (notamment les articles 153 à 155)
renforce le pouvoir de contrôle financier. Par consé­
quent, s'il est vrai que certains organes de l'ONU
sont autorisés à décider clu lieu de leurs réunions,
celte prérogative est nécessairement subordonnée aux
pouvoirs de l'Assemblée générale en matière d'ouver­
ture de crédits;

"b) Pour ce qui est de l'organisation des confé­
rences, c'est le Secrétaire général qui est le mieux
placé pour décider, en pleine connaissance de cause,
à quelle date et à quel endroit il peut le mieux con­
venir que telle ou telle réunion ait lien."

138. Compte tenu de l'approbation et des directives
appelées plus haut, aux paragraphes 136 et 137, le

21 A/6214, par. 11.
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Réduction recommandée:

Chapitre 2. - Réunions et conférences spéciales."

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul­

tatif ... "....
1965 (dépenses effectives)
1%6 (crédit ouvert)

Dollars

264500

59518000

5891400e
4894413{
5630000e
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sont imputées sur le budget ordinaire, exception faite 143. Pour 1967, le Secrétaire général demande un
des dépenses relatives au Service mobile (chap. 17), au crédit de 59518 000 dollars, soit 3218000 dollars de
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés plus que le crédit ouvert pour 1966 et environ
(chap. 18), au Greffe de la Cour internationale de la 570 000 dollars de plus que les dépenses effectives de
Justice (chap. 19) et à la Conférence des Nations Unies 1965. Le tableau 5 permet une comparaison article par
sur le commerce et le développement (chap, 20). article.

Articles

1.- Postes permanents

II. - Personnel temporaire pour les
réunions '" .

III. - Autre personnel temporaire .

IV. - Heures supplémentaires et sur-
salaire de nuit .

TOTAL, chapitre 3

Tableau 5

1967
1967 1966 ,A"omentation

Cr~dits CrédilJ 1965 par rapport
de:mandés OWVi1'tJ Dépenus ~1966

Dollars des Etals·Unis
55811 000 53321700 45668689 a 2489300

820000 627300 872376 192700

2154000 1726000 1666134 a b 428000

733000 625000 736937 108000

59518000 56300000 48944136 3218000

a Pour assurer la comparabilité on a, en ce qui concerne 1965, viré de l'article III à l'ar­
ticle premier du présent chapitre une somme de 324916 dollars représentant le coût des postes
temporaires. Pour 1966 et 1967, les chiffres donnés à l'article premier englobent ces postes
temporaires et les dépenses y relatives.

b De même, on a, en ce qui concerne 1965, viré de l'article III du chapitre 3 à l'article II
du chapitre 10, lOS 149 dollars représentant le coût. des services contractuels fournis aux fins
du traitement électronique des données relatives aux: statistiques commerciales.

144. Le tableau ci-après (tableau 6) indique la répartition des postes perma­
nents entre les diverses localités et les divers bureaux pour 1967.

Tableau 6

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES POSTES PERMANENTS POUR 1967

CatfJooric ct classe

J. - Administrat.....s ct fonctio..naires
de rano sup~riel'r

II. - AgcnlJ des services
O~1f,éraft~

New york ..

Office des Nations Unies
à. Genève non compris
la CEE .

Centres d'information ....

Bureau des affaires écono­
miques et sociales de
Beyrouth .

Commission économique
pour l'Europe .

Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-
Orient .

Commission économique
pour l'Amérique latine.

Commission économique
pour l'Afrique .

TOTAL

SoS

15

1

20

D-2

39

4

2

2

49

D·]

74

9

4

6

6

7

6

113

e-s

178

27

14

2

14

20

19

18

292

p .•

389

56

16

3

21

29

32

26

572

e-s

484

81

19

4

26

38

40

48

740

P-2/P-l

284

48

7

2

25

27

30

36

459

Total
1

1463

226

60

12

95

123

130

136

2245

C·S

242

18

2

262

AlItres
classes

1674

464

100

2238

Total
Il

1916 a

482 b

102

2500

• Plus 203 postes de travailleur manuel.
b Plus 75 postes de travailleur manuel.
c Plus 230 postes d'agent local.
d Plus 14 postes d'agent local.

e Plus 199 postes d'agent local.

f Plus 228 postes d'agent local.

Il Plus 235 postes d'agent local.
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55446 000
45668689
53321 700

Article premier. - Postes permanents
Dollars

55811 000Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

:12Docltmeltts officiels de l'Assemblée génémle, vingtième ses­
SiO/I, Anne.res, point 76 de l'ordre du jour, document A/6223,
par. 20, 24 et 27.

23 Ibid., Supplément 11° 7 (A/6007), par. 181.

149. En application de la décision prise par l'As­
semblée générale à sa vingtième session 22, le nombre de
postes permanents visés à l'article premier du présent
chapitre est identique, pour 1967, à celui qui a été
approuvé pour 1966. En outre, en raison des observa­
tions que le Comité consultatif a formulées dans SOI1

sixième rapport à l'Assemblée générale (vingtième
session) 23, le Secrétaire général ne demande pas de
reclassement de poste. Le classement des postes fait
actuellement l'objet d'une étude interorganisations dont
les résultats devraient être connus dans le courant de
1966. Le Comité consultatif sera heureux de prendre
connaissance du rapport qui sera établi à la suite de
cette étude.

150. En conséquence, le Comité consultatif n'a pas
d'observations d'ordre général à formuler touchant le
nombre de postes permanents demandé pour 1967.

151. Le chapitre 3 comporte un nouvel élément, qui
découle de la décision prise par le Secrétaire général
d'établir, à compter du 1er juin 1966, un nouveau
barème de traitements pour le personnel chargé de la
sécurité à New York. Le Secrétaire général déclare
que sa décision a été motivée essentiellement par la
nécessité d'établir un classement des emplois et tm
barème des traitements qui conviennent mieux aux
fonctions du personnel de la Section de la sécurité et
de la sûreté. Le nouveau barème des traitements a été
établi compte tenu du principe selon lequel ces traite­
ments doivent être fixés sur la base des conditions
d'emploi les plus favorables dans la région de New
York, eu' égard, d'une façon générale, à la rémunération
du personnel chargé du maintien de l'ordre et de la
protection des usines dans la région. Le Secrétaire
g-énéral estime que l'application du nouveau barème de
traitements à quelque 155 agents de la sécurité en 1967
entraînera une dépense de 38000 dollars environ, et fait
observer que, si ces agents avaient été maintenus dans
la catégorie des services généraux, le même montant
aurait probablement été nécessaire étant donné le relè­
vement des traitements de tous les agents des services
généraux en poste à New York, relèvement dont il a
été tenu compte dans le calcul du coût des postes
d'agents des services généraux pour 1967.

152. En ce qui concerne l'ajustement effectué pour
tenir compte des mouvements de personnel, le Comité
consultatif note que l'on a réduit de 5 p. 100 le coût
estimatif de tous les postes d'administrateur et postes
supérieurs. Il a été précisé au Comité qu'il n'y avait

145. Le Secrétaire général attribue l'augmel~tation 148. Le crédit demandé à l'article IV (Heures sup-
d'environ 2489 000 dollars que le crédit demande pour plémentaires et sursalaire de nuit) dépasse de 108 000
les traitements et salaires fait apparaître par r~pport à dollars le crédit ouvert pour 1966 et correspond à peu
l'exercice antérieur: a) à des relèvements de tral~ements près au chiffre des dépenses effectives de 1965. Le crédit
et à des reclassements de divers lieux d'affectation aux demandé pour 1967 a été calculé compte tenu des relè-
fins des indemnités de poste (1 05~ 000 dollar~) ; b) a~x vements de traitements qui sont de l'ordre de 60 000
augmentations périodiques de tr~ltement et a la maj 0- dollars.
ration découlant du fait que le cout des nouveaux postes
approuvés pour 1965 et 1966 a été calculé pour 1967 en
prenant pour base, au lieu de l'échelon. III de la classe
considérée le chiffre moyen des traitements et des
indemnité; de poste, qui est plus élevé (190 500 dol­
lars); et c) à une réduction de l'abattement pour mou­
vements de personnel (1 241 500 dollars).

146. L'augmentation que fait apparaître le crédit
demandé au titre du personnel temporaire pour les
réunions (820 000 dollars, contre 627300 en 1966) est
expliquée par la nécessité d.e recruter, des interprètes
supplémentaires pour la vmgt-deuxleme session d.e
l'Assemblée générale, compte tenu du nombre effectif
de réunions pour lesquelles il a fallu fournir des servi­
ces d'interprétation pendant la vingtième session de
l'Assemblée générale, et par l'augmentation-e- déj à
intervenue ou prévue - des traitements et salaires des
administrateurs et des agents des services généraux
employés à court terme par le Service des conférences.
Ce dernier facteur joue également dans le cas du per­
sonnel employé à court terme par le Service des confé­
rences à Genève; d'autre part il faudra recruter du
personnel temporaire supplémentaire du fait que le
programme des réunions de l'Office de Genève sera plus
chargé.

147. Le crédit de 2 154 000 dollars demandé à l'arti­
cle III (Autre personnel temporaire) dépasse de
428000 dollars le crédit ouvert pour 1966. Sur ce mon­
tant 296000 dollars concernent la rubrique i (Personnel
temporaire affecté à des tâches générales) ; cette somme
se décompose comme suit: 43 000 dollars supplémen­
taires concernent la Caisse commune des pensions, dont
le montant total des dépenses, qui se chiffre à 195 700
dollars, est intégralement remboursé par la Caisse et
porté en recettes au chapitre 2 des prévisions de recet­
tes; 125 000 dollars représentent la dépense totale
requise pour recruter le personnel temporaire supplé­
mentaire (Personnel affecté à des tâches générales et
gardes) dont on aura besoin pour le nouvel immeuble
de Santiago, l'Institut latine-américain de planification
économique et sociale devant, sur cette somme, rem­
bourser à l'ONU 84700 dollars environ, montant porté
:n recettes au même chapitre des prévisions de recettes;
me autre somme de 90 000 dollars concerne le per­
:?nnel temporaire auquel il faudra faire appel pour le
.entre international de calcul électronique, la Division
es droits de l'homme, le Service de vérification inté-
,eure des comptes et la Bibliothèque, ainsi que pour
rvers travaux supplémentaires de traduction qui seront
'fectué~ sous contrat ; le reste de l'augmentation con­
:rne divers services. En outre, une augmentation de
)2 000 ~ollar~ apparaît dans le crédit qui est demandé
la rubrique 11 (Experts et consultants engagés à titre
~r~onnel) ; .elle con~en~e les frais de voyage et l'indem­
te de subsistance ainsi que les honoraires ou la rému­
r~tion des personnes qui sont engagées pour des
"lOde~ de courte ~urée à titre d'experts des questions
monuques ou SOCiales ou autres questions techniques
~rédit .~e 250 900 dollars demandé pour 1967 à l~
nque 111, au titre des groupes spéciaux d'experts.
asse de 30 000 dollars le crédit ouvert pour 1966.
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Crédit demandé par le Secrétaire général ...
Crédit recommandé par le Comité consultatif
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

2 000 000
1 666 134
1726000

157. Aux paragraphes 41 à 51 du présent rapport,
le Comité consultatif a présenté des observations dé­
taillées sur la situation difficile dans laquelle on se trou­
vera en 1967 en ce qui concerne les réunions et confé­
rences. Par ailleurs, à ce même sujet, le Comité a men­
tionné, à propos du chapitre 2, le programme des
réunions du Conseil économique et social et a exprimé
l'espoir qu'il sera possible à ceux de ses comités et
commissions techniques qui, à l'heure actuelle, se réunis­
sent une fois par an de s'organiser de façon à ne se
réunir qu'une fois tous les deux ans seulement.

158. Le Comité se croyait fondé à espérer que le
renforcement des effectifs qui avait été approuvé pour
1966 et 1967 pour le Service des conférences, tant à
New York qu'à Genève, permettrait de réaliser des
économies; il estime donc que les crédits demandés au
titre du personnel temporaire, pour New York et pour
Genève, sont susceptibles d'être réduits.

159. En conséquence, le Comité consultatif recom­
mande d'ouvrir à l'article II un crédit de 760000 dol­
lars, soit une réduction de 60 000 dollars par rapport
au crédit demandé par le Secrétaire général.

Article III. - Autre personnel temporaire
Dollars

2154 000Crédit demandé par le Secrétaire général ..
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif , , . , .
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) , .. , .. " .

160. Le crédit demandé à l'article III doit permettre
de couvrir les dépenses relatives: i) au personnel tem­
poraire affecté à des tâches générales autre que celui
ctui est engagé pour les réunions (1 056 000 dollars) ;
ii) aux experts et consultants engagés ft titre personnel
(848000 dollars); et iii) aux groupes spéciaux d'ex­
perts (250 000 dollars).

161. Le crédit demandé à la rubrique i dépasse de
296 000 dollars le crédit ouvert pour 1966. Comme il a
été indiqué plus haut, au paragraphe 147, une partie de
cette somme, soit 127 000 dollars environ, doit être
remboursée par la Caisse commune des pensions (pour
43 000 dollars) et par l'Institut latino-américain de
Santiago (pour 84 700 dollars) et portée en recettes au
chapitre 2 des prévisions de recettes. Le Comité consul­
tatif se doit toutefois d'exprimer son inquiétude devant
l'augmentation des crédits demandés au titre du per­
sonnel temporaire pour presque tous les départements
et services de New York et de Genève, les centres
d'information et les commissions économiques régiona­
les. Le Comité a l'impression que les besoins en per­
sonnel temporaire sont déterminés de manière fragmen­
taire et sans plan préconçu et que l'on ne tient pas
compte comme il convient des effectifs globaux qui sont
inscrits à l'article I (Postes permanents) et qui ont été
sensiblement renforcés pour 1966 et 1967. En outre le
Comité ne comprend pas pourquoi il devrait être indis­
pensable de remplacer le personnel temporairement
détaché, dans tous les secteurs indiqués dans le budget,
ni pourquoi on devrait avoir besoin de personnel tem­
poraire supplémentaire pour toutes les périodes de
pointe.

162. SUl' le crédit de 848000 dollars demandé à la
rubrique ii (Experts et consultants engagés à titre
personnel) 680000 dollars concernent le Département
des affaires économiques et sociales à New York et les

pratiquement pas de retards dans le recrutement
d'agents des services généraux pour pourvoir les postes
vacants. Le Comité a constaté qu'en revanche, dans la
catégorie des administrateurs, il restait encore, en mai
1966, 264 postes non pourvus et que sur ce nombre il y
en avait 98 pour lesquels les opérations de recrutement
avaient été entreprises. S'il est vrai que par rapport aux
années précédentes le rythme du recrutement s'est
accéléré, les éléments d'appréciation dont on dispose
permettent de penser qu'un grand nombre de postes
seront encore à pourvoir à la fin de l'exercice. L'exa­
men des dépenses engagées en 1966 et des dépenses
prévues jusqu'à la fin de l'exercice donne à penser que,
par suite de retards dans le recrutement, le coût des
postes permanents sera moins élevé que prévu, ce qui
aura des répercussions sur les crédits requis pour 1967.

153. En conséquence, ayant examiné les divers fac­
teurs qui exercent une influence sur les mouvements de
personnel, le Comité consultatif pense que pour 1967 on
pourrait raisonnablement porter à 6 p. 100 l'abattement
opéré sur le coût estimatif des postes d'administrateur
et postes supérieurs, ce qui représenterait une réduction
supplémentaire de 365 000 dollars au titre de l'abatte­
ment pour mouvements de personnel.

154. A propos du chapitre 16 (Missions spéciales)
le Comité consultatif a noté aux paragraphes 285 et
286 du présent rapport que le Secrétaire général avait
décidé de supprimer dans ce chapitre, à partir de 1967,
l'article relatif aux dépenses entraînées par les rempla­
cements de personnel envoyé temporairement en mis­
sion. Le Secrétaire général déclare que, à la suite de
l'augmentation générale des activités de la plupart des
secteurs du Secrétariat, il n'est plus jugé possible, dans
la plupart des cas, de détacher du personnel pour de
longues périodes sans demander de remplacement; en
conséquence, il a inscrit aux chapitres 3 et 4 toutes les
dépenses relatives au remplacement des fonctionnaires
temporairement détachés.

155. Le Comité a précisé qu'il comprenait le désir
du Secrétaire général de faire apparaître dans un même
chapitre du budget l'ensemble des dépenses relatives à
chaque mission spéciale. Il aurait fallu toutefois, pour
faciliter une étude comparative, donner dans les chapi­
tres 3 et 4 les mêmes précisions qu'au chapitre 16 et
comparer le montant estimatif des dépenses qu'il avait
fallu faire durant les exercices précédents pour assurer
le remplacement partiel des fonctionnaires détachés au
crédit demandé pour 1967 aux chapitres 3 et 4 pour
assurer le remplacement intégral du personnel détaché.
Dans les projets de budget à venir, il conviendrait d'in­
diquer clairement, dans les chapitres appropriés, le
chiffre estimatif total des dépenses que doit entraîner le
remplacement du personnel envoyé en mission et le
nombre estimatif des postes en cause.

Article TI. -s-Personnel temporaire pour les réunions
Dollars

820 000
760 000
872376
627300

156. Le crédit demandé doit permettre de couvrir
la rémunération et, le cas échéant, les frais de voyage
du personnel temporaire qui sera recruté: i) pour la
session de l'Assemblée générale, et ii) pour les réunions
qui auront lieu à Genève.
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Dollar.

365000
60000

154000
25000

604000

13785 000
Il 580810
13 195300

CHAPITRE 4. - DÉPENSES COMMUNES DE PERSONNEL

Dalian

13873000Crédit demandé par le Secrétaire général.
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

168. Le crédit demandé au chapitre 4 pour 1967 fait
apparaître une augmentation de 677 700 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1966. Il doit permettre
de couvrir les indemnités et prestations versées aux
fonctionnaires, les paiements au titre de la sécurité
sociale et de la Caisse des pensions, les dépenses à
l'occasion du recrutement, des mutations et de la ces­
sation de service, et les autres dépenses communes de
personnel: a) pour tous les services du Secrétariat visés
au chapitre 3, et b) pour les activités productrices de
recettes (service des visites et personnel temporaire).
Le chapitre 4 ne concerne donc pas les dépenses com­
munes de personnel du Service mobile de 1'0 NU (chap.
17), du Haut Commissariat pour les réfugiés (chap,
18), du Greffe de la Cour internationale de Justice
(chap. 19) et de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (chap. 20).

169. Le tableau 7 donne la ventilation des chiffres
relatifs aux six articles considérés pour les exercices
1965, 1966 et 1967 et indique également, en chiffres
absolus et en pourcentage, les augmentations ou dimi­
nutions enregistrées entre 1966 et 1967 et entre 1965
et 1967.

170. Le montant des dépenses communes de per­
sonnel est directement lié au coût des postes permanents
visés au chapitre 3. Les dépenses communes de per­
sonnel pour 1967 représentent 24,86 p. 100 du montant
de 55811 000 dollars demandé pour ces postes, contre
24,75 p. 100 en 1966.

171. La plupn rt des postes de dépenses visés da ni'>
le présent chapitre, tels que les indemnités pour charges
de famille, les indemnités pour frais d'études et les frais
de voyage connexes, qui sont inscrits il l'article pre­
mier, ainsi que les versements relatifs à la sécurité
sociale, principalement les cotisations à la Caisse des
pensions, qui sont inscrits il l'article II, correspondent
à des indemnités statutaires versées aux fonctionnaires
ou à d'autres paiements découlant de décisions ou de
directives de l'Assemblée générale. Le chiffre des dé­
penses réelles sera, bien entendu, fonction du nombre de

Dollars

733 000
708 000
736937
625 000

Crédit demandé par le Secrétaire général ....
Crédit recommandé par le Comité consultatif.
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

Article IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de
nuit

164. Ayant examiné les données fournies à l'appui
des demandes de crédit formulées à l'article III, le
Comité consultatif estime que l'on pourrait réduire de
] 54 000 dollars le crédit demandé, pour le ramener à 2
millions de dollars.

165. Le crédit demandé pour 1967 à l'article IV
(Heures supplémentaires et sursalaire de nuit) est
supérieur de 108 000 dollars au crédit ouvert pour 1966
et inférieur de 4 000 dollars environ au montant des
dépenses effectives de 1965. Les dépenses ont été
élevées en 1965 par suite des conditions anormales dans
lesquelles s'est déroulée la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale.

166. L'augmentation qui apparaît à l'article IV pour
1967 est attribuée principalement à l'accroissement du
travail de nuit et du samedi et du dimanche, en parti­
culier an bureau des services généraux et au service des
conférences (365 000 dollars et 215 000 dollars, respec­
tivement) pour assurer le service des séances, le fonc­
tionnement des services de sûreté et celui des services
linguistiq ues et des services de reproduction et de dis­
tribution des documents après les heures normales de
travail. Le Comité consultatif a examiné en détail la
question des services requis par les conférences et les
réunions dans divers chapitres du présent rapport et il
n'Ignore donc pas le supplément de travail qu'impose le
programme chargé des réunions. Il estime cependant que
l'augmentation de crédits demandée pourrait être rai­
sonnablement ramenée à un chiffre moins élevé et il
recommande une ouverture de crédit de 708000 dollars
so~t .une rédu<;tion de 25 90q dollars par rapport aI;
credit demande par le Secrétaire général.

commissions économiques régionales. Ce chiffre dépasse Ensemble du chapitre 3
de 67 000 dollars le crédit ouvert pour 1966, et, sur ces 167. Dans les paragraphes qui précèdent, le Comité
67 000 dollars, 56 000 concernent le Départe~ent des consultatif a recommandé, pour les divers articles du
affaires économiques et sociales à N;w York. ~a en~?re, chapitre 3, des réductions qui se chiffrent au total à
le Comité consultatif estime que Ion pourrait utiliser 604000 dollars dont 365 000 dollars correspondent à
plus pleinement le per~onnel permanept, ce qui per- l'augmentation de l'abattement pour mouvements de
mettrait de faire des economles sensibles sous cette personnel qui serait porté de 5 à 6 p. 100.
rubrique. Le Comité ti;n~ aussi à ~ppe1er l'at~ention
sur l'importance des crédits demandes au .chapItre 20 Rêcapitulatio» des réductions recommandées :
(UNCTAD) au titre du personnel temporaire et sur la Chapitre 3.- Traitements et salaires
nécessité d'éliminer tout double emploi des ressources Articles
qu'il pourrait y avoir dans ces deux domaines connexes. I. - Postes permanents; abattement pour mouve-

ments de personnel .
163. Le crédit de 250 000 dollars demandé à la rubri- II. - Personnel temporaire pour les réunions .

que iii (Groupes spéciaux d'experts) pour 1967 dépasse IlL-Autre personnel temporaire .
de 30 000 dollars le crédit ouvert pour 1966 et de IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit
184000 dollars environ les dépenses effectives de 1965. MONTANT TOTAL DE LA RÉDUCTION RECOlVIMANDÉE

Si l'on met à part 18500 dollars qui sont demandés pour
le Service de l'information, tout le reste de l'augmenta­
tion est destiné aux travaux d'ordre économique et
social. Certes le Comité consultatif reconnaît que des
réunions de groupes spéciaux d'experts dans des domai­
nes hautement techniques et spécialisés continuent de se
justifier mais il est tenu d'exprimer ses craintes devant
le volume croissant des crédits demandés à cette fin.



Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Tableau 7

DÉPENSES COMMUNES DE PERSONNEL: VENTILATION PAR ARTICLE ET PA.R EXERCICE POUR 1965, 1966 ET 1967

1967 1966
A 1r..o'me11tation

(OH dimilllltiotl) A1l!Jlnelltatjoj,
C,.édit Crétii; 1965 C1'%·t'Y'e entre

Articles demandé ouvert Dépenses 1966 et 1967 1965 et 1967

Dollars Dollars Dollars Dolla .... Pourcensaito Dotlars Pourcenttuje

J. - Indemnités et prestations 3047000 2933000 2720580 114000 3,88 326420 11,99

II. - Sécurité sociale .. - .... 7366000 6796300 6075023 569700 8,38 1290977 21,25

III. - Frais de voyage à l'occasion
des nominations, des muta-
tions et de la cessation de
service ., ............... , ... 945000 1103000 724402 (158000) (14,32) 220598 30,45

IV.-Frais de déménagement à
l'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation
de service .................. 735000 754000 593775 (19000) (2,52) 141225 23,78

V. - Indemnités versées à la ces-
sation de service ...., .. 1304000 1232000 1170807 72000 5,84 133193 11,38

VI. - Programmes de formation du
personnel ... , .............. 476000 377 000 296223 99000 26,26 179777 60,70

--- -- --
TOTAL, chapitre 4 13873000 13195300 11580810 677 700 5,14 2292190 19,79

cas donnant lieu à ces versements; pour déterminer le
montant du crédit demandé, on s'est nécessairement
fondé sur les données de l'expérience, ajustées pour
tenir compte de tous les facteurs connus qui peuvent
influer sur le volume des dépenses.

172. Les crédits demandés pour les dépenses relati­
ves aux nominations, aux mutations et à la cessation de
service ont été, de même. calculés, dans une grande
mesure, en fonction de l'expérience acquise, mais pour
les établir il faut prévoir le nombre probable de cas qui
se présenteront. Les prévisions intéressant les adminis­
trateurs se fondent, pour 1967, sur certains chiffres qui
sont indiqués ci-après en regard du nombre des cas
effectivement enregistrés en 1965 :

173. Le Comité consultatif pense que les dépenses
réelles pourraient être moindres qu'on ne l'envisage
actuellement et que certaines économies seront réalisées
au titre de ces différents articles. En outre, si le taux
de l'abattement pour mouvements de personnel est porté
de 5 p. 100 à 6 p. 100 comme le Comité le recommande
au chapitre 3 (Traitements et salaires), cela influerait
automatiquement sur le montant des diverses dépenses
communes de personnel qui sont fonction du montant
des rémunérations versées par l'Organisation, et notam­
ment les indemnités et prestations et les versements au
titre de la sécurité sociale, y compris les cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel. Le chiffre
correspondant a été évalué à ô9 000 dollars.

174. En tout état de cause. le Comité consultatif
compte que le Secrétaire général exercera le contrôle Je
plus strict sur toutes les incsu l'es qui entraînent des
dépenses au titre du chapitre 4 du budget.

175. En ce qui concerne l'article VI (Programmes de
formation du personnel), les dépenses prévues pour
1967 atteignent 476000 della l's. ce qui représente une

1967 1965

Nominations ., .
Mutations , .. , .
Cessation de service ., .

260
90

130

198
87

120
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augmentation de 99000 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1966 et d'environ 179000 dollars par rap­
port aux dépenses effectives de 1965. Le crédit de
275000 dollars demandé pour la rubrique ii de cet
article (Formation d'administrateurs subalternes) repré­
sente un accroissement de 75 000 dollars par rapport à
1966. La somme demandée doit permettre le recrute­
ment d'administrateurs stagiaires parmi les ressortis­
sants des Etats Membres dont la représentation au
Secrétariat est nettement insuffisante. Ce programme
vise donc à améliorer la répartition géographique du
personnel du Secrétariat et notamment la représentation
des Etats Membres qui ne peuvent se priver de
personnel expérimenté.

176. Le programme visé à ln rubriq ne iii cie l'article
VI (Formation de traducteurs et d'interprètes de langue
russe), pour lequel 110 000 dollars sont demandés, a été
ina uguré en 1962 en raison des graves difficultés que
l'on avait à pourvoir les postes de langue russe du
Service des conférences. Depuis qu'il a été mis en train,
ce programme a permis à l'ONU de recruter environ
45 traducteurs et la interprètes qui avaient déjà acquis
une bonne connaissance des questions, des procédures
et cie la terminologie cie l'ONU au moment où ils ont
assumé leurs fonctions. On prévoit Clne 20 autres tra­
ducteurs et interprètes seront recrutés en juillet 1966,
à la fin cie l'année universitaire en cours. Au cours de
leurs études, les stagiaires traduisent, à titre d'exercice,
une partie de l'arriéré des documents officiels et d'autres
documents, estimée à 9 000 pages, qui sans cela devrait
être traduite sons contrat moyennant des frais élevés
pour l'Organisation. Le crédit de 110 000 dollars
demandé pour 1967 fait apparaitre une augmentation
de 10 000 dollars par rapport ù 1966, mais il doit
permettre de former 25 traducteurs et interprètes au
lien de 20 pour tenir compte des liesoins accrus des
services linguistiques tant :l New York (1U'Ù Genève.

177. Compte tenu des observations qu'il a formulées
plus haut aux paragraphes 173 et l74. le Comité con­
sultatif recommande d'ouvrir. an chapitre 4, un crédit
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de 13 785 000 dollars, soit 88000 dollars de moins que
ne demande le Secrétaire général.

• Dollars
Réduction. recommandée:
Chapitre 4. - Dépenses communes de personnel """ 88000

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 2 117300
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif .. . . . . . . . . . , . . . , . . , . , , , . . . . . , . , ., 2 067 300
1965 (dépenses effectives) """"""" 2 039 728
1966 (crédit ouvert) """"""""'" 2144400

178. Le crédit de 2 117300 dollars demandé au cha­
pitre 5 con~erne les trois catégories de dépenses sui­
vantes: frais de voyage du personnel envoyé à des

s~ssions (art. I), frais de voyage du personnel en mis­
sion (abstraction faite des sessions) [art. II] et frais de
voyage pour le congé clans les foyers des fonctionnaires
et des personnes à leur charge (art. III). Conformé­
ment à la décision que la Cinquième Commission a prise
à ses 1072e et 1073e séances les 20 et 21 octobre 1965,
et que l'Assemblée générale a ensuite approuvée à sa
vingtième session 24, le crédit demandé a été calculé
en fonction du tarif des voyages par avion en classe
économie dans le cas de tous les fonctionnaires du Secré­
tariat, à l'exception du Secrétaire général. Le tableau 8
ci-après donne la ventilation' par article des sommes
correspondant aux exercices 1965, 1966 et 1967 et
indique les augmentations, en chiffres absolus et en
pourcentages, entre 1966 et 1967 et entre 1965 et 1967.

24 Résolution 2125 A (XX) de l'Assemblée générale en date
du 21 décembre 1965.

Tableaa. 8

FRAiS DE VOYAGE DU PERSONNEL: VENTiLATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POUR 1965, 1966 ET 1967

1967 1966
A "omentaNon A ngmentaJioll·

(0" diminution) (011 diminution)
C"édit Crédit 1965 e1ltre elltre

demandé ouvert Dépetlses 1966 et 1967 1965 et 1967

Dollars Dollars Dollars Dol/a,rs Pourcentaçe Dolla,'s Pourcentage

165950 201000, 279097 (35050) (1744) (113 147) (40,54)

601350 570000 492825 31350 5,50 108525 22,02

Article.

1. - Frais de voyage du personnel
envoyé à des sessions .... ,.

II. - Frais de voyage du personnel
en mission (abstraction faite
des sessions) ., .... " ..... ,.

III. - Frais de voyage pour le congé
dans les foyers des fonction­
naires et des personnes à leur
charge , ,.,., , ..

TOTAL, chapitre 5

1350000

2117300

1373400

2144400

1267806

2039728

(23400)

(27100)

( 1,70)

( 1,26)

82 194

77572

6,48

3,80

Article premù:?I'. - Frais de voyage dn personnel
ewuoyé à des sessions

179. La diminution nette de 35 050 dollars qu'accuse
crédit demandé au présent article, par rapport à 1966,
nt essentiellement au fait que pour la première fois
frais de voyage relatifs aux sessions ordinaires des

mmissions économiques régionales pour l'Afrique,
nrr l'Asie et l'Extrême-Orient et pour l'Amérique

atine sont inscrits au chapitre 2 (Réunions et confé­
ences spéciales). En outre, un crédit de 26200 dollars
vait été ouvert au budget de 1966 pour couvrir le coût
e la participation du Secrétariat à une session extraor­
inaire de quatre semaines que la. Commission du droit
rternational devait tenir à Monaco, tandis que le
routant nécessaire à la participation de fonctionnaires
u Siège à la session ordinaire de cet organe à Genève
n 1967 n'est que de 8750 dollars. Le crédit demandé
.our le Comité mixte de la Caisse commune des pen­
rions du personnel des Nations Unies accuse également
me réduction de 4200 dollars, et 5000 dollars de moins
iourront être dépensés du fait que la Commission de

statistique ne doit pas se réunir eu 1967. Ces économies
sont en partie compensées par diverses augmentations
(2500 dollars pour l'Assemblée générale et 1000
dollars pour le Conseil économique et social) et par le
fait que diverses sommes supplémentaires seront néces­
saires: 4200 dollars pour le Comité scientifique des
N'ati ons Unies pour l'étude des effets des radiations

ionisantes, 2 800 dollars pour le Groupe consultatif des
Nations Unies en matière de prévention du crime et
de traitement des délinquants, et 3500 dollars pour la
Commission de la population.

180. Comme on l'a noté plus haut au paragraphe 179,
l'apparente diminution de 35050 dollars dans le crédit
demandé au présent article s'explique par le fait que les
frais de voyage concernant les commissions économiques
régionales ont été inscrits au chapitre 2 pour 1967. Si
ces frais avaient figuré au présent chapitre, le crédit
demandé pour 1967 aurait accusé une augmentation
d'environ 193 000 dollars par rapport au crédit ouvert
pour 1966. Le Comité consultatif a suggéré qu'à l'avenir
on fasse figurer dans chaque chapitre du budget revisé
des notes permettant de voir rapidement toutes les
incidences financières des changements apportés.

181. Depuis un certain nombre d'années, le Comité
consultatif a maintes fois attiré l'attention sur le mon..
tant élevé des frais de voyage et des indemnités de
subsistance du personnel qui doit assurer le service des
réunions organisées en dehors non seulement du Siège
mais aussi des Bureaux extérieurs permanents 011
l'Organisation pourrait assurer au moins une partie des
services nécessaires sans qu'il faille ouvrir de crédits au
chapitre 5. Il est évident que le programme chaque
année plus chargé des réunions et conférences empêche
toute réduction sous cette rubrique.
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3930 700

Titre Ill. - Locaux, matériel, [ournuures et ser­
vices

CHAPITRE 6. - VERSEMENTS PREVUS AUX PARAGRA­

PHES 2 ET 3 DE L'ANNEXE I DU STATUT DU PERSON­
NEL; DEPENSES DE REPRÉSENTATION

DES

30000

20000

50000

Dollars

15000

30000

80000

DoUMS

Dollars

RÉDUCTION TOTALE

1.- Versements aux sous-secrétaires et aux direc­
teurs prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'an-
nexe l du Statut du personnel .

If, - Remboursements de dépenses de représentation
à d'autres fonctionnaires du Secrétariat .

III. - Dépenses de représentation occasionnées par
les sessions de l'Assemblée générale et les
réceptions en l'honneur de chefs d'Etat et
d'autres personnalités de passage .

CHAPITRE 7. - BÂTIMENTS ET A:MÉLIORA'TION

LOCAUX

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général. . .. 125 000
Crédit recommandé par le Comité consultatif. 125 000
1965 (dépenses effectives) '" . .. 112463
1966 (crédit ouvert). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 000

188. Le crédit de 125 000 dollars que le Secrétaire
général demande pour ce chapitre est égal à celui qu'il
a demandé pour 1966, et il dépasse d'environ 12500
dollars les dépenses effectives de 1965. Il est destiné ft
couvrir les frais suivants:

Crédit demandé par le Secrétaire général.
Crédit recommandé par Je Comité consulta-

tif . . . . . . . . . . . . . . . 3 930 700
1965 (dépenses effectives) .. 5 264 707
1966 (crédit ouvert) 4360 000

191, Le crédit de 3930700 dollars demandé au
présent chapitre pour 1967 comprend un montant de
2500 000 dollars destiné à l'amortissement de l'emprunt

189. Lorsqu'il a examiné le crédit de 15 000 dollars
demandé par le Secrétaire général à l'article III, le
Comité consultatif a noté la nouvelle ventilation des
crédits demandés aux rubriques i (Réceptions à l'occa­
sion des sessions de l' Assern blée générale) et ii (Récep­
tions en l'honneur de chefs d'Etat et d'autres personna­
lités de passage). Le Secrétaire général indique que la
structure des dépenses en question ces dernières années
a montré qu'une ventilation différente des crédits entre
les deux rubriques serait plus réaliste étant donné que
des dépenses plus élevées sont faites au titre de la
rubrique i; il a donc modifié la répartition entre les
deux rubriques du crédit demandé à l'article III.

190. Le Comité consultatif est convaincu que Je
Secrétaire général continuera à faire preuve de la plus
grande rigueur dans la gestion de ces fonds. Il recom­
mande d'ouvrir au chapitre 6 le crédit de 125 000 dol­
lars demandé par le Secrétaire général.

Article III. - Frais de voyage pour les congés dans les
foyers des fonctionnaires et des personnes à leur
charge

185. Le crédit de 1 350 000 dollars demandé à l'ar­
ticle III accuse une diminution de 23 400 dollars par
rapport au crédit ouvert pour 1966. Cela est dît au fait
qu'il y aura relativement moins de congés dans les foyers
(2514 en 1967 contre 2577 en 1966). Calculée stric­
tement sur la base des 2 514 congés à prévoir pour
1967, la somme nécessaire s'élèverait à 1 605 300 c1ol­
l<1;rs, e?viron. Toutefois, pour tenir compte des congés
dl,ff~res et des mouvements de personnel, le Secrétaire
general a retranché 255300 dollars, soit 16 p. 100 de
cette somme, la ramenant ainsi à 1 350 000 dollars.

186. Tout en sachant que le Secrétaire général ne
peut exiger d'un fonctionnaire qu'il diffère le congé dans
les foyers auquel il a droit ou qu'il y renonce, le Comité
consultatif pense que les économies qui pourront être
réalisées par suite des ajournements et des mouvements
de personnel se traduiront en pratique par une réduction
un p,elt, plus, ir,nportat~te que celle déjà prévue par lc
Secretaire general, et il recommande donc une nouvelle
réduction de 20 000 dollars à cet article.

18!., Eu égar? aux observations qui précèdent, le
Comite consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 5
un.crédit de 2 067 300 dollars. soit 50 000 dollars de
mOInS que ne demande le Secrétaire général.

Article II. - Frais de voyage dIt personnel en missio« Récapitulaiiot: des réductions recommandées:
(abstraction faite des sessions) Chapitre 5.- Frais de voyage du personnel

Articles
182. L'augmentation de 31 350 dollars que fait appa- II. _ Frais de voyage du personnel en mission

mitre le crédit demandé à l'article II, par rapport à (abstraction faite des sessions) .
1966, est la conséquence de besoins supplémentaires des, llI. - Frais de voyage pour le congé dans les
departements et services du Siège (28850 dollars) et foyers des fonctionnaires et des personnes
de l'Office des Nations Unies à Genève (2 500 dollars). à leur charge .

183. La plus grande partie des dépenses prévues il
l'article II concernent le domaine économique et social,
t~n~ au Siège que dans les commissions économiques
régionales, Sur le total de 601 350 dollars demandés
pour 1967, près de 404 000 dollars, soit 67 p. 100, sont
destinés à ces travaux. Ces sommes ne comprennent
pas les montants repris au titre des frais de voyage par
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement pour lesquels 160 000 dollars sont
demandés au chapitre 20. Le Comité n'ignore pas que
les activités croissantes de l'Organisation, ainsi que la
tendance à mettre en œuvre des programmes communs
avec les institutions spécialisées et les services des gou­
vernements nationaux, peuvent exiger davantage de
consultations directes, notamment lorsqu'il est néces­
saire de respecter des dates limites strictes; néanmoins..
il est persuadé que dans certains secteurs les voyages
de fonctionnaires supérieurs sont devenus trop fréquents
et que leur absence prolongée ne peut que retarder
l'exécution des programmes de travail et la préparation
de la documentation qui s'y rapporte. Comme l'a déjà
fait observer le Comité dans ses rapports successifs,
les dépenses inscrites à l'article II correspondent aux
seuls frais de voyage décidés par le Secrétaire général,
et l'efficacité administrative comme les exigences budgé­
taires exigent que l'on exerce sur ces dépenses le con­
trôle le plus strict.

184. Le Comité consultatif ne doute pas que le
Secrétaire général pourra réaliser certaines économies
sous cette rubrique et recommande donc une réduction
de 30000 dollars à l'article II.
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r • 1 t tion du Siège de l'Organisa- de l'Office de Genève, et des gros travaux d'entretien.
c~lI1trdacteNPo~ll aUCO!e

1S
• reUtClln montant de 1430 700 dol- Les détails des crédits demandés pour 1967, des crédits

tien es ations 111 s c , , • 1966 d d' ff t' d 1965
1 tit 1 1 transformation et de l'amélioration ouverts pour, et es epenses e ec ives ears au 1 re ne a, " fi bl 9
des locaux et installations du Siège, a New York, et gurent au ta eau v,

Tableau 9

Articles

1.- Amortissement de l'emprunt contracté
pour la construction du Siège de l'Orga-
nisation des Nations Unies ., .

II. - Transformation et amélioration des locaux
ct installations du Siège, à New York, et
de l'Office de Genève, et gros travaux
d'entretien:
a) Siège (New York) .

b) Genève .
Transfert définitif à l'Organisation des
Nations Unies des avoirs de la Société
des Nations , , .. , , . ,

Immeuble de l'ONU à Santiago du Chili

TOTAL, chapitre 7

1967
Crédit demandé

2500 000

818700}
612000

3930 700

1966
Crédit OlweN

Dollars des Btois-Uni«

2500 000

860000

1000 000 b

4360 000

1965
Dépenses

2500 000

{
528254
802987

649466 fi

784 000 c

5264707

fi Dernière annuité du montant total de 9741994 dollars crédité au cours de la période
1951-1965 aux anciens membres de la Société des Nations et relatif au transfert à l'Organisa­
tion des Nations Unies des immobilisations de la Société des Nations [résolution 250 (Ill) de
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre,1948)., , ., ' .

b Dernier crédit approuvé pal' l'Assemblee generale lors de sa vingtième session (voir
A/6222, par. 19) pour combler un déficit net cie 1,2 million de dollars e!1!raîné par le~ ~ravaux
d'achèvement de l'immeuble' remboursable par le Gouvernement du Chili en la annuités,

c Dont 200 000 dollars r~1I1boursables par le Gouvernement du Chili.

192. Le crédit demandé à l'article premier couvre
l'annuité de 2 500000 dollars destinée à l'amortissement
de l'emprunt contracté pour la construction du Siège de
l'ONU, pour lequel le plafond des dépenses et les
modalités de règlement ont été fixés par l'Assemblée
générale. Une fois cette annuité versée, il restera à
rembourser un montant de 30 millions de dollars, sur
un total de 65 millions à régler en huit annuités de
'2500000 dollars pour la période 1968 à 1975, six ver-
ernents de 1 500000 dollars pour la période 1976 à
981, et un dernier versement d'un million de dollars
11 1982.

193. Le crédit de 1430 700 dollars demandé à l'ar­
ticle II comprend 818700 dollars pour le programme
proposé pour le Siège, et 612000 dollars pour l'Office
de Genève, pour lequel l'Assemblée générale, à sa
vingtième session 2", a approuvé en principe, sous
réserve d'un examen annuel, un programme à long
terme d'entretien et d'amélioration du Palais des
Nations.

194. Pour ce qui est du programme relatif au Siège,
le Secrétaire général a tenu compte, au chapitre 7 du
irojet de budget initial pour 1966, de certaines dépenses
-ésultant d'une étude architecturale et technique sur les
systèmes de sécurité, de protection contre l'incendie et
j'avertisseurs d'incendie clans les bâtiments du Siège,
iinsi que des coûts estimatifs provisoires d'un pro­
~raml1le cle 3 ans qu'on envisage d'exécuter afin de
'éparer et rénover certaines installations dont le rem­
l1acement, si ce programme n'était pas bientôt entrepris,

,20 DOCIIJIlI'IIIS of[icirls de l'Asscmblée générale, vingtième ses­
'1011, AIlI/C.t'cs, point 76 de J'ordre du jour document A/6223
iar. 37 à 39. "

entraînerait plus tard, selon toute probabilité, des frais
beaucoup plus élevés.

195. Dans son sixième rapport à l'Assemblée géné­
rale (vingtième session) 26, le Comité consultatif a
approuvé les propositions du Secrétaire général en vue
de renforcer le dispositif de sécurité et de secours pour
un coût estimatif de 62500 dollars. Pour ce qui est du
crédit de 154000 dollars qui est demandé afin d'entre­
prendre les premiers travaux d'un programme de trois
ans de remplacement et de rénovation, le Comité, eu
égard au caractère général de ces prévisions, a recom­
mandé 27 d'approuver à cette fin des dépenses s'élevant
au total à 142000 dollars pour 1966. Le Comité a
également demandé que l'on fasse figurer dans les pro­
positions futures relatives au programme une explica­
tion plus détaillée des différents travaux et une estima­
tion plus précise des coûts.

196, A la suite de la panne d'électricité généralisée
qui s'est produite en novembre 1965 dans l'est des
Etats-Unis d'Amérique et du Canada, le Secrétaire
général a procédé à une revision détaillée des instal­
lations de secours assurant l'alimentation en électricité
et l'éclairage du Siège, et il a conclu que, pour assurer­
une sécurité convenable, il était nécessaire d'amplifier
considérablement les propositions déjà faites pour 1966.
En soumettant ses propositions 28, le Secrétaire général
a déclaré qu'il s'était efforcé de recommander le dispo­
sitif le plus économique de nature il faire face aux:
besoins essentiels minimums, et il a demandé en consé ,

ee Ibid" Supplément nU 7 (A/6007), par. 227.
~ï Ibid., par, 229.
28 Ibid., Annexes, [Joint 76 de l'ordre du jour, document

A/C.5/1047.
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quence des crédits revisés s'élevant à 248000 dollars. vingtième session, a autorisé le Secrétaire général à
Dans le même document, il a présenté une demande prendre des engagements 31. Les 207365 dollars restants
de crédit de 97200 dollars en vue des travaux envisagés doivent permettre d'améliorer les conditions de travail
pour augmenter le nombre de sièges de la salle du dans les deuxième et troisième sous-sols (50000 do1-
Conseil économique et social et de la salle du Conseil lars) ; d'installer un système électronique d'avertisseurs
de sécurité, à la suite de l'accroissement du nombre des d'incendie dans les bâtiments de l'Assemblée générale
membres de ces organes à dater du 1er janvier 1966, et et des conférences (56 000 dollars); d'aménager le dix-
pour remplacer le matériel d'amplification du son et le neuvième étage du bâtiment du Secrétariat (46365
système de télécommunications de l'interprétation simul- dollars); de remplacer l'instal1ation électrique et le
tanée, les installations de la salle de contrôle et le dispositif d'écoute dans la salle du Conseil de tutelle
matériel auxiliaire des deux salles. (20000 dollars) ; et de remplacer le matériel cl'amplifi-

197. En examinant les demandes de crédits révisées cation du son et d'interprétation dans la salle du Conseil
présentées par le Secrétaire général pour un montant de sécurité (35 000 dollars).
de 345 200 dollars, le Comité consultatif a tenu compte ZOO. Le solde des crédits demandés pour le Siège
du caractère provisoire des chiffres prévus pour l'exten- pour 1967 (soit 267100 dollars) est destiné à couvrir
sion envisagée du dispositif de secours assurant l'ali- l~s grosses dépenses d'entretien découlant des proposi-
mentation en électricité et l'éclairage, et du fait qu'il tions formulées en 1966 par le Secrétaire zénéral en
ne sera peut-être pas possible de prendre toutes les vue d'entreprendre un programme de trois ans de
mesures souhaitées en 1966, et il a noté que la plus réparation et de rénovation de certaines installations
grande partie des crédits demandés pour l'augmentation visées aux paragraphes 194 et 195 ci-dessus (Z54 100
du nombre des sièges des deux salles de conseil a trait dollars), et à poursuivre le programme de remplacement
au remplacement du matériel de télécommunications des tapis usés dans les bâtiments de l'Assemblée géné-
pour l'interprétation simultanée, qui pourrait éventuel- rale et des conférences et dans certaines zones du bâti-
lement être prévu dans le cadre du programme à long ment du Secrétariat (pour 13 000 clollars).
terme de remplacement normal. En conséquence, il a Z01. Le Comité consultatif, ayant examiné l'ensemble
recommandé d'approuver un crédit supplémentaire total des. crédits demandés pour le Siège au chapitre 7 du
de 300 000 dollars an titre du chapitre 7 pour 1966. Ce projet de budget pour 1967 (818700 dollars) et la justi-
montant devait permettre au Secrétaire général de faire fication détaillée donnée pour chaque dépense, estime
effectuer en 1966 les travaux qu'il considérait comme que le Secrétaire général devrait être autorisé à entre-
les plus urgents 29. Le Comité a également suggéré que prendre la mise en route du programme tout entier.
le Secrétaire général, après avoir réexaminé les divers Pour parvenir à cette recommandation, le Comité a tenu
éléments de sa proposition concernant les dispositifs de compte du fait que la majeure partie des dépenses
secours assurant l'alimentation en électricité et l'éclai- comprises dans les propositions ont déjà fait l'objet
rage, ainsi que les coûts estimatifs correspondants, d'un examen attentif au cours des dernières années et
soumette à son examen des propositions et estimations qu'on a estimé nécessaire, pour des raisons' financières
revisées, Le Secrétaire général a ultérieurement informé et autres, de repousser alors leur exécution. A cet égard,
le Comité des résultats de sa revision des programmes le Comité consultatif se réfère à son sixième rapport à
prévus pour 1966 et lui a fait savoir que les dépenses ne l'Assemblée générale (vingtième session), dans lequel
dépasseraient pas les crédits budgétaires ouverts pour il a souligné qu'il a toujours été d'avis qu'un programme
1966. Le Comité n'a fait aucune objection à ce que ces d'entretien réaliste et bien conçu est essentiel pour
programmes soient mis en route. Il a en même temps établir un budget valable et rationnel 32. En conséquence,
exprimé l'espoir que toutes les informations ou faits le Comité est amené à partager l'opinion du Secrétaire
nouveaux qui pourraient permettre de réduire l'ampleur général, à savoir que si les travaux de réparation et
et le coût des travaux envisagés en ce qui concerne les d'entretien ne sont pas bientôt entrepris, il en résultera
dispositifs de secours soient pris en considération et plus tard des frais de remplacement considérablement
qu'aucun effort ne soit épargné pour réduire le plus plus élevés.
possible les dépenses entrainées par la construction 202. En même temps, toutefois, le Comité consultatif
d'installations supplémentaires dans les salles de conseil. signale le caractère provisoire de certains des crédits

198. Le Comité consultatif a également réitéré sa demandés et aussi, clans certains articles, un certain
recommandation 30 tendant à approuver la proposition manque d'homogénéité dans la façon d'aborder I'ensem-
du Secrétaire général relative à la signature, en 1966, ble du programme. En conséquence, il tient à souligner
d'un contrat en vue de l'automatisation des ascenseurs que les plus grands efforts doivent être faits pour main-
du bâtiment du Secrétariat, qui doit commencer en 1967 tenir les dépenses au niveau minimum. indispensable ; il
et coûtera au total 688470 dollars, répartis sur les croit également que si l'on fait preuve d'imagination
exercices 1967 et 1968. Les travaux devaient débuter dans l'utilisation des ressources recommandées, le
en 1966 mais ils ont du être remis, l'Assemblée générale Secrétaire général sera en mesure cie faire effectuer les
n'ayant pu se prononcer à sa elix-neuvième session sur réparations nécessaires de telle façon qu'il en résulte
la proposition du Secrétaire général. quelques économies pour l'Organisation.

199. Pour 1967, sur le montant total de 818700 Z03. En ce qui concerne l'Office des Nations Unies
dollars demandé pour le Siège, 551 600 dollars sont à Genève, ainsi qu'il est noté au paragraphe 93 ci-dessus,
destinés aux travaux de transformation et d'amélioration l'Assemblée générale, à sa vingtième session 33, a, sur
des locaux et des installations. Sur cette somme, quelque recommandation du Comité consultatif H, approuvé en

344 235 dollars (soit environ 63 p. 100) ont trait à 31 Ibiâ., document A/6223, par. 41, 42 et 45.
l'automatisation des ascenseurs, dont il est question 32 Ibid., S'lIpplémelit nO 7 (A/6007), par. 229.
ci-dessus et pour laquelle l'Assemblée générale, à sa 33 Ibid., Anne.1:t's, point 76 de l'ordre du jour, document

A/6223.
20 Ibid., document A/6169. 3-1Ibid«, Annexes, point 76 de l'ordre du jour, document
ae Ibid., par. 20 et 21. A/6137, par. 26.
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209. Le tableau 10 donne l'état comparatif des dé­
penses de 1964 et 1965, des crédits ouverts pour 1966
et des crédits demandés pour 1967:

CHAPITRE 8. - ]\i[ATÉRlEL ET INSTALLATIONS

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général. . .. 670900
Crédit recommandé par le Comité consultatif. 627900
1965 (dépenses effectives). . . . . . . . . . . . . . .. 482455
1966 (crédit ouvert). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 525 930

207. Le crédit demandé an présent chapitre doit
permettre de couvrir les dépenses de mobilier et de
matériel de tons les services de l'ONU, à l'exclusion
c1es missions spéciales (voir chap. 16) et c1e la Cour
internationale de Justice (voir chap. 19). Les dépenses
c1e mobilier des bureaux de Genève de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
sont également comprises dans ce chapitre pour un
montant de 6 300 dollars. Le Secrétaire général signale
que, conformément à une décision administrative prise
au début de 1966, tous les besoins en matériel de bureau
autres que les besoins prévus aux chapitres 16 et 19
seront désormais regroupés au présent chapitre. Pour
ce qui est de l'UNCTAD, seuls les besoins spéciaux
continueront à apparaître au chapitre 20.

20S. Le crédit demandé pour 1967, qui s'élève au
total à 670 900 dollars, accuse une augmentation de
144970 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1966,
augmentation qui se répartit comme suit:

principe sous réserve d'examen annuel, le programme
à long 'terme d'entretien et d'amélioration du ~~lais
des Nations, tel qu'il est exposé dans les propositions
du Secrétaire général 85. L'Assemblée a également auto­
risé l'acceptation d'un prêt sans intérêt de 8,5 millions
de francs suisses Cl 967000 dollars) offert par .le Gou­
vernement fédéral suisse, remboursable en cmq ans,
de 1970 à 1974, et, de plus, elle a autorisé le Secrétaire
général à entreprendre la réalisation des projets prévus
pour 1966 en utilisant les ressources du prêt. L'Assem­
blée générale a décidé en outre de prévoir le financement
du programme en inscrivant aux projets de b~ldget pour
les exercices de la période 1967-1974 des crédits annuels
égaux de quelque 611 775 dollars. Le Secrétaire général
a également été autorisé à faire des dépenses jusqu'à
concurrence de 150000 dollars en 1966 afin de faire
exécuter les études architecturales et techniques néces­
saires POUl" mettre au point les plans préliminaires
d'agrandissement des salles et installations de conférence
du Palais des Nations.

204. Le Comité consultatif a examiné le programme
de gros travaux d'entretien et d'amélioration du Palais
des Nations qui est proposé pour 1967 et qui est exposé
au tableau 7.4 du projet de budget présenté par le
Secrétaire général pour 1967 36, et il recommande d'au­
toriser le Secrétaire général à donner suite à ce pro­
gramme tel qu'il est envisagé. Le crédit demandé pour
1967, soit 612000 dollars, représente la première
annuité au titre du remboursement du prêt et du finan­
cement du programme dont il est question, au para­
graphe 203 ci-dessus.

205. En ce qui concerne les projets d'agrandissement
des installations de conférence du Palais, le Secrétaire
général a l'intention c1e soumettre des plans prélimi­
naires et des coûts estimatifs au Comité consultatif lors
de la reprise cie sa session, à Genève, au cours cie l'été,
ainsi qu'à l'Assemblée générale, il sa vingt et unième
session.

206. En conséquence, eu égard aux crédits demandés
cette année, tels qu'ils sont présentés au chapitre 7 du
projet de budget pour 1967, et compte tenu de toutes
le::. observations qui précèdent, le Comité consultatif
ecomrnande d'approuver le montant c1e 3930 700 dol­
ars proposé par le Secrétaire général.

llli Ibid., document AjC.5jl040, tableau, annexe A.
ac Ibùl., vingt et 1tnième session, Supplém.enl 'la 5 (Aj6305).

B1t1"C(1lf..t

New York " .. " .
Genève (y compris la Commission économique

pour l'Europe) .
Centres d'information .
Bureau des affaires économiques et sociales de

Beyrouth .
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .
Commission économique pour l'Amérique latine
Commission économique pour l'Afrique

TOTAL

Augmenta/ien
(01t dimimtt1on)

du crUit
demandé
pOlIr1967

par rapport
d 1966

(doUm's)

69900

40000

2900

(40S0)
13250
23000

144970
=

Articles

1.- Mobilier et matériel de bureau

II. - Machines de bureau ... " .....

III. - Matériel pour la reproduction
des documents .

IV. - Matériel de télécommunications

V. - Matériel de transport

VI. - Matériel divers .

TOTAL, chapitre 8

Produit de la vente de matériel ré­
formé ...

Tableau 10

A 1(,gmentation

1967 1966
(0 ... di",i ..."tion)

en 1967
CrUit Crédit 1965 1964 par rapport

demandé ouvert Dépenses DGpell.scs d.1966

Dollars des Etats-Uni.<
163100 169330 123844 171 047 ( 6230)

180400 159150 161223 160881 21250

117400 57700 62163 34383 59700

109900 51650 65027 91358 58250

53600 40900 29227 40911 12700

46500 47200 40971 24499 ( 700)
--- --- --- ---
670900 525930 482455 523079 144970

52800 35840 45797 44524 16960
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43000

3986500
3771688
3800000

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

210. Les crédits demandés au présent chapitre doi- dépense et a déclaré qu'il n'était pas absolument certain
vent permettre de couvrir deux types de dépenses: a) <lue chaque centre d'information doive disposer d'Une
remplacement de matériel vétuste ou hors d'usage, et voiture ou que les commissions économiques régionales
b) acquisition de matériel supplémentaire. Ainsi que le aient besoin d'un nombre aussi important de véhicules.
Secrétaire général l'a déclaré dans le projet de budget 214. En ce qui concerne l'article IV (Matériel de
pour 1967, la plus grande partie des crédits demandés télécommunications), le crédit de 109900 dollars qui est
concerne le remplacement du matériel usagé plutôt que demandé est supérieur de plus de deux fois à celui de
l'acquisition des divers types de matériel. Ces dernières 1966; il comprend 86 000 dollars destinés au Service
années, les crédits disponibles au titre du présent chapi- de l'information, dont 60000 dollars pour l'achat d'une
tre ont été consacrés essentiellement à l'achat de maté- nouvelle caméra cle télévision en couleurs et en noir et
riel supplémentaire absolument nécessaire. En censé- blanc, destinée à remplacer le matériel utilisé depuis 14
quence, le programme de remplacement normal a pris, ans. On a informé le Comité que le coût supplémentaire
semble-t-il, un retard considérable, ce qui a entraîné relativement faible entraîné par le double système de
une accumulation importante de matériel vieilli, désuet la couleur et du noir et blanc permettrait au Service de
et hors d'usage. D'après le Secrétaire général, si aucun l'information de satisfaire en grande partie les diverses
effort n'est fait pour remplacer ce matériel, la bonne demandes formulées par des chaînes de télévision corn-
exécution des tâches risque de se heurter à des diffi- merciales en vue d'obtenir de la documentation en cou-
cultés considérables et les frais d'entretien risquent leurs sur l'Organisation des Nations Unies moyennant
également de se trouver plus élevés. paiement de droits clont les recettes sont créditées au

211. Le Comité consultatif a toujours préconisé une chapitre 3 des prévisions de recettes. Les 26000 dollars
politique de remplacement soigneusement planifiée, vi- restants pour le Service de l'information sont destinés
sant à assurer t111 fonctionnement économique, compte à l'achat et au remplacement de matériel de radio et
tenu naturellement de la nécessité de conserver le maté- de cinéma et de développement de pellicules. Compte
riel considéré comme pouvant encore donner raisonna- tenu de ses observations sur les dépenses totales recom-
blement satisfaction. En conséquence, il aurait tendance mandées pour le Service de l'information en 1967 (voir
à recommander en principe d'approuver le programme par. 110 ci-dessus), le Comité consultatif estime qu'une
de remplacement prévu par le Secrétaire général. réduction des dépenses au titre de l'article IV est

212. Toutefois, étant donné que le projet de budget justifiée,
pour 1967 repose sm le niveau d'effectifs de 1966, corn- 215. Le Comité consultatif tient à souligner de nou-
me l'a prévu l'Assemblée générale, le Comité consultatif veau que le chapitre 8, plus que la plupart des chapitres
ne voit pas pourquoi les crédits demandés par le Secré- du budget ordinaire de l'ONU, se prête à un contrôle
taire général pour l'achat de matériel (243600 dollars) permanent de la part du Secrétaire général et qu'il
représentent encore une part importante du total des faut limiter les dépenses.
crédits demandés au chapitre 8 (670900 dollars). Etant 216. Compte tenu des observations qui précèdent, le
donné les circonstances, le Comité se serait attendu il Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 8
une réduction plus substantielle du programme d'achat. un crédit de 627900 dollars, soit 43 000 dollars de moins

213. Le Comité consultatif reconnaît que l'accroisse- que ne demande le Secrétaire général. Il suggère que la
ment du volume de travail dans divers secteurs du réduction soit appliquée aux articles l (Mobilier et ma-
Service financier et plus particulièrement dans le Ser- tériel de bureau), II (Machines de bureau), IV (Ma-
vice des conférences, qui oblige à prévoir dans les tériel de télécommunications) et V (Matériel de trans-
centraux dactylographiques et les ateliers d'impression port).
plusieurs équipes dont les heures de travail coïncident Réduction reconnnandéc:
en partie, peut nécessiter l'achat de quelques machines Chapitre 8. _ Matériel et installations .....
comptables et autres machines de bureau supplémen-
taires, ainsi que de matériel de reproduction; à cet CHAPITRE 9. - UTILISATION ET LOCATION DES LOCAUX

égard, le Comité a plus particulièrement présente à Dollars
l'esprit la demande visant à remplacer, pour un montant Crédit demandé par le Secrétaire général.. 4016500
de 38000 dollars, une grande presse offset du service Crédit recommandé par le Comité consulta-
de la reproduction considérée comme indispensable si tif .
l'on ne veut pas augmenter le volume des travaux d'im- 1965 (dépenses effectives) .
primerie donnés à l'extérieur. Toutefois, il n'est pas 1966 (crédit ouvert) .
convaincu ùe la nécessité d'acquérir tout le mobilier,
matériel de bureau et matériel de transport supplémen- 217. Le tableau ci-après donne la ventilation par
taire proposé. En ce qui concerne ce dernier point, le article des crédits demandés pour 1967, des crédits
Comité a maintes fois suggéré de réduire ce genre de ouverts pour 1966 et des dépenses de 1965:

Tableau 11

ENTRETIEN, UTILISA'l'ION ET LOCATION DES LOCAUX: VENTILATION PAR ARnCLE

ET PAR EXERCICE POUR 1965, 1966 ET 1967

Articles
Crédit demali dé Crédit 01lV,,·t

pour 1967 pOlir1966
Dépenses
de 1965

1.- Services contractuels .
Il. - Eclairage, chauffage, énergie et eau ..

III. - Autres dépenses .

TOTAL, chapitre 9
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2210 300
1056300

749900

4016500

Dollars des Etats- Unis

2145 000 2099716
1 022800 1 043407

632200 628565

3 800000 3 771688
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Tableau 12

ENTIlETIEN, UTILISATION ET LOCATION DES LOCAUX: VENTILATION PAR DUREAl'

ET PAR EXERCICE .pOUR 1965, 1966 ET 1967

218. Le montant global des dépenses prévues au
chapitre 9 (4016500 dollars) dépasse de 216500 dol­
lars les crédits ouverts pour 1966 et de 244812 dollars
le montant des dépenses effectives de 1965. Pour se
prononcer à l'égard des dépenses inscrites à ce chapitre,
le mieux est de comparer les crédits demandés pour
1967 avec le chiffre des dépenses de 1965, ajusté pour
tenir compte des hausses ultérieures de prix et de salai­
res (estimées à 1054·18 dolIars par le Secrétaire
général). Cet ajustement une fois opéré, le montant
global de 4016500 dollars est ventilé de la manière
indiquée au tableau 12 ci-après, qui donne, en regard,
les chiffres correspondants de 1965 et de 1966.

219. Le crédit demandé à l'article premier (Contrac­
tuels) est supérieur de 65 300 dolIars aux crédits
ouverts pour 1966 (2145000 dollars) et d'environ
4200 dollars au montant ajusté des dépenses de 1965
(2206090 dollars). L'accroissement des dépenses pour
New York, qui est de 28 110 dollars pour l'entretien des
installations électriques, de 6 543 dollars pour l'utilisa­
tion et l'entretien du matériel de télécommunications
des salIes de conférence et de 26 684 dollars pour les
services de nettoyage, si l'on se fonde sur les chiffres
ajustés de 1965, est plus que compensé par la réduction

du nombre d'opérateurs qu'entraînera la décision d'au­
tomatiser les ascenseurs du bâtiment du Secrétariat à
partir de 1967. Le crédit demandé pour Genève (90500
dollars) est maintenu au niveau ajusté des dépenses de
1965 et représente une diminution de 7500 dollars par
rapport aux crédits ouverts pour 1966. Le montant
global des crédits demandés pour le Bureau des affaires
économiques et sociales de Beyrouth et pour les com­
missions économiques régionales pour l'Afrique, l'Asie
et l'Extrême-Orient et l'Amérique latine est maintenu
approximativement au même niveau que les crédits
ouverts pour 1966, mais accuse une augmentation glo­
bale d'environ 4760 dollars par rapport au montant
ajusté des dépenses de 1965.

220. Le crédit demandé à l'article II (Eclairage,
chauffage, énergie et eau), d'un montant de 1 056 300
dollars, fait apparaître une augmentation de 33 500
dollars par rapport aux crédits ouverts pour 1966 et
d'environ 12400 dollars par rapport au montant ajusté
des dépenses de 1965. Le crédit demandé pour New
York (899 000 dollars) est supérieur de 24 000 dollars
aux crédits ouverts pour 1966. Toutefois, la diminution
nette cle 4 075 dollars par rapport au montant ajusté
des dépenses de 1965 provient d'une décision visant à

1965
Dér,enses
(C ,ilfres
aiwstés Augmentation

c" fonction (0" dimi"ntioll)
des hausses entre 1965

C"édit Crédit de salaires (co/m",.4)
dcmc",dé D1lVe'rt Dépenses et de prix et 1967
po",1967 pon, 1966 de 1965 Hltérie,,'s) (cotonne 1)

1 2 3 4 5

Dollars des Eiats-Uwis
3345500 3244000 3214650 3314518 30982

388000 284000 258439 261339 126661

16500 10000 12000 12000 4500

65000 63000 63666 63666 1334

39000 37 000 33906 33906 5094

72 500 74000 97475 100125 (27625)
90000 88000 91552 91552 (1 552)

4 016 500
--

3800 000 3771688 3877106 139394TOTAL, chapitre 9

New york .
Genève (y compris la Commis­

sion économique pour l'Eu-
rope) , ' .

Bureau des affaires économi­
ques et sociales de Beyrouth

Commission économique pour
l'Afrique .

Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient ..

Commission économique pour
l'Amérique latine .

Centres d'information .

~ que les dépenses cl 11 PNUD pour l'électricité con­
.mmée dans les locaux occupés à l'extérieur du bâti­
ent du Secrétariat, d'un montant estimatif de 16500
Ilars imputé sur le budget ordinaire de 1966, soient
listées à partir de 1967. Le crédit demandé pour
-nève (100 000 dollars) est supérieur de 3 745 dollars
montant ajusté des dépenses de 1965 et inférieur de

)00 dollars aux crédits ouverts pour 1966. L'augrnen­
.ion de 8 776 dollars pour la Commission économique
gionale pour l'Amérique latine est imputable à l'ac­
oissernent prévu de la consommation d'énergie et
eau, le nouveau bâtiment occupant une superficie plus
.nde que les anciens locaux. Les crédits demandés
Ir les autres commissions économiques régionales
usent également de légères augmentations par rap­
~ au montant ajusté des dépenses de 1965.

221. A l'article III (Autres dépenses), on enregistre
une augmentation cle 117700 dollars par rapport aux
crédits ouverts pour 1966 et cle 122790 dollars par
rapport au montant ajusté des clépenses de 1965. Le
crédit demandé pour New York (384 500 dollars) fait
apparaître une augmentation de 4500 dollars par rap­
port aux crédits ouverts pour 1966 et d'environ 35600
dollars par rapport aux chiffres aj ustés cie 1965. Bien
que cette augmentation se répartisse sur les six rubri­
ques de l'article en question, une somme d'environ
23900 clollars concerne les fournitures pour l'entretien
des locaux, et le Secrétaire général fait observer à cet
égard que le chiffre ajusté correspondant des dépenses
de 1965 est inférieur d'environ 20 000 cloIlars à celui de
1964 pal' suite des contrôles stricts imposés en 1965
sur recommandation de l'Assemblée générale, en l'ab-
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Dollars

5236900

5149900
4567716
4701000

CHAPITRE 10.- FRAIS GÉNÉRAUX

R éductloïi reconnnandée: Dolla"s

Chapitre 9. - Entretien, utilisation et location des
locaux . . . . . . . . . . . . . . 30 000

fournir des locaux moyennant un loyer réduit ou à
titre gracieux. Cette observation s'applique également
aux bureaux occupés par les centres d'information; à
cet égard, d'ailleurs, le Comité tient à exprimer ses
remerciements aux gouvernements hôtes qui fournissent
une assistance sous forme de locaux gratuits et qui
contribuent aux frais de gestion de ces centres. Il se
félicite particulièrement des efforts que le Secrétaire
général continue à déployer afin d'obtenir des locaux à
titre gracieux ou d'autres formes d'assistance, ainsi que
de l'accueil que réservent à ces efforts les gouverne­
ments hôtes sur le territoire desquels des centres d'in­
formation ont été créés au cours des dernières années.
La question des locaux occupés par les centres qui ont
été mis sur pied à une époque plus ancienne reste toute­
fois à régler; dans certains cas, les gouvernements
hôtes ont généreusement fourni des locaux gratuite­
ment; dans d'autres, les centres occupent des locaux
clont les loyers sont encore entièrement ou partielle­
ment à la charge de l'ONU.

225. Le Comité consultatif croit savoir que le Secré­
taire général a l'intention de poursuivre activement des ;/
négociations avec les Etats Membres en vue de réaliser
d'autres progrès dans ce domaine, et il attend avec
intérêt un rapport sm l'issue de ces négociations.

226. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 9
tin crédit de 3986 500 dollars pour 1967, soit 30000
dollars de moins que ne demande le Secrétaire général.
Comme il peut se révéler difficile d'apporter une réduc­
tion sensible à l'article premier, le Comité suggère que
la réduction soit appliquée principalement aux articles
Il et III du chapitre 9, les dépenses prévues dans ces
articles pouvant se prêter à un contrôle administratif
plus strict.

Crédit demandé par le Secrétaire général ..
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif .
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) ..

227. Les crédits demandés au présent chapitre sont
destinés à couvrir le coût des fournitures et services
de caractère général, ainsi que de la location et de
l'entretien du matériel, à New York, à Genève, dans
les centres d'information, au Bureau des affaires écono­
miques et sociales de Beyrouth et dans les commissions
économiques régionales.

228. Le crédit demandé pour 1967 accuse une aug­
mentation de 535 900 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1966 et une augmentation de 669 184 dol­
lars par rapport aux dépenses effectives de 1965.
Compte tenu d'un montant estimatif de 32 584 dollars
représentant la hausse des salaires et des prix depuis
Je début de 1966, l'augmentation des dépenses par
rapport au montant aj usté de 1965 est de 636600 dol­
lars. Le tableau 13 indique la ventilation du crédit total
demandé (5 236900 dollars) et les chiffres correspon­
dants pour 1965 et 1966.
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seriee d'ouvertures de crédits pour cet exercice. Le
crédit demandé pour Genève (197500 dollars) fait
apparaître une augmentation d'environ 122900 dollars
par rapport au chiffre ajusté de 1965 et de 113 500
dollars par rapport aux crédits ouverts pour 1966. Sur
cette augmentation, une somme d'environ 120000 dol­
lars est destinée à couvrir le coût de la location, en
1967, pour des durées variables, d'autres bureaux à
l'extérieur du Palais des Nations, en raison du pro­
gramme de conférences très chargé qui est prévu pour
cette année-là. Le Secrétaire général a présenté un
rapport détaillé sur. ces demandes de crédit au Comité
consultatif. Le crédit demandé pour la Commission
économique pour l'Amérique latine (37500 dollars) fait
apparaître une diminution d'environ 36900 dollars; en
effet, il n'y aura plus de loyer à payer à Santiago lorsque
le nouveau bâtiment sera occupé par la Commission.
Les crédits demandés pour la CEA et la CEAEO accu­
sent de légères augmentations par rapport au montant
ajusté des dépenses de 1965, et des diminutions de faible
importance par rapport aux crédits ouverts pour 1966.
Le crédit demandé pour le Bureau des affaires écono­
miques et sociales de Beyrouth .(14400 dollars) reflète
une augmentation de 3 855 dollars par rapport aux
dépenses de 1965 et de 5 200 dollars par rapport aux
chiffres de 1966, résultant de l'accroissement de la
superficie des locaux à partir de mai 1966. Les crédits
demandés pour les centres d'information (90 000 dol­
lars) sont maintenus approximativement au niveau de
1965 et de 1966 et, conformément à la pratique suivie,
tiennent compte des contributions reçues des gouverne­
ments hôtes pour la location des locaux et pour l'exploi­
tation et l'entretien des centres situés sur leur territoire.

222. Le Comité consultatif note avec satisfaction que
le Secrétaire général s'est efforcé de limiter les dépenses
prévues au présent chapitre du budget et que, à de rares
exceptions près, les augmentations sont imputables à
l'accroissement des prix des biens et des services. La
principale exception concerne la location de bureaux
supplémentaires à l'extérieur du Palais des Nations, à
Genève, en raison du nombre toujours croissant des
conférences tenues au Palais, ainsi que l'installation de
l'UNCTAD à l'Office de Genève. Ces dépenses souli­
gnent encore la nécessité de réduire le programme des
réunions.

223. Certes, le Comité consultatif se rend compte
que les dépenses à prévoir au chapitre 9 sont détermi­
nées par certains facteurs tels que les conditions faites
par les entrepreneurs de l'extérieur, le coût de l'éclai­
rage, du chauffage, etc., et le niveau des loyers, et ne se
prêtent donc qu'à un contrôle relativement limité, ce
contrôle se bornant en grande partie à décider du
volume et de la qualité des services demandés; le
Comité consultatif estime toutefois de son devoir de
répéter que de plus grands efforts permettraient de
stabiliser davantage les dépenses. En particulier, il prie
instamment tous les services de limiter au maximum les
frais d'éclairage, de chauffage. d'énergie et d'eau, toutes
dépenses qui se prêtent à un contrôle administratif
strict.

224. Le Comité consultatif tient également à rappe­
ler que, dans plusieurs rapports précédents, il a indiqué
que la situation s'améliorerait quelque pen si l'on favo­
risait le regroupement des locaux occupés par l'ONU
et les institutions spécialisées et si les gouvernements
intensifiaient les efforts généreux qu'ils font pour
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Tableau 13

FilAIS GÉNÉUAUX: VENTILATION l'AR BUREAU ET PAR EXERCICE POUR 1965, 1966 ET 1967

New York",
Genève .. ,." , .
Centres d'information ,"',",'
Bureau des affaires économiques

et sociales de Beyrouth ,,'"
Commission économique pour

l'Afrique ' . ,
Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient .'
Commission économique pour

l'Amérique latine ' , , , ' , , , ,

TOTAL, chapitre 10

1965
Dépenses .

(chiffres ajustls Augmentation
en fonclion (ou dimin"lion'
dos bausses entre 1965

Crédil Crédit de salaires (c%nne 4)
dememdé ouvert Dépenses el de pri:< et 1967
POH'- 1967 po"r 1966 de 1965 "/térie,,,'es) (colonne 1)

1 2 3 4 5

Dollars des Etats-Unis

3 816 500 3400200 3350254 3377188 439312

587500 509100 496991 500641 86859

227000 227000 201405 201405 25595

9400 6500 7035 7035 2365

287400 284400 267728 267728 19672

111 900 108700 92000 94000 17900

197200 165 100 152303 152303 44897
---

5236900 4701000 4567716 4600300 636600

229. Le tableau 14 indique [a ventilation des crédits par article et par exercice
pour [965, 1966 et 1967.

T.ableatt 14

FRAIS GÉNÉRAUX: VENTILATIO,N PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POUR 1965, 1966 ET 1967

Credit c-u«
demandé 01LVt1rt Dépenses de

Articlos powr 1967 po"r 1966 1965

Dollars des Etats-Ilnis

J,- Communications .. " .. , , ......... 1520500 1364000 1384914

II. - Location et entretien du matériel ",". 880300 758050 617526
III. - Fournitures et services d'information .. 1324000 1238000 1250390
IV. - Autres fournitures et services .... , ..... 249400 237150 236631
V. - Fournitures de bureau et fournitures

pour la reproduction des documents .' .. 1072000 938500 922509
VI. - Livres, fournitures et services de biblio-

190700 165300 155746thèque .. ' . , ' ...... , .... "

TOTAL, chapitre 10 5236900 4701000 4567716

Genève (86859 dollars), les centres d'information
(25 595 dollars) et la Commission économique régionale
pour l'Amérique latine (44897 dollars).

232. En ce qui concerne le Siège, ces augmentations
se répartissent ainsi, en chiffres ronds: a) 57600 dollars
à l'article premier (Communications), dont 30000 dol­
lars environ pour les services téléphoniques correspon­
dant aux besoins accrus du personnel, et 17800 dollars
pour frais postaux supplémentaires; b) 231 800 dollars
il l'article II (Location et entretien du matériel) afin
de couvrir l'accroissement des frais de location du
matériel de traitement des données dont les coûts ont
été sous-estimés en 1966, comme J'a indiqué le Secré­
taire général, surtout par suite d'un manque d'expé­
rience dans l'évaluation précise des heures de machine
nécessaires pour effectuer les travaux voulus dans ce
domaine nouveau et hautement spécialisé et par suite de
c1if/1cultés auxquelles a donné lieu le passage des
machines comptables aux ordinateurs en ce qui concerne
certaines données comptables; c) 52600 dollars à l'arti­
cle III (Fournitures et services d'information), y corn­
pris une augmentation de 26000 dollars pour les
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fournitures et services de cinéma et de photographie,
19600 dollars pour les services de télévision et 8400
dollars pour les services de radio; d) 100 000 dollars à
l'article V (Fournitures de bureau et fournitures pour
la reproduction des documents), dont 66 000 dollars
pour l'achat de bandes magnétiques et d'autres fourni­
tures destinées au Centre international de calcul électro­
nique, 10 000 dollars pour l'achat de papier pour la
reproduction des documents, 6 300 dollars environ pour
les clichés et fournitures d'imprimerie, et 9600 dollars
environ pour d'antres fournitures de bureau fongibles;
e) 14000 dollars à l'article VI (Livres, fournitures et
services de bibliothèque) répartis entre les divers postes
de cette rubrique.

233. Dans le cas de l'Office de Genève, l'augmenta­
tion globale de 86800 dollars environ concerne la plu­
part des articles du chapitre 10, y compris 23 100
dollars à l'article premier (dont 15 000 dollars pour
les communications de l'UNCT AD), 16 100 dollars à
l'article II pour la location et l'entretien du matériel
(principalement pour la location du matériel de traite­
ment des données), 19 200 dollars pour d'autres fourni­
tures et services (représentant une augmentation de
12000 dollars environ pour la part du coût du Service
médical commun à la charge cie l'ONU), et 23000 dol­
lars à l'article V pour les fournitures destinées à la
reproduction des documents.

234. Le montant du crédit demandé pour les centres
d'information est le même que celui clu crédit ouvert
pour 1966 (227 000 dollars), mais il accuse une augmen­
tation d'environ 25 600 dollars par rapport aux dépen­
ses de 1965; sur ce chiffre, 6900 dollars environ concer­
nent les communications (art. premier) ; 5 300 dollars
les autres fournitures et services (art. IV), 5500 dol­
lars les fournitures de bureau et fournitures pour la
reproduction des documents (art. V), et 4 700 dollars
les livres, fournitures et services de bibliothèque (art.
VI).

235. A la CEAEO, l'augmentation de 17900 dollars
est surtout imputable à la location du matériel de bureau
et de traitement des données (art. II), aux fournitures
de bureau et fournitures pour la reproduction des docu­
ments (art. V) et, pour un montant cle 3850 dollars
environ, aux communications.

236. Le crédit demandé pour la CEPAL accuse une
augmentation cie près de 44900 dollars, dont 28500
dollars (art. premier) correspondent à l'installation
d'appareils supplémentaires et à l'utilisation accrue du
téléphone que doit entraîner l'occupation des nouveaux
locaux (sur cette somme, 11200 dollars représentent
la part, calculée au prorata, des communications télé­
phoniques imputables à l'Institut latino-américain de
planification économique et sociale), et 13 100 dollars
aux fournitures de bureau et fournitures pour la repro­
duction des documents (art. V), cette dernière augmen­
tation étant due principalement à la hausse des prix de
ces articles.

237. L'augmentation du crédit demandé pour la
CEA (19600 dollars environ) vient surtout du fait qu'il
faut prévoir d'une part 9 300 dollars pour les frais
supplémentaires de communications (art. premier), y
compris une somme cle 5 000 dollars pour couvrir la
deuxième annuité à verser aux Services de télécommu­
nications du Gouvernement éthiopien pour deux cen­
traux téléphoniques installés en janvier 1966 clans la
Maison de l'Afrique, et cl 'autre part 5 500 dollars sup-
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plémentaires pour la location de matériel de bureau
et de traitement électronique des données, et d'autre
matériel (art. 2).

238. En examinant le crédit demandé au chapitre
10, le Comité consultatif a reconnu que l'expansion des
activités dans de nombreux domaines, tant au Siège
que dans les bureaux extérieurs, ainsi que les réper­
cussions sur certains services du Siège et de Genève
de l'alourdissement du progranune des conférences ont
entraîné inévitablement une augmentation des dépenses
inscrites au présent chapitre. Toutefois, il est convaincu
que dans le cas de dépenses cie cet ordre, qui ont natu­
rellement tendance à augmenter. des efforts particuliers
devront être faits pour encourager l'économie et pro­
céder à des contrôles efficaces. Dans tous les services,
les dépenses qui se prêtent à un contrôle administratif
doivent être réduites au minimum. A cet égard, le
Comité consultatif présente les observations suivantes
sur les divers articles où il serait possible, à S011 avis, de
réaliser des économies.

239. On pourrait, semble-t-il, réduire sensiblement
l'augmentation de 129900 dollars qu'accuse l'article
premier (Communications) par rapport au montant
ajusté des dépenses de 1965 en supprimant, dans le
trafic télégraphique, les communications téléphoniques
outre-mer, le service de la valise et les envois par fret
aérien, tout ce qui n'est pas absolument essentiel au bon
fonctionnement de l'Organisation. Le Secrétariat doit
constamment s'efforcer de trouver des moyens de com­
munication moins coûteux, et il est évident qu'une assez
grande partie du trafic télégraphique et téléphonique
actuel pourrait être acheminée par courrier postal aérien
sans que cela nuise aux activités de l'Organisation. En
outre, beaucoup d'imprimés actuellement envoyés par
la voie aérienne ou par la valise ne seraient pas périmés
s'ils étaient expédiés par voie de surface.

240. En ce qui concerne le crédit demandé pour la
location et l'entretien du matériel (art. II), qui accuse
une augmentation cie 262700 dollars par rapport aux
clépenses de 1965, le Comité consultatif n'ignore pas
que la majeure partie de cette augmentation est impu­
table à la location de matériel électronique de traitement
des données destiné au Centre international de calcul
électronique du Siège, comme il est indiqué au paragra­
phe 232. A cet égard, il s'inquiète des dépenses impor­
tantes du Centre et il a demandé qu'on lui présente, à
sa session d'automne, un rapport détaillé exposant l'en­
semble cles incidences financières des activités du Centre
et donnant un état revisé des économies que l'on pensait
réaliser à l'origine il la suite de sa création. Toutefois,
le Comité souligne que des augmentations sont prévues
dans cette rubrique pour tous les bureaux de l'ONU,
sauf pour la CEPAL, bien que dans ce cas également le
crédit demandé pout' 1967 soit supérieur au crédit
ouvert pour 1966.

241, Le crédit de 1 324000 dollars demandé pour
les fournitures et services d'information (art. III)
reflète une augmentation de 86000 dollars par rapport
au crédit ouvert pour 1966 et une augmentation de
52600 dollars environ par rapport au montant ajusté
des dépenses de 1965. Les recettes provenant de la télé­
vision et de services analogues, estimées à 353 500
dollars pour 1967, représentent une augmentation de
43 500 dollars pat' rapport aux estimations de 1966 et
une diminution cie 27600 dollars environ pal' rapport
aux recettes effectives de 1965. Le Comité consultatif
fait également part de ses observations sur cette rubri-
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244. Le crédit de 249 000 dollars demandé pour les
utres fournitures et services (art. IV) représente une

1.ugmentatiol1 de 12 000 dollars environ par rapport aux
chiffres de 1966 et de 1965. Cette augmentation n'est
que de 5 p. 100 à peu près, mais bon nombre des
postes de dépenses figurant à l'article IV sont soumis à
I1n contrôle administratif rigoureux, et aucun effort ne
devrait être épargné pour réduire les frais au strict
ninimum.

qtle dans son analyse du chapitre 3 des prévisions de
recettes.

242. POUf ce qui est du crédit demandé à l'article
III, l'augmentation de 52660 dollars par rapport. au
montant ajusté des dépenses de 1965 est largement Im­
putable aux augmentations des salaires contractuels des
techniciens des télécol11111llnications ainsi qu'à une aug­
mentation des prix des biens et des services nécessaires
pour les services radiophoniques, les services de télé­
vision et les services cinématographiques. Le tableau
ci-après indique comment se répa.rtit cette augmet;tation
entre les différents postes inscrits dans cette rubrique :

245. L'augmentation de 149500 dollars environ
[u'accuse le crédit demandé à l'article V (Fournitures
le bureau et fournitures pour la reproduction des docu­
l'lents) par rapport aux dépenses de 1965 vient surtout
lu fait qu'un crédit supplémentaire de Cluelque 66000
Iollars est prévu pour l'achat de formulaires et de
fournitures destinés au Centre international de calcul
électronique du Siège, y compris 31 500 dollars pour
l'achat de bandes magnétiques nécessaires aux travaux
le comptabilité et de statistiques, achat qui était inscrit
ru chapitre 8 en 1966. Toutefois, le Comité doit souli­
~'ner que des augmentations considérables sont envisa­
zées dans cette rubrique pour tous les services de

Dollars

87000

1815000
1 353 034
1800000

Dolla/'s

1908000

CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE

Crédit demandé par le Secrétaire général ..
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif .
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

Réduction recounnandée :

Chapitre 10.- Frais généraux .....

247. Le Comité consultatif estime que tous les arti­
cles du chapitre 10 se prêtent à un contrôle adminis­
tratif rigoureux et il est convaincu que le Secrétaire
général continuera de contrôler de très près les dépenses
prévues au présent chapitre; il recommande donc d'ou­
vrir au chapitre 10 un crédit de 5 149900 dollars, soit
87 000 dollars de moins que ne le demande le Secré­
taire général. Sur cette réduction, 37 000 dollars
concernant l'article 3 et 50 000 dollars les articles pre­
mier, 4 et 5.

248. Le crédit demandé au chapitre Il doit permettre
de couvrir les dépenses relatives aux travaux contrac­
tuels d'imprimerie, sauf en ce qui concerne la Cour
internationale de Justice (chap. 19), le Haut Commis­
sariat des Nations Unies pour les réfugiés (chap. 18),
les réunions et conférences spéciales (chap. 2), les
missions spéciales (chap. 16), la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement (chap. 20)
et les documents d'information autres que les livres et
les périodiques (chap. 10).

249. Comme au cours des exercices précédents, le
chapitre Il donne des renseignements sur l'ensemble du
programme de publications (art. 1er à VI), sous réserve
des exceptions mentionnées ci-dessus. Toutefois, une
partie importante des travaux prévus dans ce program­
me sera effectuée dans les ateliers du Secrétariat, ce qui
doit permettre de réaliser des économies (art. VII) sur
Je montant des dépenses contractuelles d'imprimerie.

250. Le crédit cie 1 908 000 dollars demandé au
chapitre Il pour 1967 accuse une augmentation de
108 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1966,
ainsi qu'il ressort du tableau ci-après:

l'Organisation; ces augmentations, tout comme celles
qui apparaissent dans d'autres parties du projet de
budget, sont dues à l'accroissement continu du pro­
gramme des conférences et réunions et à la multiplica­
tion de la documentation qui en résulte.

246. Le crédit de 190 700 dollars demandé pour les
livres, fournitures et services c1e bibliothèque (art. VI)
représente une augmentation cie quelque 28970 dollars
par rapport au montant ajusté des dépenses cie 1965. La
moitié environ de cette augmentation, soit 14090 dol­
lars, concerne la bibliothèque du Siège, et cela se reflète
dans chacun des postes de l'article en question. Le
Comité consultatif est persuadé que des économies peu­
vent être réalisées à l'article VI, et il espère que le
Secrétaire général poursuivra ses efforts pour s'assurer,
avec l'assistance c1es Etats Membres, la coopération des
éditeurs afin d'obtenir cles exemplaires gratuits des
publications que l'Organisation doit actuellement
acheter.

8319

26017
8411

19586
9673

52660

Dollars

a) Fournitures et services pour les télécommuni-
cations .

b) Fournitures et services de cinéma et de photo-
graphie .

c) Services de radio .
d) Services de télévision .
c) Services de publications .

MONTANT TOTAL DE L'AUGMENTATION

243. Dans les paragraphes 110 et 214 ci-dessus, le
Comité consultatif s'est référé au montant total des
dépenses prévues pour les activités d'information. Com­
me dans le cas des autres articles c1u chapitre 10,· Ies
dépenses inscrites au présent article doivent être sou­
mises à un contrôle administratif rigoureux,' et il faut
mettre tout en œuvre pour compenser l'augmentation
du prix des fournitures et des services soit en réalisant
des économies dans d'autres domaines, soit en augmen­
tant les recettes. Le Comité n'ignore pas que les acti­
vités du Service de l'information ne sont pas immuables
et qu'elles sulv;nt l'évolution des besoin~ de .l'Organi­
sation, Toutefois, les programmes devraient etre suffi­
samment souples pour que l'on puisse modifier les
priorités le cas échéant et supprimer les programmes
plus anciens qui ~nt perdu leur ,utilité.. Le Comité c.on­
sultatif est convaincu que des eCOn0l11leS peuvent être
réalisées à l'article II I et il recommande une réduc­
tion de 37 000 dollars pour les fournitures et services
d'information.

, 1

..
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Crédit demandé pour 1967.
Crédit ouvert pour 1966 .

Coût brut
d'Ho proçraimne
(art. fer à VI)

2373000
2250000

EC01lO1H1'eS
réalisées
Yl'dea d la

reprodu.ctiolL
de certaines
publicatio'Ils

da"s Jas aseliers
dlt Secréiariat:

(art. VII)

Doliars des Etats- U 1Iis
465000
450000

CaM des
tl·aVa1t.~

C01/.t1'OCt'lfCtS
d' imprimcni c

1908000
1800000

251. Le tableau 15 donne la ventilation par article du crédit demandé pour
1967, du crédit ou vert pour 1966 et des dépenses de 1965:

Tableau 15

IMPRIMERIE: VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POliR 1965, 1966 ET 1967

Articles

1967
C"édit

clt?malldé

1966
Crédit
ouvert

AlIgmelitatio}t
(Ou. dimi'Hlftio"ll)

1965 elltl'e 1966 el
Dépe1ls,.s 1967

Dollars des Etats-Vais

1 020615 739 555
778275 752148
282200 153972
98400 109770

r. - Documents officiels .
II. - Publications périodiques .

III. - Etudes et rapports ., .
IV. - Service de l'information .
V. - Comité central permanent des

stupéfiants et Organe de con-
trôle des stupéfiants .

VI. - Autres travaux contractuels
d'imprimerie .

TOTAL, articles 1er à VI

VII. - A déduire: Economies réali­
sées grâce à la reproduction
de certaines publications dans
les ateliers du Secrétariat. ...

TOTAL, chapitre 11

1020500
892 300
276000
113000

19000

52200

2373 000

(465000)

1908000

18860

51650

2250000

(450000)

1800000

16634

46078

1818157

(465123)

1 353034

(115)
114025

(6200)
14600

140

550

123000

(15000)

108000

252. Le Secrétaire général attribue l'augmentation de
108 000 dol1ars du crédit demandé pour 1967 aux trois
facteurs suivants:

a) La tendance continue à la hausse des coûts de
production, qui représente environ 5 p. 100 des dépen­
ses relatives aux travaux d'imprimerie de l'Organisa­
tion;

b) L'expansion des activités de l'ONU, particulière­
ment dans les domaines économique et social, et les
demandes des gouvernements Membres désireux d'obte­
nir des publications statistiques de plus en plus nom­
breuses au sujet des grands problèmes économiques;

c) Le coût des tirages nécessaires pour faire face
à l'accroissement des ventes.

253. Les principaux postes où apparaissent les aug­
mentations qui concourent à l'augmentation globale de
108 000 dollars sont l'article II (Publications périodi­
ques), 114 025 dollars, et l'article IV (Service de
l'information), 14600 dollars; ces majorations sont en
partie compensées par une réduction de 6 200 dollars
à l'article III (Etudes et rapports) et par une augmen­
tation de 15 000 dol1ars du crédit porté à l'article VII
au titre de la reproduction de certaines publications
dans les ateliers du Secrétariat. Alors que le crédit total
demandé à l'article premier (Documents officiels) a été
maintenu au même niveau que pour 1966, soit 1020500
dollars environ, les chiffres détaillés figurant dans Je
budget donnent un total d'environ 1 170 500 dollars,
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soit une augmentation de 150000 dollars par rapport à
1966. Le Secrétaire général déclare que ce montant plus
élevé serait nécessaire si le programme était entière­
ment exécuté, mais étant donné que les dépenses effec­
tives au cours des exercices passés ont été inférieures
aux crédits ouverts, en partie par suite de l'impossibi­
lité d'achever l'ensemble du programme de travail dans
l'année, il se borne pour le moment à demander un
crédit égal à celui qui avait été ouvert pour 1966.
Toutefois, cela ne devrait pas écarter la possibilité
d'exécuter intégralement le programme en 1967, auquel
cas le Secrétaire général déclare qu'il pourrait devoir
demander des crédits additionnels ou différer une partie
des travaux considérés.

254. L'augmentation de 114 025 dollars qui apparaît
à l'article II est constituée essentiel1ement par 70 000
dollars destinés à des publications statistiques pour le
Département des affaires économiques et sociales,
36 000 dollars destinés aux commissions économiques
régionales et 8400 dollars destinés aux publications du
Service juridique. Le crédit de 276000 dollars demandé
à l'article III (Etudes et rapports), tout en étant légè­
rement inférieur au crédit ouvert pour 1966, fait
apparaître une augmentation d'environ 122 000 dollars
par rapport aux dépenses effectives cie 1965. L'augmen­
tation de 14600 dollars à l'article IV semble provenir
essentiellement de l'accroissement du nombre de pages
jugé nécessaire pour la publication en trois langues de
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la chronique mensuelle de l'ONU. Comme 011 l'a noté
plus haut, les économies réalisées grâce ~ la reprodus­
tion de certaines publications dans les ateliers du Secre­
tariat, qui avaient été évaluées à 450000 dollars pour
1966, sont estimées à 465000 dollars pour 1967, mon­
tant égal aux économies effectivement réalisées en 1965.

255. En ce qui concerne le crédit demandé pour les
documents officiels, en particulier pour ceux cie l'As­
semblée générale, cie ses commissions et comités et du
Conseil cie sécurité, le Comité consultatif, tout en recon­
naissant que le Secrétaire général a calculé ses
prévisions de dépenses en se fondant sur une tend~nce
constante à l'accroissement du nombre des réunions,
n'oublie pas cependant que les projections ont un
caractère provisoire et que différents éléments inconnus
interviennent; il estime en conséquence que les prévi­
sions du Secrétaire général sont peut-être pal- trop
pessimistes. Quoi qu'il en soit, le Comité espère qu'au­
cun effort ne sera épargné en vue de produire des docu­
ments plus concis, ce qui permettrait de réduire le
total du nombre de pages de tous les documents officiels,
qui représentent presque 55 p. 100 de l'ensemble des
crédits demandés au chapitre 11.

256. Le nombre des publications énumérées à l'arti­
c1e II justifierait à lui seul une réévaluation complète
de l'ensemble du programme. On a fait valoir au Comité
consultatif que toutes les publications périodiques dé­
coulent de résolutions de l'Assemblée générale 'ou
d'autres organes directeurs et ne peuvent par conséquent
pas être interrompues sans l'approbation des organes
intéressés; le Comité s'estime toutefois dans l'obligation
de répéter ce qu'il n'a cessé de souligner au cours des
années passées: le programme de publications ne répon­
dra aux besoins de la majorité des Etats Membres que
si les organes directeurs sont disposés à adopter une
politique rationnelle, à s'imposer la discipline la plus
rigoureuse et à établir des priorités dans la limite des
ressources financières disponibles. Dans cet esprit, le
Comité a suggéré clans son rapport à l'Assemblée géné­
rale sur le projet de budget pour 1966 37 que le Secré­
taire général envisage la possibilité de transformer le
Bulletin mensuel de statistiques en publication trimes­
trielle. A sa session actuelle, le Comité a en l'occasion
"examiner cette question avec les représentants du
ecrétaire général qui ont déclaré que la très grande
iajorité des données sont en fait recueillies et publiées
iensuellement et qu'une publication moins fréquente du
.ulletin nuirait à son caractère d'actualité. Le Comité
ent également à appeler l'attention sur la nécessité
~ faire en sorte que l'ONU et les institutions spécia-
ées prennent des mesures appropriées en vue d'éviter

doubles emplois dans leurs programmes de publica­
ns,

257. Dans le rapport susmentionné 38, le Comité
consultatif a également suggéré que des renseignements
plus détaillés lui soient désormais fournis en ce qui
concerne les publications figurant à l'article III pour
lesquelles les autorisations de dépenses découlent égale­
ment de décisions prises par des organes directeurs. Le
Comité a examiné le détail des crédits demandés pour
1967 et est satisfait de la sélection et des critères de
priorité appliqués par le Comité des publications aux
rubriques de cet article. Néanmoins, le Comité est cer-

87 Ibid., uinçtièine session, SIIJ!pléllleHt nO 7 (A/6007),
par. 281.

88 Ibid., par. 283.
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tain que des économies peuvent être réalisées sur les
dépenses prévues à cet article.

258. Comme le Comité l'a noté plus haut, au para­
graphe 254, l'augmentation de 14600 dollars qui appa­
raît à l'article IV est essentiellement attribuable à
l'accroissement du nombre des pages de la chronique
mensuelle de l'ONU. Bien que le Comité consultatif
ne recommande pas de réduction précise pour chacun
des articles du présent chapitre, il pense à l'article IV
clans sa recommandation et suggère en outre que cette
observation soit prise en considération clans l'ensemble
des crédits relatifs au Service de l'information pour
1967, au sujet desquels le Comité a indiqué sa manière
cie voir au paragraphe 110.

259. Une autre question à propos de laquelle le
Comité a présenté des observations l'an dernier est celle
du volume optimum des travaux de reproduction à faire
effectuer par les ateliers du Secrétariat pour lesquels un
crédit de 465 000 dollars est porté à l'article VII pour
1967 contre 450 000 dollars pour 1966. Notant que le
niveau du crédit était resté approximativement le même
pendant trois ans, le Comité a estimé que le crédit
proposé pouvait raisonnablement être augmenté. Le
Comité a examiné cette question avec les représentants
du Secrétaire général et a été informé qu'elle a été
suivie de près par les services techniques compétents
qui signalent que les installations de composition "à
froid", qui sont le principal facteur déterminant, fonc­
tionnent au maximum et que toute nouvelle réduction
des dépenses relatives aux travaux d'imprimerie effec­
tués à l'extérieur dépendrait de l'adoption de méthodes
de composition qui se prêtent aux procédés de repro­
duction par héliogravure pour lesquels l'Organisation a
fait au cours des années passées de nombreux et impor­
tants investissements en matériel lourd. Le Comité a
toutefois reçu l'assurance que cette question est suivie
de près et qu'un rapport sera présenté ultérieurement.

260. Le Comité consultatif a également suggéré ac
que le Secrétaire général envisage la possibilité de ren­
forcer les procédures et processus qui régissent actuelle­
ment la rédaction des documents en vue de réduire ou
d'éliminer tout texte inutile qui n'est pas essentiel à la
publication d'Une documentation concise, objective et
utile. Le Comité se félicite d'apprendre que le Secré­
taire général est en train d'examiner cette question
et a déjà formulé certaines propositions qu'il a l'inten­
tion de mettre en œuvre clans un avenir proche. Le
Comité consultatif sera heureux de prendre connaissance
du rapport du Secrétaire général le moment venu.

261. Comme lors des années passées, le Comité
consultatif a noté que la répartition entre les divers pays
des dépenses effectives d'imprimerie n'avait pas marqué
d'amélioration sensible en 1965. Sans contester les consi­
dérations qui doivent entrer en ligne de compte lors de
la passation des contrats d'imprimerie, le Comité tient
à insister pOUl' que, sous réserve de respecter la règle
fondamentale de l'achat au meilleur prix, des efforts
accrus soient déployés en vue de répartir les contrats
d'imprimerie sur une base géographique plus large, en
tenant tout particulièrement compte des possibilités
offertes par les pays en voie de développement. A cet
égard, il serait possible d'envisager d'entrer en rapport
avec. le~, imprimeries nationales (ou ~eur éq\~ivalellt).
particulièrement dans les pays en VOle de développe-.,
ment, afin de déterminer si des contrats relatifs à la

30 1bid., par. 286.
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CHAPITRE 12. - DÉPENSES SPÉCIALES

Dollars

264. Le présent chapitre comprend un nouvel article
III où est demandé un crédit de 30000 dollars pour
aider à construire de nouvelles classes, aménager de
nouvelles installations et se procurer du matériel supplé­
mentaire pour l'Ecole internationale de Genève. Les
activités sur lesquelles portent les autres articles de ce
chapitre sont résumées dans le texte du projet cie
budget, qui mentionne également les résolutions perti­
nentes. Le tableau suivant permet de comparer les
crédits nécessaires pour les années 1965, 1966 et 1967
respectivement:

8963500

8957 000

8515 731

8885800

spéciales

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité consulta-
tif .

1965 (dépenses effectives).

1966 (crédit ouvert) .

93000

reproduction des documents et de publications des Titre IV. - Dépenses
Nations Unies les intéresseraient, et de connaître le type
d'installations dont elles disposent ainsi que la capacité
de production qui pourrait être affectée à ces travaux.

262. Enfin, le Comité tient à ajouter qu'il estime que,
comme l'expérience passée l'a montré, toutes les publi­
cations inscrites dans le projet de budget pour 1967 ne
pourront pas être publiées dans la pratique, tandis que
toutes les réunions, sur lesquelles se fondent les deman­
des de crédit pour les documents officiels, auront lieu
en fait.

263. Pour toutes ces raisons, le Comité consultatif
est convaincu que les dépenses effectives d'imprimerie
pour 1967 pourront être maintenues approximativement
au niveau du crédit ouvert pour 1966. Il recommande en
conséquence d'ouvrir, au chapitre 11, un crédit de
1 815000 dollars, soit 93 000 dollars de moins que ne
demande le Secrétaire général. Le Comité suggère que
la réduction porte essentiellement sur les articles pre­
mier, II, III et IV, bien que la répartition effective
doive être laissée aux soins du Sécrétai re général.

Dollars
Réduction recommandée:
Chapitre 11.- Imprimerie

Tableau 16

Articles

I. - Cimetière où sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Corée _ .

II. - Ecole internationale des Nations Unies, New
york .

III. - Ecole internationale, Genève .
IV. - Programme spécial de formation pour les ha-

bitants du Sud-Ouest africain .
V. - Obligations émises par l'Organisation des Na-

tions Unies . .
VI. - Programme spécial de formation pour les

territoires administrés par le Portugal .
VII. - Programme "triangulaire" de bourses de per­

fectionnement (Service de l'information) .....

TOTAL, chapitre 12

1967 1966
Crédit Crédit H65

dcmafzdé ouvert Dépenses

Dollars des Btats-U'nis

96500 40800 33143

Pour mémoire 57000 45000
30000

30000 50000 21421

8717500 8668000 8351514

70000 50000 46620

19500 20000 18033

8963500 8885800 8515731

ment administratif (27 000 dollars) et un petit bâtiment
pour la machinerie et l'entreposage (30000 dollars);
il indique qu'il ne serait pas rentable d'échelonner
l'exécution de ce projet sur 1967 et 1968 parce que
le coût de la main-d'œuvre et des fournitures dans la
région va en augmentant et qu'il serait vain de continuer
à réparer les bâtiments existants. A cet égard, il y a
lieu de noter que la plus grande partie des 7 000 dollars
accordés en 1966 pour la réparation des baraquements
quonset ne sera pas dépensée, étant donné les nouvelles
propositions.

265. En ce qui concerne l'article premier, le Cime­
tière où sont ensevelis les morts des Nations Unies en
Corée a été créé et est entretenu conformément aux
dispositions de la résolution 977 (XX) de l'Assemblée
générale en date du 15 décembre 1955. Le terrain sur
lequel est situé le Cimetière a été concédé à perpétuité
à l'Organisation des Nations Unies en vertu d'un
accord, entré en vigueur le 11 décembre 1959, qui a été
conclu conformément à ladite résolution, et dont le
texte a été communiqué à l'Assemblée générale (AI
4330).

266. Le crédit de 96500 dollars demandé pour 1967
pour le Cimetière de Corée est supérieur de 55 700 267. Le Comité consultatif reconnait qu'il convient
dollars au crédit ouvert pour 1966. Cette augmentation d'entretenir le Cimetière et d'y faire les réparations
est principalement imputable à la construction de voulues dans l'esprit qui a présidé à sa création. Toute-
deux bâtiments permanents destinés à remplacer les fois, les dépenses prévues pour la construction des deux
deux édifices administratifs temporaires (baraquements petits bâtiments semblent assez élevées, et le Comité
quonset) qui servent depuis 10 ans et qui, selon le estime qu'il devrait être possible d'édifier des locaux
l'apport du Secrétaire général, sont dans un état de permanents satisfaisants à meilleur prix. En consé-
dégradation tel que l'on ne peut plus les réparer. Le quence, il recommande de réduire de 6500 dollars le
Secrétaire général propose donc d'édifier un petit bâti- crédit demandé à l'article premier pour 1967.
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268. Le Secrétaire général fait connaître son inten­
tion de construire en 1968 tm troisième bâtiment qui
servira de salle d'accueil pour les visiteurs et cornpor­
tera un emplacement approprié pour exposer les divers
objets d'intérêt historique appartenant au Cimetière;
le coût de ce dernier bâtiment est estimé à 56000
dollars. L'Assemblée générale souhaitera sans doute se
prononcer sur cette question lors de sa prochaine
session; aussi le Comité consultatif n'est-il pas en
mesure de faire actuellement des observations à ce sujet.

269. Comme au cours des années précédentes, on a
fait figurer, pour mémoire, à l'article II du chapitre 12
du projet de budget initial pour 1967, une rubrique
concernant l'Ecole internationale de New York. Depuis
6 ans, l'Assemblée générale est obligée de prélever des
fonds sur le budget ordinaire de l'Organisation pour
aider à combler les déficits annuels d'exploitation de
l'Ecole. A sa vingtième session, l'Assemblée a pris
note avec reconnaissance des offres faites en vue de
fournir et d'aménager un site ainsi que de construire
et d'équiper une nouvelle école internationale à New
York. Le Secrétaire général fait savoir qu'il présentera
à ce suj et un rapport intérimaire à l'Assemblée géné­
rale à sa vingt et un-ième session.

270. Comme il est noté au paragraphe 264, le crédit
demandé à. l'article III doit permettre de faire une
contribution de 30 000 dollars à l'Ecole internationale 'de
Genève. Présentant pour la première fois une propo­
sition sous cette rubrique, le Secrétaire général signale
que cette Ecole, créée il y a une quarantaine d'années
sur l'initiative des fonctionnaires de la Société des
Nations et du Bureau international du Travail, n'a ni
les locaux, ni l' équipernent, ni le personnel enseignant
nécessaires à l'effectif de 1 500 élèves qui est maintenant
le sien. Il est donc indispensable de construire de nou­
velles salles de classe, d'aménager de nouvelles installa­
tions et de se procurer du matériel supplémentaire si
l'on veut que l'Ecole puisse continuer de dispenser un
enseignement de la même qualité. L'Ecole, qui est gérée
comme une organisation à but non lucratif, par un
conseil d'administration, ne dispose actuellement d'au­
cun fonds de dotation, et ses immobilisations ne sont
suère importantes. Les dépenses d'exploitation sont
ictuellement couvertes par les droits de scolarité, qui
ont été majorés de quelque 50 p. 100 ces dernières
années. Afin de résoudre ce problème, l'Ecole a lancé
une campagne intensive qui doit permettre de recueillir
au cours des dix prochaines années les fonds nécessaires
1. l'accomplissement de ses fins. Il a notamment été fait
ippel aux organisations internationales, à des établisse­
lents commerciaux locaux ou internationaux, à des

..ondations ainsi qu'aux parents et aux anciens élèves.
A cet égard, l'Ecole espère obtenir des organisations
internationales à Genève qu'elles versent une contribu­
tion annuelle de 100000 dollars environ pendant 10 ans,
et recueillir une somme supplémentaire de 200000
dollars par an pendant la même période en s'adressant
aux sociétés locales qui emploient des personnes dont
les enfants fréquentent l'Ecole, aux anciens élèves et
aux parents; elle pense aussi obtenir des sommes im­
portantes de fondations qui ont fait savoir Clu'elles
étaient disposées ù envisager des contributions corres­
pondantes.

271. Le Comité consultatif n'est pas opposé à la
proposition du Secrétaire général, mais il estime que
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les renseignements fournis ne sont pas suffisants pour
lui permettre de faire une recommandation bien fondée,
et il se propose donc d'examiner la question lors de la
reprise de sa session à Genève. En conséquence, il n'a
aucune observation à faire pour le moment en ce qui
concerne la contribution de 30000 dollars. Il espère
cependant que le rapport que le Secrétaire général a
l'intention de présenter à la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale indiquera plus clairement le mon­
tant total de l'appui financier à prévoir, et en particulier
les contributions escomptées de la part des organisations
internationales ayant leur siège à Genève.

272. S'agissant de l'article IV (Programme spécial
de formation pour les habitants du Sud-Ouest africain)
le Comité consultatif a noté, dans son sixième rapport
à l'Assemblée générale (vingtième session) 40, qu'à en
juger d'après le nombre des étudiants qui ont bénéficié
de ce programme, celui-ci n'avait pas donné jusque-là de
résultats satisfaisants. Tout en reconnaissant les diffi­
cuités que peut soulever l'exécution d'un tel programme,
il a exprimé l'espoir que les directives données par
l'Assemblée générale seraient suivies de plus près 41.

La réduction des crédits demandés pour 1967 montre
que peu de progrès ont été faits dans ce sens, et le
Secrétaire général pense que, sur le crédit de 50 000
dollars qui a été ouvert en 1966, 30000 au maximum
suffiront à financer le programme. Le Secrétaire général
indique que 31 bourses au total ont été offertes et
acceptées depuis le début du programme en 1962. Trois
des boursiers ont achevé leurs études et 20 ont aban­
donné en cours d'études, de sorte que 8 boursiers pour­
suivaient encore leurs études en janvier 1966. Au mo­
ment où le projet de budget pour 1967 a été établi, les
nouvelles demandes en cours d'examen étaient assez
peu nombreuses.

273. Le crédit demandé à l'article V (Obligations
émises par l'Organisation des Nations Unies) doit
permettre de couvrir le service des intérêts - au taux
de 2 p. 100 par an - afférents aux obligations vendues
et le remboursement, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale mentionnées dans le paragraphe
] 2.29 du projet de budget pour 1967, des annuités du
principal venant à échéance. Sur la base des ventes
effectives au 15 janvier 1966, les intérêts et le principal
remboursable sont légèrement inférieurs au crédit ouvert
pour l'exercice 1966 (8662218 dollars contre 8668 000
dollars). Le total du produit de la vente des obligations
s'est chiffré à 169905679 dollars. Le prochain paie­
ment - 15 janvier 1967 - au titre des intérêts et des
annuités du principal venant à échéance est estimé A
8717459 dollars. Sous réserve de toute modification
qui pourrait être nécessaire eu égard aux demandes de
crédit revisées, le Comité consultatif recommande d'ou­
vrir le crédit de 8 717 500 dollars demandé par le Secré­
t~ire g~né~al à l'arti~le V (Obligations émises par
1Organisation des Nations Unies).

274. Le crédit demandé à l'article VI est destiné
au Programme spécial de formation pour les territoires
administrés par le Portugal, institué conformément aux
résolutions 1808 (XVII) ct 1973 (XVIII) de l'As­
semblée générale, en date du 14 décembre 1962 et du
~6 ?écembre 1?63 respectivement. Le Secrétaire général
Il1c!lque que, a la fin de 1965, 39 personnes faisaient

40 Ibid., par. 294 et 295.
41 Résolution 1705 (XVI) de l'Assemblée générale en date

du 19 décembre 1961.
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6400000

6393295

6400 000

a) Assistance technique concernant le développement
économique, telle que l'Assemblée générale l'a envi­
sagée dans ses résolutions 200 (III) du 4 décembre
1948 et 304 (IV) du 16 novembre 1949;

b) Assistance technique concernant différents aspects du
développement social telle que l'Assemblée générale
l'a envisagée dans ses résolutions 418 (V) du 1~r

décembre 1950, 537 (VI) du 2 février 1952, 1042
(XI) du 21 février 1957 et 1838 (XVII) du 18
décembre 1962;

c) Services consultatifs, consultations, formation et
recherche en matière d'administration publique, tels
que l'Assemblée générale les a envisagés dans ses
résolutions 518 (VI) clu 12 janvier 1952, 723 (VIII)
du 23 octobre 1953 et 1024 (XI) du 21 décembre
1956;

d) Envoi de personnel d'cxêcuti on, de direction et d'ad­
ministration conformément à la résolution 1530 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1960.

1. - Dhdoppelllellt économique, déoeloopcment social et
administratio» publique (chap. 13) :

II. - Services consultoiiis dans II! dOllLŒÎlle des droits de l'hom­
me (chap, 14)

III. - Contrôle des stupéfiants (chap, 15)

277. Le crédit demandé au présent titre doit permet­
tre de financer celles des opérations d'assistance techni­
que de l'ONU dont le coût est imputé sur le budget
ordinaire de l'Organisation. Ces opérations peuvent se
répartir en trois catégories principales:

278. La ventilation entre les principaux domaines
d'activité des dépenses effectives pour 1965. des crédits
demandés pour 1966 et des crédits provisoirement
demandés pour 1967 figure au tableau 17.

effectivement des études, quatre autres devant corn- Titre V. - Programmes techniques
mencer leurs études en 1966. En outre, on prévoit
qu'en 1966 presque toutes les bourses déjà octroyées CHAPITRES 13, 14 ET 15. - PROGRAMMES TECHNIQUES

seront renouvelées et que 15 à 20 nouvelles bourses Dollars
seront accordées. On pense qu'il en sera de même en Crédit demandé par le Secrétaire général.. 6400 000
1967. Il semble donc que ce programme ait obtenu un
succès plus que passable, ce qui justifie l'augmentation Cr~1it recommandé par le Comité consulta-
de 20 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour .
1966. Le Comité a également appris avec intérêt qu'à 19.65 (dépe ff t' )e nses e ec Ives .
l'avenir on prévoyait d'accorder presque toutes les
bourses pour des études en Afrique, ce qui permettra 1966 (crédit ouvert) .
de réduire le coût moyen des bourses et de donner de
l'extension au programme, conformément aux réso­
lutions de l'Assemblée générale.

275. Le crédit de 19500 dollars demandé pour 1967
à l'article VII est destiné au Programme "triangulaire"
de bourses de perfectionnement (Service de l'informa­
tion). Dans son rapport à l'Assemblée générale sur cette
rubrique du projet de budget pour 1966 42, le Comité
consultatif a déclaré qu'il n'était pas entièrement con­
vaincu de l'efficacité de ce programme et a suggéré que
le Secrétaire général examine plus avant l'opportunité
d'en poursuivre l'exécution. Lorsqu'il a examiné le
programme du Service de l'information pour 1967, il a
discuté de ce projet avec le représentant du Secrétaire
général. Sur la base des résultats obtenus dans le cadre
de ce programme, tels qu'ils ont été décrits au Comité,
et étant donné la nature de l'ordre du jour du cycle
d'études proposé pour 1967 et le niveau des participants,
Je Comité consultatif n'a pas d'autres observations à
présenter pour le moment; il tient cependant à rappeler
que le programme en question est soumis aux limita­
tions budgétaires applicables à l'ensemble des activités
d'information, comme l'indique le paragraphe 110 du
présent rapport.

276. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande, en ce qui concerne les
crédits demandés actuellement au chapitre 12 pom 1967,
d'ouvrir un crédit de 8 957 000 dollars, soit 6 500 dol­
lars de moins que ne demande le Secrétaire général.

Dollo!'s
Réduction recommandée:
Chapitre 12.- Dépenses spéciales

Art. 1er. - Cimetière où sont ensevelis les morts
des Nations Unies en Corée..... 6500

-----
42 Documents officiels de l'Assemblée aénêrole, viHgtième ses­

sion, Supplément nO 7 (A/6007), par. 301.

Tableau 17

PROGRAM~ŒS D'ASSISTANCE TECHNIQUE DONT ON ENVISAGE

D'IMPUTER LE COÛT SUR LE BUDGET ORDINAIRE, PRÉSENTÉS

PAR ORDRE DE PRIORITÉ
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TOTAL

13. Développement économique
Protection sociale ..
Administration publique ...

Programm-e
i'Ititial

l'OltY 1966
ProgJ"a.)HI11B tel Q11'iI a olé

propDsé aptwoHvé Prourannnc
POllY 1967 par le CAT /10<11'196.1

Dollars des Etats-Unis

3449600 3296300 3108598
1818200 1 918800 1951 698

837200 889900 1083310

6 105000 6105000 6143606

220000 220000 176881
75000 7S 000 72808

6400 000 6400 000 6393295

Domaines d'activitéChapie,.es

Total partie!

14. Services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme .....

15. Contrôle des stupéfiants.



Recommandations détaillées concernant le projet de budget

2943000
3716423
4317990

le développement aura formulé ses recommandations
quant au niveau et à l'utilisation des ressources du
Programme ordinaire pour 1967 et que les décisions que
prendra à cet égard le Conseil économique et social à
sa quarante et unième session seront connues.

282. Le Comité consultatif recommande d'ouvrir au
titre V du projet de budget pour 1967 le crédit de
6400 000 dollars demandé par le Secrétaire général.

Titre VI. - Missions spéciales et activités connexe,

CHAPITRE 16. - MISSIONS SPÉCIALES

Dollars

2993000Crédit demandé par le Secrétaire général ..
Crédit recommandé par le Comité consulta-

tif .
1965 (dépenses effectives) .. , .
1966 (crédit ouvert) .

283. Le crédit de 2 993 000 dollars demandé au pré­
sent chapitre doit permettre de couvrir les besoins des
missions spéciales existantes et fait apparaître, par rap­
port au crédit de 4317990 dollars ouvert pour 1966,
une réduction de 1324 990 dollars. Le tableau 18 indi­
que la ventilation par article et par exercice pour 1965,
1966et 1967.

279. On se souviendra qu'à la suite de l'institution
par l'Assemblée générale du Programme des Nations
Unies pour le développement 45 il a été décidé que l'exa­
men et l'approbation des propositions annuelles relatives
au Programme ordinaire d'assistance de l'ONU, qui
étaient auparavant du ressort du Comité de l'assistance
technique, incomberaient désormais à l'organe qui lui
a succédé, à savoir leConseil d'administration du Pro­
gramme des Nations Unies pour le développement.

280. A sa session de janvier, le Conseil d'adminis­
tration examine la composition du Programme ordi­
naire d'assistance technique de l'ONU; à sa session de
juin il examine la portée et la nature de ce programme
et fait des recommandations quant au montant des
crédits à ouvrir pour l'exercice suivant.

281. Le crédit provisoirement demandé par le Secré­
taire général pour le Programme ordinaire d'assistance
technique pour 1967 peut être réparti entre deux
éléments: a) les programmes par pays, et b) les pro­
grammes régionaux et interrégionaux. Les crédits de­
mandés s'élèvent à 3357900 dollars pour la première
catégorie et à 3 042 100 dollars pour la deuxième. Les
chiffres définitifs seront présentés à l'Assemblée géné­
rale à sa vingt et unième session une fois que le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour

48 Résolution 2029 (XX) de l'Assemblée générale en date du
22 novembre 1965.

Tableau 18

MISSIONS SPÉCIALES ET ACTIVITÉS CONNEXES: VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE

l'OUR 1965, 1966 ET 1967

1967
CrUiI

det1la"d~

1966
Cr6dit
,,,wcrt

1965
Dépenses

A "omel.tatlotl
(ou dimiltution)

entre 1966
et 1967

Dol/ars des Etats-Unis

130700 118604

46 100 40600 40 704

15400 25140 26667

59100

(9740)

5500

(16450)

227600

(130700)

(130000)

(1330300)

(1324 990)

3410116450

130000" 391 819b

716300 2046600 1225 509

182 ZOO 123 100 110796

2 033 000 1 805400 1768 223

2 993000 4317 990 3716423

1. - Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la
trêve en Palestine .

II. - Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine.

III. - Groupe d'observateurs militaires
des Nations Unies dans l'Inde et
le Pakistan , .

IV. - Représentant des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan ., ....

V. - Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement
de la Corée , .

VI. - Services du représentant spécial
du Secrétaire général à Amman.

VII. - Remplacement des fonctionnaires
envoyés en mission .
Missions antérieures ne faisant
l'objet d'aucune demande de cré-
dit pour 1967 .

TOTAL, chapitre 16

a Comité spécial chargé d'étudie!" la situation en ce qui concerne l'application de la Décla­
ration s~lr l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

,b,Reglements et ajustements divers concernant des missions et des commissions d'années
antel"leure~ (7~6 dollars), 1\fédiatel11' des Nations Unies pour Chypre (31974 dollars), surveil­
lance des élections dans les iles Cook (37598 dollars), Comité spécial chargé d'étudier la situa­
tion en ce qUI concel:ne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
ct. aux peuples coloniaux (115647 dollars), Représentant du Secrétaire général dans la Répu­
blique Dominicaine (205804 dollars).

48



289. En outre le Comité consultatif est convaincu
que, lorsqu'une mission ou une activité dont les dépenses
sont inscrites au présent chapitre du budget a été
décidée, tous les Etats Membres comptent que les orga­
nes politiques qui ont pris la décision suivront leurs
travaux ou leur déroulement et se préoccuperont de
savoir s'il y a lieu de les poursuivre. A cet égard le
Comité consultatif rappelle ci-après le texte initial qui a
autorisé la création de chacune des missions spéciales
actuellement inscrites au chapitre 16:

288. Le Comité tient à rappeler ce qu'il a déjà
signalé au cours de ces dernières années, à savoir que,
étant donné que [es missions spéciales qui font l'objet
du chapitre 16 ont été entreprises comme suite à des
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu­
rité, le Comité consultatif a toujours examiné les deman­
des de crédit présentées par le Secrétaire général au
titre de ce chapitre de manière à faire en sorte que les
activités <7n question soient gérées de la façon la plus
économique et la plus efficace. En même temps le Comité
a signalé qu'il était nécessaire, notamment dans le cas
de missions existant depuis longtemps, de procéder à
un examen périodique de leurs besoins sur le plan de
l'administration et de l'organisation.

lU

Recommandations détaillées eoncernant le projet de budget

284. Le Secrétaire général signale à propos du crédit 287. Outre le crédit de 4 317990 dollars ouvert pour
demandé au présent chapitre que, dans les budgets 1966 au titre du présent chapitre, le Secrétaire général,
précédents, les montants correspondant aux traitements, aux termes du paragraphe 1 de la résolution 2126
aux salaires et aux dépenses communes de personnel (XX) de l'Assemblée générale relative aux dépenses
des membres des diverses missions spéciales ne concer- imprévues et extraordinaires pour l'exercice 1966, a
riaient que le personnel spécialement recruté sur le plan demandé et obtenu l'assentiment du Comité consultatif
local ou sur le plan international pour une mission par- pour les engagements de dépenses suivants: 21 000
ticulière, et que les dépenses concernant le personnel dollars pour la Commission de conciliation des Nations
temporairement détaché auprès d'une mission étaient Unies pour la Palestine (Services du représentant tech-
inscrites selon qu'il convenait aux chapitres 3, 4 et 17; nique) ; 41 250 dollars pour le Comité spécial chargé
en revanche, les crédits maintenant demandés au présent d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
chapitre pour chacune des missions sont destinés à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
couvrir les traitements et les dépenses communes de aux peuples coloniaux; et 21 200 dollars pour la qua-
personnel concernant tous les postes inscrits au tableau trièrne session du Sous-Comité scientifique et technique
d'effectifs de la mission, y compris les postes occupés du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
par le personnel détaché mais non compris les postes atmosphérique. En accordant son assentiment à ces
occupés par des agents du Service mobile qui sont demandes, le Comité consultatif a exprimé l'espoir que
inscrits au chapitre 17. le Secrétaire général pourrait couvrir ces dépenses

285. En outre les sommes précédemment demandées supplémentaires sans dépasser, autant que possible, les
dans ce chapitre devaient permettre de couvrir les crédits totaux ouverts pour 1966.
dépenses relatives au personnel temporaire qu'il fallait
le cas échéant recruter pour remplacer le personnel
détaché auprès de missions; mais à la suite de l'augmen­
tation générale des activités de la plupart des secteurs
du Secrétariat il n'est dorénavant plus possible, dans la
plupart des cas, de détacher du personnel pour de lon­
gues périodes sans demander de remplacement. En
conséquence le Secrétaire général a supprimé l'article
relatif aux dépenses entraînées par les remplacements
et signale que des crédits seront demandés aux chapitres
3 et 4 pour couvrir entièrement toutes les dépenses
relatives aux postes devenus vacants par suite du départ
des fonctionnaires détachés.

286. Le Comité consultatif, tout en comprenant le
désir du Secrétaire général de faire apparaître la totalité
des dépenses de chaque mission spéciale dans un même
chapitre du budget, est néanmoins tenu de signaler
qu'avec l'ordonnance du budget pour 1967 il est extrê­
mement difficile d'identifier toutes les dépenses qui,
pour les exercices précédents, étaient partiellement
inscrites aux chapitres 3 et 4 du budget, de sorte qu'une
étude comparative est plus malaisée. Le Comité a pré­
senté d'autres observations sur cette question aux para­
graphes 154 et 155 du présent rapport, à propos du
chapitre 3.

Missions

1.- Organisme des Nations Unies chargé de la sur-
veillance de la trêve en Palestine .

II. - Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine (Services du représentant
technique) .

III. - Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies dans l'Inde et le Pakistan .

IV. - Représentant des Nations Unies pour ['Inde et
le Pakistan .

V. - Commission des Nations Unies pour l'unifica-
tion et le relèvement de la Corée ,

VI. - Services du représentant spécial du Secrétaire
généra! à Amman. . . . . . . . .

4·9

Résolutions

S/48 (1948) du 23 avril 1943 (S/727)

1912 (XVIII) de l'Assemblée générale
du 3 décembre 1963

5/39 (1948) du 20 janvier 1948 (5/
654). S/47 (1948) du 21 avril 1948
(S/726)

5/80 (1950) du 14 mars 1950 (5/1469)

376 (V) de l'Assemblée générale du
7 octobre 1950

1237 de l'Assemblée générale (E5­
III), du 21 août 1958



Recommandations détaillées concernalIl:t le projet de budget

Dollars

CHAPITRE 17. - SERVICE MOllILE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 1 833 200
Crédit recommandé par le Comité consultatif 1 821 000
1965 (dépenses effectives) 1 676 797
1966 (crédit ouvert) 2106200

293. Le crédit demandé à ce chapitre est destiné à
couvrir le coût d'un service mobile comptant un effectif
de 217 agents 44 (ce qui représente une réduction de
Il postes par rapport à 1966); il ne tient pas compte
-le 54 agents affectés à la Force d'urgence des Nations
Jnies, de 29 agents affectés à la Force des Nations
Inies à Chypre, ni de 16 agents qui travaillent dans
~s bureaux locaux du programme des Nations Unies

Jour le développement, les dépenses relatives à ces
")9 autres agents étant imputées au budget des missions
ntéressées. Sur les 217 agents pour lesquels des crédits
,ont demandés pour 1967 au chapitre 17, deux opéra-

teurs radio sont affectés à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales­
tine dans le Proche-Orient qui rembourse leur
traitement.

294. La diminution globale de 273 000 dollars par
rapport au crédit de 2 106200 dollars ouvert pour 1966
est due à la suppression de 41 postes au total dans les
tableaux d'effectifs du Groupe d'observateurs militaires
des Nations Unies clans l'Inde et le Pakistan et de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine. Cette suppression a notamment été rendue
possible par la réduction du nombre d'observateurs mili­
taires affectés à chacune des deux missions.

295. A cet égard on se souviendra qu'à la suite d'une
demande du Secrétaire général tendant à accroître d'ur­
gence l'effectif des observateurs militaires des Nations
Unies dans l'Inde et le Pakistan en 1965 45 , l'Assemblée
générale avait également autorisé 16 l'affectation à cette
mission de 39 nouveaux agents du Service mobile. La
réduction en 1967 du nombre des agents du Service
mobile affecté au Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan correspond
dans une large mesure à un retour aux conditions qui
existaient avant l'adoption de ces mesures d'urgence.
Le Comité consultatif note aussi que le Secrétaire
général prévoit une économie de quelque 120 200 dollars
au chapitre 17 du fait de l'amélioration de la situation
dans la région,

296. Le Comité reconnaît qu'une réduction assez
sensible a été opérée dans le crédit demandé au présent
chapitre par rapport au crédit ouvert pour 1966, mais
il s'attendait à des économies plus importantes et à U11

ajustement qui aurait rapproché davantage le crédit
demandé du niveau des dépenses pour 1965 qui, il ne
faut pas l'oublier, comportaient des frais supplémen­
taires du fait de certaines mesures d'urgence prises vers
la fin de l'exercice en question. Le Comité n'ignore pas
que, lorsque le personnel a été augmenté pour faire face
à une situation d'urgence donnée, il est difficile ensuite
cie revenir aux effectifs antérieurs lorsque la situation
redevient normale à cause d'une tendance naturelle à
conserver cette réserve supplémentaire. On peut donc
penser qu'il eût été possible d'opérer des réductions
supplémentaires dans la rubrique de l'article premier
relative aux postes permanents. Le Comité suggère
que le Secrétaire général suive de près la situation.

297. Il semble également que des réductions pour­
raient être opérées aux diverses rubriques de l'article II
(Dépenses communes de personnel), qui sont fonction
du personnel prévu à l'article premier et qui font toutes
les sept apparaître pour 1967 des augmentations repré­
sentant au total 44000 dollars par rapport aux dépenses
de 1965. Le Comité consultatif reconnaît que dans le
cas du Service mobile le montant relativement élevé du
crédit demandé pour les dépenses communes de per­
sonnel est dû en partie au fait que les frais de voyage
au titre des congés dans les foyers sont inscrits à ce
chapitre alors que clans le cas du personnel régulier ces
dépenses ne sont pas comprises dans le chapitre 4 et
sont inscrites au chapitre 5. Néanmoins, en ce qui con­
cerne les autres postes inscrits à l'article II il subsiste
tm élément cie spéculation et le Comité consultatif pense

4ü Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième
session, AIlII".res, point 76 de l'ordre du jour, document A/CSI
1050.

40 Résolutions 2124 (XX) et 2125 (XX) de l'Assemblée gé­
nérale du 21 décembre 1965.

1
12
46
1

16
7
1
1
1
2
2

16
2
2

25
12
18
16
7
3
2

SOOOO

Dollars

Honduras .
Inde .
Irlande .
Israël .
Italie .
Japon
Jordanie
Malaisie .. ,
Mauritanie
Mexique
Nigéria .. ,
Norvège .
Nouvelle-Zélande ..
Paraguay
Pays-Bas ..
Philippines '"
Royaume-Uni
Suède ...
Thaïlande
Trinité et Tobago.
Turquie

Réduction recommandée:

Chapitre 16. - Missions spéciales et activités connexes

4-J A la date du 10" juin 1966, la répartition par nationalité
les 327 agents du Service mobile de l'Organisation des Nations
Jnies était la suivante:
Argentine 1
Australie . . . . . . . . . 2
Autriche 9
Belgique 15
Birmanie 3
Brésil 1
Canada 5
Ceylan 1
Chypre 2
Colombie 8
Cuba 1
Danemark 32
Égypte 1
Espagne 16
Etats-Unis d'Amérique... 2
Éthiopie 1
France 4
Ghana " 1
Grèce .. 24
Guatemala 2
",aiti 3

290. En ce qui concerne les crédi!s demandés po.ur
]967 pour les divers articles du chapitre 16, le .ComIté
consultatif reconnaît qu'il est difficile de préciser les
conséquences administratives et budgétaires de décisions
politiques, et sans vouloir présenter d:observations ~ar­
ticulières à propos des diverses rubriques du chapitre
16, il tient à faire une remarque générale sur les
divers éléments de ce chapitre et sur le montant global
des crédits demandés.

291. Le Comité a examiné les crédits demandés pour
chacun des articles du chapitre 16 et est arrivé à la con­
clusion qu'il est possible de réalis.er des économies dans
plusieurs rubriques telles que frais de voyage et l~d~l11­
nités de subsistance utilisation et entretien des vehicu­
les achat de matériel cIe transport et communications,
tr;nsport de marchandises, fournitures et services.

292. Compte tenu de toutes ces considérations le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 16,
pour l'exercice 1967, un crédit de 2943 000 dollar~,
soit 50 000 dollars de moins que ne demande le Secre­
taire général. En ce qui concerne la ventilation entre
les divers articles de la réduction recommandée, le
Comité suggère qu'on en laisse le soin au Secrétaire
général.
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Tableau 19

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

n Compte tenu de 39 postes financés jusqu'à la fin de 1965 à l'aide de fonds provenant de
contributions volontaires.

h Chiffre provisoire.

Dollars

3225000
2487263
3011800

1000

33000

3000
8000

(l000)

268600

33000

235600

198200
59400

7409
141679

932

A uomcntatjon
(011 d':'"im.tioll)

1965 entre
DéjJellses 1966 et 1967

1966
C,-édit
owvcrt

394000 325648

3900000 150 000

784000 475648

16000
169000
10000

Dollars des Etots-Uwis

2 157800 1 784376
464000 408570
165000 126272
. 26000 16025

4000 2000

1967
Crédit

demalldé

19000
177000

9000

Crédit recommandé par le Comité consultatif
1965 (dépenses effectives) .
1966 (crédit ouvert) .

299. Le crédit de 3 280 400 dollars demandé au
chapitre 18 dépasse de 268600 dollars le crédit ouvert
pour 1966. Le tableau 19 donne la ventilation par
article du crédit demandé pour 1967, du crédit ouvert
po~r 1966, ,et des dépenses effectives pour 1965, et
indique la déduction au titre des contributions du per­
sonnel pc:rt~e au chapitre premier des prévisions de
recettes am SI que le montant de la subvention prélevée
sur les contributions volontaires gérées par le Haut
Commissaire et versée au budget ordinaire, tel qu'il
apparaît au chapitre 2 des prévisions de recettes.

2356 000
523400
165000
26000

5000

302. Après avoir examiné la structure administra­
tive du Haut Commissariat, le Comité consultatif a
estimé que la demande de 14 nouveaux postes perma­
nents n'était pas étayée par des arguments suffisants,
mais il a suggéré d'augmenter de 50 000 dollars le
crédit demandé pour le recrutement du personnel tem­
poraire dont le Haut Commissariat aurait besoin pour
s'occuper de nouveaux réfugiés. En outre, estimant que
le bien-fondé de la demande n'avait pas été prouvé, le
Comité a recommandé de réduire de 50 p. 100 Je crédit
demandé pour le reclassement de 14 postes d'adminis­
trateur et d'un poste d'agent des services généraux. Le
Comité a également appelé l'attention du Haut Corn-

culier l'étendue des programmes courants, la structure
administrative et budgétaire du Haut Commissariat et
le montant de la subvention versée au budget ordinaire
de l'ONU.

51

12200

Dollars

Dollars

3280400

A déduire:
Recettes provenant des contributions

du personnel 427000

Montant de la subvention prélevée
sur les contributions volontaires.. 3900000

817000

TOTAL NET, chapitre 18 2463400 2227800 2011615

TOTAL BRUT, chapitre 18 3280400" 3011 800a 2487263

CHAPITRE 18.- HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

1. - Traitements et salaires .
rr.- Dépenses communes de personnel .

rII. - Frais de voyage du personnel _..
IV. - Relations avec le public et information
V. - Dépenses de représentations .

vr. - Matériel et installations (bureaux ex-
térieurs) .

VII. - Frais généraux et fournitures .
VIII. - Travaux contractuels d'imprimerie .

Articles

Rédllction recommandée:
Olapitre 17. - Service mobile de l'Organisation des

Nations Unies . .

~'il est raisonnable de compter que certaines économies
pourront être réalisées.

298. En conséquence le Comité consultatif recom­
mande d'ouvrir au chapitre 17 un crédit de 1 821000
dollars soit 12200 dollars de moins que ne demande
le Secrétaire général.

Titre VU. - Haut Commissariat des Nations Vnies
pour les réfugiés

CHAPITRE 18. - HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS

UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

300. Dans son vingtième rapport à l'Assemblée
générale (vingtième session):", le Comité consultatif a
examiné le rapport détaillé que le Secrétaire général
avait présenté sur l'Organisation, l'effectif et la gestion
du ,Siège (Genève), des délégations et des sous-délé­
gations du Haut Commissariat pour les réfugiés ainsi
que l'en avait prié le Comité dans son rapport à l'As­
semblée générale sur le projet de budget ponr 1966 48.

. 30~. Dans Son rapport, le Secrétaire général sou-
lignait l'évolution subie par les programmes administrés
par le Haut Commissaire depuis l'adoption du Statut
du Haut Commissariat en 1950'10 et les directives ulté­
rieures de l'Assemblée générale et étudiait en parti-

.47Doc1tmellls officiels de l'Assemblée qénérale, uinqtiènu: ses­
Sion, Alllle..res, point 76 de l'ordre du jour document A/6138,

18 Ibid., S!tPPlémel1f UO 7 CA/6007), par.' 329.
{O ResolutIon 428 CV) de l'Assemblée générale du 14 dé­

cembre 1950.



Reeommandatione détaillées concernanë le projet de budget

missaire sur un certain nombre de questions adrninis- pitre 2 des prévisions de recettes, une subvention (j'lm
tratives particulières, soulevées dans le rapport du montant identique à celui de 1966, soit 390000 dollars
Secrétaire général. Ce chiffre est donc susceptible d'être revisé lorsque le

303, En ce qui concerne le montant de la subvention programme courant du Haut Commissaire pour 1967
prélevée sur les contributions volontaires et versée au aura été approuvé.
budget de l'ONU, le Comité a signalé à maintes reprises 308. En présentant les prévisions concernant les li"'·
au cours des dernières années qu'il variait d'une année penses d'administration du Haut Commissariat en 1967,
à l'autre et semblait être fixé de façon pragmatique le Secrétaire général a indiqué que le Haut Commis,
selon l'importance des contributions volontaires que saire tenait compte des recommandations du Comité
l'on comptait recevoir pour les programmes courants. consultatif " et s'efforçait de fournir les services de plus
Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité consul- en plus nombreux qui sont requis du Haut Commis-
tatif est convenu que le Secrétaire général avait raison sariat dans les domaines de la protection internationale
de dire que la question véritable était de savoir si les et de l'assistance aux réfugiés en procédant à une nou-
dépenses de gestion et d'administration relatives aux velle répartition de ses ressources en personnel. A cet
activités du Haut Commissaire financées à l'aide de égard, après avoir examiné le fonctionnement des délé-
contributions volontaires devaient être entièrement gations en Europe, le Haut Commissaire espère pou-
imputées sur le budget de l'ONU ou si elles devaient voir transférer, à la fin de 1966, 15 postes (5 postes
continuer d'être payées en partie par prélèvement sur d'administrateur et 10 postes d'agent des services gêne
le budget ordinaire de l'ONU et en partie à l'aide de raux) des délégations en Europe aux délégations en
contributions volontaires. Afrique et en Amérique latine, ce qui ramènera de

304. En présentant ses observations et ses conclu- 96 à 81 le nombre des fonctionnaires du HeR en
sions à l'Assemblée générale fiO, le Comité a indiqué Europe. Cela ne suffira cependant pas pour faire face
qu'il ne pouvait recommander que toutes les dépenses à tous les besoins en Afrique et au Siège et le Haut
d'administration du Haut Commissariat soient imputées Commissaire demande 15 nouveaux postes permanent..
sur le budget de l'ONU sans être remboursées. Après (5 postes d'administrateur et 10 postes d'agent de'.
avoir étudié toutes les solutions possibles, le Comité services généraux) pour lui permettre de s'acquitter de
a recommandé d'appliquer à partir du 1er janvier 1966 toutes les tâches essentielles qui lui incombent am.
le principe d'un partage des dépenses et de fixer. le termes de son statut. Sur les 15 postes demandés,
montant de la subvention à 10 p. 100 des engagements 4 postes d'administrateur et 3 postes d'agent des ser-
contractés au titre du programme courant annuel du vices généraux sont nécessaires pour le Siège de
Haut Commissaire. Le Comité a également estimé que Genève et un poste d'administrateur et 3 postes d'agent
cette solution aurait l'avantage de faire figurer dans le des services généraux pour les délégations en Afrique.
budget ordinaire de l'ONU toutes les dépenses d'ad- Il convient de noter que 4 postes d'administrateur et
ministration, ce qui permettrait ainsi aux Etats Mem- 5 des 7 postes d'agent des services généraux requis
bres d'étudier chaque année toutes les dépenses. En pour le Siège de Genève pour 1967 sont pourvus gril<:e
conséquence, tous les besoins en personnel seraient aux crédits ouverts en 1966 pour le personnel tem-
groupés dans un seul tableau d'effectifs dans lequel po raire.
seraient inscrits pour 1966 les 39 postes dont le coût 309. Le Comité consultatif n'ignore pas que le Haut
était imputé antérieurement sur les contributions volon- Commissariat doit fournir des services de plus en plus
taires. En outre, le Comité consultatif a suggéré de nombreux et que des mesures doivent être prises pour
-éexaminer ces dispositions après quelques années, lm permettre de le faire; il a donc appris avec intérêt

"squ'une certaine expérience aurait été acquise. que certaines dispositions avaient été prises pour ré.
305. Bien que le Haut Commissaire ait déclaré qu'il seudre ces problèmes urgents en utilisant le personnel
'sistait à penser que les dépenses d'administration existant comme le Comité l'a recommandé les années
atives à toutes les activités financées à l'aide de con- précédentes. Tout en reconnaissant que des progrès ont

.butions volontaires devraient être entièrement à la été faits dans la voie d'une nouvelle répartition du
arge de l'ONU, il a indiqué que si la solution sug- personnel rendu disponible par la réduction des activités
rée convenait à toutes les parties intéressées il l'ac- dans les .dé1égati0l3s ~ll Europe, le Co~ité estime qu'il
itérait lui aussi. ' est possible de réduire encore l'effectif de ces délé-
106. Par la s~li~e, l~ formule suggérée a été approu- gations, A ce propos, le Comité consultatif est heureux
: par le Comite exécutif du Haut Commissariat et d'apprendre que le Haut Commissaire a pris de nou-
. l'Assemblée générale à sa vingtième session 51 de velles dispositions pour obtenir l'appui des gouverne-
te qu'une subvention de 390000 dollars, calculée' sur ments ~t d'organisations bénévoles non gouvernernen-
iase du volume de 3,9 millions de dollars prévu pour t~les qlll se chargeraient de certaines des fonctions et Ile:'!
irogramme courant du Haut Commissaire pour 1966 taches dont s'acquittent actuellement les délégations en
té versée au budget de l'ONU. ' Europe, et note gue le Haut Commissaire pense que son

appel sera accueilli favorablement.
;07. En ce qui concerne la subvention inscrite dans
irojet de budget actuel, !e ~a~t Commissaire prévoit 310.. L~ Comité con~ultatif,est heureux que le IIam
, les fonds necessaires a 1 exécution du programme Commissaire art assure que Ion ne ménagerait aucun
rant pour 1967 dépasseront 4 millions de dollars effort pour procéder à une n?u~elle. répartition du pel'-
"l'objectif réel pour 1967 ne sera fixé par le Comité sonnel, compte, tenu de la diminution des activités en
utif qu'en octobre 1966. En attendant le Secrétaire faveur des ancI~ns réfugiés, de manière à faire face à
ra1 a inscrit provisoirement pour 1967, au cha- de r:o~velles, situations d'urgence. A cet égard, le

C,orr:J~e su~gere que le, I:Iaut .Co~l11issaire envi~age
"locument: ofJ.iciels de 1'1ssemblée çénérale, vingtième ses- d utiliser d abord les crédits rms a sa disposition en
Annexes, pomt 76 cie l'ordre du jour document A/6138 d "
6 à 44. " vue II recrutement de personnel temporaire, pour
bid., document A/6223, par. 60. 52 Ibid., document A/6138.
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Titre Vlll. - Cour imernationaie de Justice

CHAPITRE 19.- COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général.. 1 164 900
Crédit recommandé par le Comité consultatif 1 149900
1965 (dépenses effectives) 1 111 053
]966 (crédit ouvert) . . . . . . . . . 1 074 100

316. L'augmentation nette de 90800 dollars que fait
apparaître le crédit demandé au présent chapitre par
rapport au crédit ouvert pour 1966 est entièrement due
à l'augmentation des dépenses au titre de deux des
quatre articles de ce chapitre, à savoir l'article II
(Traitements, salaires et indemnités du personnel du
Greffe) et article III (Charges communes). Le ta­
bleau 20 donne la ventilation par article du crédit
demandé pour 1967, du crédit ouvert pour 1966 et des
dépenses de 1965.

sérieusement d'entreprendre une étude sur les pratiques
et procédures comparables suivies dans tous les orga­
nismes des Nations Unies aux fins de reclassement de
postes et de rendre compte de cette étude. Le Comité
estime par conséquent que l'on devrait, dans toute la
mesure possible, attendre les résultats de cette étude
d'ensemble avant de procéder à des reclassements de
postes.

314. Le Comité a également examiné les crédits
demandés pour 1967 pour les autres articles du budget
du Haut Commissaire et estime qu'il est possible de
réaliser des économies dans la plupart des rubriques,
notamment en ce qui concerne les frais de voyage du
personnel (art. III) et les frais généraux et fournitures
(art. VII) sur lesquels un contrôle administratif rigou­
reux peut être exercé.

315. Compte tenu de toutes les observations qui
précèdent, le Comité consultatif recommande d'ouvrir
au chapitre 18 un crédit de 3 000 225 dollars, soit
55 400 dollars de moins que ne demande le Secrétaire
général, Il recommande également de fixer provisoire­
ment à 390 000 dollars le montant de la subvention pour
1967, sous réserve d'une revision de ce montant lorsque
le programme courant du Haut Commissaire pour 1967
aura été approuvé.

écuter ces programmes d'urgence plus temporaires et
eft-1s mouvants, plutôt que de créer de nouveaux postes
l' (01anents et d'engager des fonds à titre permanent.
pe311. Comme il est indiqué plus haut au para-
~phe 302, le Comité consultatif, lorsqu'il a présenté

~(f> observations sur les propositions tendant à reclasser
7~ postes d'administrateur et 1 poste d'agent des ser­
Lees généraux qu'avait faites le Haut Commissaire
l' ur 1966 63, a dit qu'il ne voyait aucune raison de mo­
P.~tier sa recommandation initiale de réduire de 50 p. 100
~. crédit demandé à cette fin, et a rappelé qu'il estimait
WLJe les propositions de reclassement doivent s'appuyer
~ r un examen objectif de l'importance des responsa­
~t!itéS que ces postes comportent par comparaison avec
!J'~utres postes.
6 312. Dans ses propositions budgétaires pour 1967,
e Haut Commissaire indique qu'une étude approfondie
1e tous les postes des services organiques du siège du
~CR à Genève a été faite par un haut fonctionnaire de
j'Office des Nations Unies à Genève qui a comparé le
l~ssement des postes du RCR et celui des postes

correspondants à cet Office. Sur la base du rapport surleS résultats de cette étude, on recommande le reclasse­
rJ'lent en 1967 de Il postes d'administrateur et de 2
postes d'agent des services généraux. Toutefois le ta­
bleau d'effectifs pour 1966 prévoit déjà le reclassement
de 2 de ces postes d'administrateur. On a précisé que
ces reclassements ne tenaient pas compte d'un certain
t10lTIbre d'autres recommandations concernant des re­
classements dans la catégorie des administrateurs
adj oints de 1r è et de 2" classe et dans celle des services
généraux. Le Haut Commissaire exprime aussi l'espoir
qu'une étude analogue pourra être entreprise pour les
bureaux extérieurs où, à son avis, le classement du
personnel laisse encore plus à désirer qu'au siège à
Genève.

313. Tout en reconnaissant que des reclassements
peuvent se justifier dans certains cas particuliers, le
Cornité consultatif s'inquiète de constater que les pro­
positions intéressent environ 12 p. 100 de l'effectif
actuel des administrateurs. Le Comité rappelle le rap­
port qu'il a présenté à l'Assemblée générale sur le
chapitre 3 du projet de budget pour 1%6 04 où il signa­
lait qu'il continuait de s'inquiéter des critères sur les­
quels on se fondait pour proposer des reclassements de
~ostes et proposait que le Secrétaire général envisageât

liB tua; par. 22.
04 Ibid., SHPP/élllellt 110 7 (Aj6007), par. 181.

Diminution. recommandée:
Chapitre 18.- Haut Commissariat pour les réfugiés.

Dollars

55400

Tableau 20

COUR INTERNATIONALE !JE JUSTICE: VENTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE

POUR 1965, 1966 ET 1967

Articles

I. - Traitements et indemnités dcs membres
dc la Cour... . , .

II. - Traitements, salaires et indemnités du
personnel du Greffe ..

nI. - Charges communes... . _

IV. - Matériel .

TOTAL, chapitre 19

Au.o""e1r,iatlaJ~
1967 1966 (OH dimi1llltia .. )

Crédit Crédit 1965 enere 1966
demandé ouvert Dépenses el 1967

Doltars des Etats-Unis

551800 553550 574960 (1750)

518550 426120 438396 92430

87050 77930 75620 9120

7500 16500 22077 (9000)
---

1164900 1074100 1111 053 90800
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Titre IX. - Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

Recommandations détaillées concernant le projet de budget

323. Le crédit demandé (9100 000 dollars) fait
apparaître, par rapport au créclit ouvert pour 1966, une
augmentation de 3 128500 dollars qui se répartit essen­
tiellement entre les éléments ci-après:

i ) 1833 000 dollars pour la deuxième session de la
Conférence ;

324. Les recettes provenant des contributions du
personnel permanent et du personnel temporaire
(815 000 dollars) sont comptabilisées au chapitre pre­
mier des prévisions de recettes. Quant aux contributions
mises en recouvrement auprès d'Etats non membres an
titre de leur participation aux activités de la Conférence,
dont le montant est estimé à 788 000 dollars, elles seront
comptabilisées comme recettes diverses au chapitre ~~

des prévisions cie recettes.

r
'
)

81;

15000

Dollurs

ii) 413000 dollars pour le maintien, en 1967, du ta-
bleau d'effectifs de 1966;

486 000 dollars pour 76 nouveaux postes demandés
pour 1967;

396430 dollars pour divers groupes d'experts ou
organes consultatifs et pour les services linguis-
tiques et les services de documentation nécessités
par le programme de réunions.

iii)

iv)

Réduction rI!CQ11111landéc:

Chapitre 19. - Cour internationale de Justice ...

CHAPITRE 20. - CONFÉRENCE DES NA:TIONS UNIES SUR
LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 9100000

Crédit recommandé par le Comité consultatif 8800 000

1965 (cl épenses effectives) 2 592 861

1966 (crédit ouvert) 5971 500

322. Les crédits demandés au chapitre 20 concernent
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, constituée en organe de l'Assemblée
générale par la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée,
en clate du 8 janvier 1965.

325. On notera que les prévisions cie dépenses rela­
tives à la Conférence ont été présentées pour 1967 sous
trois rubriques principales: i) Sessions de la Confé­
rence, des groupes d'experts et des organes consultatifs
(l 948 000 dollars); ii) Secrétariat de la Conférence
(3980 000 dollars); iii) Services fournis par d'autres
unités administratives cie l'ONU (3 172 000). Le ta­
bleau 21 ci-après indique la répartition des crédits entre
les différentes rubriques et les différents articles pour
1965, 1966 et 1967.

317. Le crédit de 551800 dollars demandé à l'ar- 321. Compte tenu des observations qui précèdent, le
ticle premier (Traitements et indemnités des membr~s Comité consultatif recommande cl'ouvrir au chapitre 19
de la Cour) est inférieur de 1 750 dollars au crédit un crédit de 1149 900 dollars, soit 15 000 dollars de
ouvert pour 1966. De même qu'en 1966, aucun crédit moins que ne demande le Secrétaire général.
n'a été demandé à la rubrique vii (Juges ad hoc, asses­
seurs, témoins et experts) étant donné que ces dépenses
sont, par nature, imprévisibles: Toutefois, .de mêm.e
qu'en 1966, aux termes du projet de résolution relatif
aux dépenses imprévues et extraordinaires pour 1967,
le Secrétaire général serait autorisé à engager le cas
échéant les dépenses nécessaires jusqu'à concurrence de
37 500 dollars pour les juges ad hoc et de 25 000 dollars
pour les assesseurs, les témoins et les experts. Les
dépenses effectives à ce titre se sont élevées à 41 762
dollars en 1965. Le projet de résolution autorise égale­
ment le Secrétaire général à engager le cas échéant les
dépenses nécessaires, jusqu'à concurrence de 50 000
dollars pour le maintien en fonctions de juges ayant
terminé leur mandat, et de 58500 dollars pour les pen­
sions, les frais de voyage et de déménagement des juges
n'ayant pas été réélus et pour les frais de voyage .et de
déménagement des nouveaux membres de la Cour inter­
nationale de Justice.

318. L'augmentation de 92430 dollars qu'accuse
l'article II (Traitements, salaires et indemnités du per­
sonnel du Greffe) est due essentiellement (77000 dol­
lars) aux dépenses entraînées par le personnel tempo­
raire, qu'il faudra recruter pour traduire les plaidoiries
écrites de l'affaire de la B arcelona Traction, clisposer
d'une équipe complète d'interprètes simultanés anglais
et français pendant trois mois d'audiences publiques et
assurer la traduction de l'abondante documentation
relative à cette affaire et aussi pour disposer des dacty­
lographes et du personnel de service supplémentaires
requis pour les travaux résultant des débats de la Cour.
En outre, 14500 dollars doivent permettre de couvrir
les augmentations périodiques normales cie traitement y
compris le relèvement de la p. 100 des traitements des
agents des services généraux qui a pris effet le 1er

février 1966.
319. En ce qui concerne le crédit cie 55 000 dollars

uvert en 1966 au titre du personnel temporaire, le
:omité consultatif croit savoir que les dépenses effec­
ives pour 1966 se situeront aux environs de 110000
'ollars, c'est-à-dire le double du crédit ouvert, à cause
.e la longueur et cie la complexité des affaires relatives
u Sud-Ouest africain dont la Cour était saisie.

320. Ayant examiné le niveau du crédit demandé au
iapitre 19 pour l'exercice 1967, le Comité consultatif
.time qu'il est possible de réaliser une économie de
ordre de 15000 dollars. Le nombre des postes per­
anents du Greffe est faible et reste relativement cons­
nt, mais certaines vacances peuvent se produire qui
traient une incidence sur le budget de 1967. Il semble
':llement raisonnable, en se fondant sur l'expérience,

s'attendre que les sommes demandées pour couvrir
frais de voyage cles juges et du personnel du

reffe et des personnes à leur charge ainsi que d'autres
demnités pour lesquelles des crédits sont demandés
'ume si elles devaient être toutes intégralement
vées ne seront peut-être pas complètement utilisées.
loutre, il devrait être possible de réaliser des
momies sm les dépenses envisagées au titre du
rsonnel tempo raire.
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Tablea1! 21

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Articles

1967
Crédit

demandé

1966
Crédit
ouvert

1965
Dépenses

Dollars des Etats-Unis

231347
664 462
151172

1046981

2592 861

510000
1589400

566270

2665670

5971 500

587000
1922 000

663000

3172 000

9100 000

1833000

115 000 21900 17606

1948000 21900 17606

3425 000 2347930 984838
200000 350000 148325

55000 175000 55071
160000 179000 89718
10000 9000 6185
95000 173000 116738
35000 50000 127399

3980 000 3283930 1528274

X. - Services administratifs généraux...... . " .
XI. - Services linguistiques .

XII. - Services des documents .

B.- Secrétariat de la Coniérence

III. - Traitements et dépenses communes de pcrsormel . ..
IV. - Consultants . .
V. - Personnel temporaire et heures supplémentaires .

VI. - Frais de voyage du personnel en mission .
VII. - Dépenses de représentation .

VIII. - Frais généraux .
IX. - Matériel et installations.... . .

TOTAL, secrétariat

C.-Serviccs [aurnis par d'autres 1mités odmlnis­
tl-olives de l'ONU

Total, services ..

TOTAL GÉl-IÉRAL, chapitre 20

TOTAL, sessions

A. - Sessions de la Conjércnce, des grol/pes d'tJ:­
peris et des organes coosuttatiis

1. - Deuxième session de la Conférence .
II. - Sessions des groupes d'experts et des organes con-

sultatifs .

1

!
1:

l'
l.

326. Lorsqu'il a examiné les prévisions de dépenses
relatives à 1967, le Comité consultatif a en même temps
fait le point du budget de 1966 pour le chapitre 20. On
a noté qu'à sa troisième session, en février 1966, le
Conseil du commerce et du développement a adopté
des programmes qui ne figuraient pas précédemment au
programme général de la Conférence pour 1966 et qui
concernaient la Commission des transports maritimes
et la Commission des invisibles et du financement lié au
commerce. Le Comité a été informé que, puisque ces
nouveaux programmes avaient dans une large mesure
un caractère continu, le personnel de la Division des
invisibles devrait s'accroître de dix administrateurs et
de dix fonctionnaires de la catégorie des services géné­
raux. Ces nouveaux postes ont été demandés dans le
projet de budget pour 1967. Toutefois, pour permettre
le lancement des nouveaux programmes, 1111 crédit sup­
plémentaire de quelque 330 000 dollars est nécessaire
en 1966 pour des consultants et autres spécialistes,
ainsi que pour le personnel correspondant des services
généraux, et pour les frais de voyage de deux groupes
d'experts. En outre, bien que Je rythme de recrutement
du personnel du secrétariat de la Conférence se révèle
satisfaisant, ce qui laisse présager que les abattements
pour mouvements de personnel pourraient être infé­
rieurs aux pourcentages de 40 p. 100 et 20 p. 100 envi­
sagés respectivement pour 1966 en ce qui concerne les
nouveaux postes d'administrateurs et d'agents des ser­
vices généraux, il se peut néanmoins que des économies
soient réalisées en compensation du fait des retards
intervenant dans le recrutement visant à pourvoir les
nouveaux postes autorisés pour le personnel appelé à

fournir des services à la Conférence par l'intermédiaire
d'autres unités administratives. On a indiqué que le
montant total estimatif des dépenses pour 1966 dépen­
dait de certains facteurs et que l'on serait peut-être
amené à présenter des demandes de crédits supplémen­
taires pour 1966, de sorte que le montant total des
dépenses du chapitre 20 serait très proche de celui du
crédit ouvert, qui est de 5971 510 dollars.

327. Pour qu'il soit possible, en lisant les observa­
tions et recommandations du Comité consultatif, de se
reporter plus aisément aux propositions du Secrétaire
général, on a adopté autant que possible, dans le présent
rapport, l'ordre et la présentation adoptés pour le cha­
pitre 20 dans le projet de budget de 1967.

A. - Sessions de la Conférence, des groupes d'e.'l:pm'ts
et des organes constdtatifs

328. Dans son vingt-troisième rapport à l'Assemblée
générale (vingtième sessionj'", qui concernait les de­
mandes de crédits revisées relatives il la Conférence
pour 1966 (chap. 20)<>0, le Comité consultatif a rappelé
que, la deuxième session de la Conférence ayant été
reportée de 1966 à 1967, il n'y avait plus lieu de main­
tenir le crédit de 2 millions de dollars que le Secrétaire
général avait provisoirement demandé il cette fin dans
le projet de budget de 1966. Cependant, le Secrétaire
général avait fait observer que certains crédits n'en
demeureraient pas moins nécessaires pour préparer la
documentation de base requise pour la Conférence;

55 Ibùl., AIiI/Pxes, point 76 de l'ordre du jour, document
A/6144.

50 Ibid., document A/C.5/1042.
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troisième session du Conseil du commerce (TD/B/66).
Le Comité consultatif n'ignore pas que la durée des
conférences et des réunions est déterminée principale­
ment par le contenu et l'importance de leur ordre du
jour, A cet égard, il estime que les Etats Membres
participant à ces importantes rencontres, qui réunissent
un grand nombre de personnes, ainsi que le Secré­
tariat, qui est chargé d'en assurer le service, trouve­
raient peut-être tous avantage à ce que soient désignés
tout d'abord de petits comités ou groupes d'experts
chargés de déterminer les questions à inscrire à l'ordre
du jour et l'ordre de priorité, ce qui permettrait de
limiter le nombre des sujets en se préoccupant avant
tout des besoins essentiels de la conférence en cause et
de l'efficacité de ses travaux,

332. Le Comité consultatif estime également qu'il
pourrait y avoir avantage à faire fusionner certains des
organes subsidiaires de la Conférence, ce qui permettrait
d'intégrer les opérations et de rationaliser le programme
de séances et de réunions. Le Comité espère aussi que
le Conseil du commerce estimera pouvoir s'acquitter de
ses tâches en se réunissant une fois l'an au lieu de
deux fois. En formulant ces suggestions, le Comité ne
voudrait pas donner l'impression qu'il considère isolé­
ment le programme de séances et de réunions de la
Conférence du commerce et du développement; tout au
contraire, il déclare dans les paragraphes 41 à 51 du
présent rapport, où il traite abondamment du problème
de plus en plus grave que pose la prolifération des
réunions et des conférences à l'Organisation des Na­
tions Unies, que celle-ci ne pourra s'acquitter véritable­
ment de ses obligations à l'égard des Etats Membres
que lorsqu'on s'attaquera de manière concertée à ce
problème.

333. En ce qui concerne les prévisions de dépenses
pour la publication des Actes de la Conférence (415 000
dollars), le Comité se réjouit qu'à sa troisième session
le Conseil du commerce ait donné pour directive de
faire un choix entre les documents appelés à figurer
dan,s ,les Actes imprimés. Toutefois, il note que les pro­
positions qui lui sont présentées prévoient l'inclusion de
toute la documentation préparatoire à la Conférence, et
il estime donc qu'un choix pourrait intervenir égale­
ment pour cettte partie de la documentation, En outre,
étant donné le délai qui est jugé nécessaire pour la
traduction et la préparation de la documentation le
Comité doute que l'on ait besoin en 1967 de la somme
de 415000 dollars qui est demandée pour l'impression
des Actes de la Conférence.

B. - Secrétariat de la Conférence

334. Le crédit demandé (3 425 000 dollars) pour
les traitements et les dépenses communes de personnel
y compris les congés dans les foyers du personnel d~
secrétariat de la Conférence, tient compte de 76 nou­
veaux postes (29 administrateurs, 34 secrétaires et com­
mis, et 13 statisticiens) qui porteraient l'effectif total
à 272 personnes pour 1967. Il fait apparaître une aug­
m~n!ation d'environ 1077000 dollars par rapport au
credit ouvert pour 1966.

335. On fait valoir dans le projet de budget que
les 76 nouveaux postes sont nécessaires pour renforcer
suffisamment le secrétariat pendant la première année
de fonctionnement de l'ensemble de l'appareil adminis­
tratif~ et qu'en ~967 le mandat et le programme de
travail du Conseil du commerce et de ses commissions
techniques seront pleinement en vigueur.
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compte tenu de l'effectif déjà demandé pour le secré­
tariat de la Conférence pour 1966, al11S1 que du per­
sonnel supplémentaire qu'il prévoyait dans ses demand~s
revisées, le Secrétaire général s'éta!t donc, déc~aré ~'avJs
que, pour que la Conférenc,e pl1ls~e faire eta?hr le,s
études et la doeumentation préparatoire voulues, 11 fallait
pouvoir recruter d'autres consultants et du personnel
temporaire bénéficiant du concours du personnel de
secrétariat nécessaire, les dépenses correspondantes
étant estimées à 250000 dollars au plus pour 1966, Il
était précisé G7 que, avec ces ressources additionnelles,
le secrétaire général de la Conférence serait en mesure
de hâter les travaux relatifs à certains programmes
prioritaires envisagés par le Conseil du commerce et,
par conséquent, de faire paraître la documentation de
base correspondante en vue de la deuxième session de
la Conférence.

329. Lorsqu'il a formulé ses observations sur les
demandes de crédits revisées pour 1966, le Comité con­
sultatif a déclaré GS qu'il admettait que certains travaux
préparatoires seraient nécessaires pour que la deuxième
session de la Conférence puisse se dérouler de façon
satisfaisante, mais qu'il partait du principe que les
dépenses faites en 1966 seraient prises en considération
dans l'établissement des prévisions concernant la Con­
férence de 1967. Le Comité est donc quelque peu sur­
pris de voir figurer dans le projet de budget de 1967,
au titre de la documentation préparatoire à la Confé­
rence, un crédit de 235 500 dollars, qui serait nécessaire
pour couvrir les dépenses relatives aux consultants
(56000 dollars), aux voyages du personnel (25000
dollars), à la traduction (76 500 dollars) et à la repro­
duction (78000 dollars), Etant donné que le projet de
budget de 1967 prévoit la traduction et la reproduction
de documents préparatoires dont le volume est évalué
au total à 3 000 pages, il semblerait que les 250000
dollars autorisés pour 1966 sont utilisés pour le per­
sonnel temporaire et les honoraires des consultants,
ainsi que pour les frais de voyage correspondants, et
non pas pour la traduction et la reproduction des docu­
ments comme il avait été indiqué à l'origine,

330. Le Comité s'est également préoccupé du fait
que 963 000 dollars sont demandés pour le personnel
des services linguistiques et des services de conférence
en vue de la deuxième session de la Conférence du
c~lll1m~rce et, du dével~ppeme~t. Mis à part 181 fonc­
tionnaires faisant partie de 1effectif normal, les de­
mandes de crédits prévoient, à titre temporaire, 413 per­
sonnes dont le recrutement entrainerait des dépenses
d'environ 900 000 dollars pour les traitements, les frais
de voyage et les indemnités de subsistance.

331: Le Comité consultatif ne peut se prononcer en
co~naIssance, de cause sur ces dispositions, dont il faut
presumer qu elles se fondent sur des besoins connus ou
prévisibles que la première session de la Conférence a
permIs d'évaluer. Toutefois, il ne peut s'empêcher d'ex­
p:ll11er quelque appréhension devant l'importance des
depen~es en cause, .Sl1l représentent près de 50 p. 100
dU,.cout de, la deuxième session de la Conférence. Bien
qu 1] ne soit pas en mesure d'évaluer comme il se doit
les besoins particuliers à la Conférence, il pense que l'on
pou~ra.lt soumett:e a un sérieux examen la possibilité
d~ h~11lter la duree des réunions, ce qui permettrait de
'edt;lre les montants relatifs à tous les postes de dé­
ienses. A. ce propos, 11 rappelle les observations faites
tans le meme sens par certains représentants lors de la

{i7 Ibid., par. 5.
;;s ua; A/6144, par. 5.
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343. Le tableau 22 donne une récapitulation des
prévisions de recettes pour 1967, des montants approu­
vés pour 1966 et des recettes effectives de 1965.

342. Compte tenu des observations qui précèdent,
et en particulier des recommandations qui figurent aux
paragraphes 331 à 333, 336 à 338, 340 et 341, le Comité
consultatif recommande pom 1967, au titre du cha­
pitre 20 (Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement), l'ouverture d'un crédit
total de 8800 000 dollars, soit 300 000 dollars de moins
que le crédit demandé par le Secrétaire général.

Dollars

300000

Conclusions

Rédut: tion recommandée:
Chapitre 20. - Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement. .

Prévisions de recettes

1 336. Tout en estimant que le personnel de secrétariat 340. Sur le crédit total de 1 922000 dollars demandé
(le la Conférence doit être suffisant pour fournir les pour 1967 en ce qui concerne les services linguistiques,
~erviees essentiels nécessaires à la mise en œuvre effec- 959000 dollars environ se rapportent à 70 postes per-
'tive des programmes opérationnels conformément aux manents et 963000 dollars au personnel temporaire,
:vœux des Etats Membres, le Comité doute que tous les les chiffres se fondant sur le volume de travail corres-
postes autorisés pour 1966 soient en fait pourvus d'ici pondant au calendrier provisoire de réunions qui figure
â la fin de l'année en cours, et que ceux des nouveaux au tableau 20-18 du projet de budget. Le calendrier
postes très spécialisés qui sont demandés pour 1967 provisoire des réunions sera soumis pour examen et
aient en fait un titulaire pendant toute l'année. Il estime approbation au Conseil du commerce et du développe-
:donc que certaines économies seront possibles grâce à ment lors de la quatrième session de cet organe, en
des vacances de postes en 1967. août-septembre 1966. Le Comité note que le calendrier

1 337. Bien que le Comité consultatif ne soit pas en prévoit deux conférences sur les produits de base et
Imesure d'examiner dans tous les détails les besoins en qu'il est prévu, pour le cas où une troisième se révélé-
cecrsonnel des différentes divisions du secrétariat de la rait nécessaire, de demander les crédits correspondants
IConférence, il estime néanmoins que l'on pourrait mettre dans le projet de résolution relatif aux dépenses impré-
Imoins de hâte à créer et développer certaines unités vues et extraordinaires pour 1%7 qui sera sourms à
ladministratives. Cette observation vise en particulier le l'Assemblée générale.
Idéveloppement qui est envisagé pour la Division de la 341. Le crédit de 663 000 dollars qui est demandé
irecherche, ainsi que la création d'un service de l'assis- pour les services des documents (art. XII) comprend

I

tance technique. Pour ce qui est de la Division, le 219000 dollars pour des travaux contractuels d'im-
Comité estime que, avant d'entreprendre une nouvelle primerie et 444 000 dollars pour des travaux de repro-
lextensioll des services de recherche, la Conférence de- duction effectués dans les ateliers du secrétariat. Le
Ivrait déterminer quels sont les concours qu'elle peut montant relatif aux travaux effectués à l'extérieur
[demander aux services existants, ce qui permettrait le correspond à la publication des. Actes des cinquième et
Icas échéant d'éviter les doubles emplois. Quant au ser- sixième sessions du Conseil du commerce en 1967 et de
vice d'assistance technique dont la création est envi- six études spéciales. Vu le caractère provisoire de ces
sagée, le Comité estime qu'il est peut-être prématuré chiffres, qui se fondent sur des prévisions relatives à
de prendre une mesure dans ce sens, et il exprime la documentation nécessaire, et dans l'espoir que le
l'espoir que la décision sera différée jusqu'au moment Conseil du commerce et du développement jugera pos-
où il apparaîtra, à la lumière de l'expérience, qu'un sible de ne tenir qu'une seule réunion en 1967 ainsi
service de ce genre est véritablement nécessaire à la qu'il est suggéré au paragraphe 332 ci-dessus, le Comité
Conférence. estime que des économies pourraient être réalisées au

338. En ce qui concerne les crédits demandés pour titre de l'article XII en 1967.
les autres articles intéressant le secrétariat de la Con­
férence, qui par nature sont soumis à une discipline et
à un contrôle administratifs rigoureux, le Comité con­
sultatif est convaincu que des économies appréciables
pourront être réalisées en 1967.

C. - Services fournis par d'autres unités ad1'lûnistra-
tives de l'Organisation des Nations Unies

339. Le crédit de 3 172 000 dollars demandé au
titre de cette rubrique est destiné à couvrir le coût des
prestations essentielles fournies au secrétariat de la
Conférence par les services administratifs généraux, les
services linguistiques et les services des documents. Le
crédit demandé pour 1967 fait apparaître, par rapport
au crédit ouvert pour 1966, une augmentation de
quelque 506000 dollars qui est imputable pour 332000
dollars environ aux services linguistiques, pour 96 000
dollars aux services des documents et pour 77 000 dol­
lars aux services administratifs généraux.

Tableau 22

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRÉVISIONS DE RECETTES POUR 1967, DES MONTANTS APPI'ROUVÉS

POUR 1966 ET DES RECETTES EFFECTIVES DE 1965

Cltopitres
des recettes

1967
Mo"ta»ts
estimatifs

1966
Mowasu»
approllv6s

1965
Mtniunct-s
effectifs

AUDmentations
{.ou. dimùwti01u)

Cil 1967
par mpport

li 1966

1. Recettes provenant des contributions
du personnel .

2. Recettes provenant de fonds extra-
budgétaires . .

3. Recettes générales .

Dol/ors des Eiats-Umis

13350000 13114900 10327836 235100

2196276 1916200 1741 793 280076

2673400 1566200 1878701 1107200
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Tableau 22 (suite)

Chapitres
des recettes

4. Vente des timbres-poste de l'ONU
(administration postale de l'ONU) ...

5. Vente des publications., ..... , .. ,., ..
6. Services destinés aux visiteurs; res­

taurants et services annexes., ... , ....

TOTAL des recettes autres que les
contributions du personnel

TO'rAL DES RECETTES

TITRE PREMIER. - RECETTES PROVENANT DES

CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre premier des recettes. - Contributions
du personnel

Dollars

Pré~is}ons présentées par le Secrétaire 13 350000
general , .. , , , .. , .

Prévisions recommandées par le Comité
consultatif .. " ,............. 13350 000

1965 (montant effectif) 10 327836
1966 (montant estimatif) ,..... 13114900

344. Ce chapitre concerne l~ produit p~obablè des
contributions auxquelles les traitements et .emoluments
des fonctionnaires sont assujettis conformément à l'ar­
ticle 3.3 du Statut du personnel. La totalité cie la .somme
en question sera créditée au Foncls cie péréquation des
impôts pour être répartie entre les Etats Membr~s

conformément à la résolution 973 (X) de l'Assemblee
générale, en date du 15 décembre 1965. .

345. Les recettes prévues pour 1967- SOIt
13350 000 dollars - dépassent de 235 000 dollars le
montant estimatif pour 1966. Sur ces recettes, 66000
dollars correspondent aux contributions du personnel
de la Cour internationale de Justice (chap, 19), ~27 O~O

dollars à celles du personnel du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (chap. 18) et
815000 dollars à celles du personnel de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
(chap. 20).

346. Le produit des contributions du personnel varie
en raison directe du montant des traitements et de
certaines dépenses communes de personnel visés aux
chapi tres 3, 4, 16, 17, 18, 19 et 20 cl u budget.

347. Le Comité consultatif recommande donc d'ap­
prouver, pour le chapitre premier des recettes, lin
montant estimatif de 13 350 000 dollars.

TITRE TT. - AUTRES RECETTES

Chapitre 2 des recettes - Recettes provenant
de fonds estra-budqétoires

Dollars

Pré;,is}ons présentées par le Secrétaire 2196276
general .

Prévisions recommandées par le Comité
consultatif ... . . . . . .. 2 196276

1965 (montant effectif) ... 1741793
"966 (montant estimatif) 1916200

348. Les 2196276 dollars prévus correspondent
.ux sommes à recevoir ci-après qui doivent être portées
Il recettes au budget ordinaire:

Auomc1J.tatiolls
(011 dimi1l1<tiollS)

1967 1966 1965 eU1967
Montants MOlltants MDntants par ra.pport
estimatifs approuvés effectifs ,11966

Dol/ars des Btots-U'nis

1785000 1670000 2071165 115000
827650 718000 675628 109650

791300 805400 700286 (14100)

8273626 6675800 7067573 1597826

21623626 19790700 17395409 1832926

a) Versement de 1418932 dollars provenant de
l'élément assistance technique du Programme des Na­
tions Unies pour le développement et correspon~ant
aux dépenses d'administration et dépenses des services
d'exécution faites par l'ONU en tant qu'organisation
participante;

b) Subvention de 390000 dollars versée par le
Fonds des contributions volontaires gérées par le Haut
Commissaire pour les réfugiés, au titre des dépenses
d'administration consignées au chapitre 18 des pré­
visions de dépenses;

c) Versement de 387344 dollars de l.a Caiss~ COI11­

rnune des pensions du personnel.des N at!ons U~I~S., au
titre des dépenses de cet organisme qUI sont 1111tIale­
ment imputées sur le budget ordinaire de l'ONU.

349. L'augmentation nette cie 280076 dollars du
montant des recettes prévues pour 1967 par rapport
au montant prévu pour 1966 tient à l'augme::Itation ~es
sommes à recevoir du Programme des N ations Unies
pour le développement et de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies.

350. Le montant de la somme à recevoir cie l'élé­
ment assistance technique du Programme des Nations
Unies pour le développement, qui représente un verse­
ment forfaitaire au titre des dépenses d'administration ,
et dépenses des services d'exécution faites par l'qN :U, .
est calculé sur la base de 14 p. 100 du total prOVISOIre
du coût du Programme pour la période biennale 1965­
1966 et est fixé conformément aux termes de la réso­
lution 1060 (XXXIX) du Conseil économique et social,
qui stipule que cette contribution représente 14 p. 100
de la moitié du programme d'opérations approuvé pour
la période biennale précédente.

351. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
sur la recommandation du Comité consultatif 50 a adop­
té, notamment, une nouvelle formule pour la subvention
prélevée sur les contributions volontaires gérées par le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;
cette subvention est fixée à 10 p. 100 des engagements
réels contractés an titre du programme courant, à l'ex­
clusion des engagements portant sur des dépenses d'ad­
mistration qui sont directement couvertes dans le cadre
du programme. Etant donné que l'objectif financier réel
du programme courant pour 1967 ne sera fixé qu'en
octobre 1966, le montant de la subvention pour 1967
est pour le moment le même que pour 1966, soit
390000 dollars.

352. Le montant estimatif cie la somme à recevoir
de la Caisse commune des pensions du personnel

:iD Documents officiels de l'Assemblée gél~él'ale, vingtième ses­
sion, AIlIIC.1:eS, point 76 de l'ordre du [our, document A/6138.
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26600

Dollars

1785000

1800 000
2071165
1670 000

Chapitre 4 des recettes. - Vente des timbres-poste de
l'ONU (Administration postale de l'ONU)

Dollars

Augmentation recommandée:
Chapitre 3 des recettes. - Recettes générales.

Prévisions présentées par le Secrétaire
général .

Prévisions recommandées par le Comité
consultatif .

1965 (montant effectif) .
1966 (montant estimatif) .

362. Le montant net des recettes provenant de la
vente des timbres-poste de 1'0 NU est évalué à
l 785 000 dollars, soit une augmentation de 115 000
dollars par rapport au chiffre approuvé pour 1966 et
une diminution de 286165 dollars par rapport au mon­
tant effectif des recettes de 1965. Le chiffre d'affaires
brut prévu au présent chapitre pour 1967 est de
2550 000 dollars, ce qui représente une augmentation
de 200 000 dollars par rapport au montant approuvé
pour 1966. Le coût additionnel des traitements des
fonctionnaires permanents et des dépenses communes
de personnel de l'Administration postale de l'ONU à
New York et à Genève, dont le montant estimatif pour
1967 est de 398800 dollars, est inscrit aux chapitres
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2673400

2700 000
1878701
1566200

lrévisions présentées par le Secrétaire
général .

lrévisions recommandées par le Comité
consultatif .

965 (montant effectif) .
966 (montant estimatif) , .

387344 dollars) pour 1967 a été calculé en fonction Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
e la formule dont l'ONU et la Caisse sont convenues développement. Les Etats non membres, dont les COn-

uant à la répartition des dépenses de la Caisse. Ces tributions seront fixées en fonction des dépenses effec-
épenses sont initialement imputées sur le budget ordi- tives, seront informés dans le courant de l'année 1967
aire de l'ONU, leur montant étant ensuite remboursé de la somme qu'ils devront verser au titre de leur quo te-
l'ONU par la Caisse commune. L'augmentation pré- part des dépenses de cet ordre faites pendant l'exercice

ue de 98 850 dollars par rapport au montant effectif de précédent. Les recettes prévues actuellement ont été
965 correspond en partie aux crédits plus élevés qui calculées en fonction des dépenses prévues pour 1966.
ont demandés pour faire face aux frais des placements, 358. Le montant des recettes prévues à la ru-

l'accroissement des dépenses de personnel et à un brique vii au titre des services de télévision et services
lUX supérieur de remboursement à l'ONU du coût de analogues (353500 dollars) est supérieur de 43500
utilisation de l'ordinateur et de services annexes de dollars au montant estimatif des recettes en 1966 et
raitements d'informations, du coût de la vérification inférieur de 27 000 dollars environ au montant effectif
xtérieure des comptes et d'antres dépenses d'adrni- de 1965.
.istration. 359. La rubrique ix prévoit des recettes d'un mon-

353. Sous réserve des observations qui précèdent, le tant de 120 000 dollars au titre du remboursement
:omité consultatif recommande d'approuver, pour le d'une partie des coûts de construction de l'immeuble
hapitre 2 des recettes, le montant estimatif de 2196 076 des Nations Unies à Santiago du Chili. A sa vingtième
.ollars proposé par le Secrétaire général dans le projet session, l'Assemblée générale a décidé de prévoir au
.e budget pour 1967. chapitre 7 du budget ordinaire un montant de 200000

dollars en 1965 et d'un million de dollars en 1966 au
Chapitre 3 des recettes. - Recettes générales titre des travaux d'achèvement de la construction de

Dollars l'immeuble des Nations Unies à Santiago du Chili. Ces
dispositions ont été prises conformément à un accord
conclu entre l'ONU et le Gouvernement chilien, aux
termes duquel ce dernier remboursera en la ans ce
montant total de 1 200 000 dollars en monnaie chilienne.
Le premier versement du Gouvernement chilien à cet
effet a été effectué en septembre 1965 et la somme à
recevoir en 1966 sera inscrite au budget additionnel de
cet exercice.

360. Le Comité consultatif estirne que le chiffre des
recettes prévues au présent chapitre pourrait être relevé
quelque peu, en particulier pour ce qui est des 1'11­

briques ii, iv, vi et vii.
361. En conséquence, le Comité consultatif recom­

mande d'approuver, pour le chapitre 3 des recettes, un
montant estimatif de 2 700 000 dollars, soit une aug­
mentation de 26 600 dollars par rapport aux prévisions
présentées par le Secrétaire général.

354. Le montant des recettes prévues au chapitre 3
cense une augmentation nette de 1 107200 dollars par
apport au montant estimatif de 1966 et une augmen­
ation de 794 700 dollars environ par rapport au mon­
ant effectif de 1965.

355. A la rubrique i (Loyers) les recettes à prévoir
.nt légèrement augmenté (5 500 dollars) par rapport
. 1966 et elles ont diminué (117 000 dollars environ)
sar rapport aux recettes effectives de 1965 par suite du
ransfert de l'Organisation mondiale de la santé du
ialais des Nations, à Genève, dans ses propres locaux
.n 1966. Le Comité consultatif croit savoir que les con­
litions de location au Siège ont fait l'objet d'un réexa­
nen qui devrait permettre une augmentation des
.ecettes provenant des loyers dans les années à venir.

356. Le montant des recettes prévues à la rubrique ii
'Remboursement au titre du personnel et des services
ournis aux institutions spécialisées et à d'autres orga­
iismes) fait apparaître une augmentation nette de
.94600 dollars; cette augmentation est le résultat d'un
.ertain nombre d'augmentations compensées en partie
)ar certaines diminutions dans les différentes rubriques
lu chapitre 3 qui sont exposées en détail dans le projet
le budget. La principale recette nouvelle prévue à la
-ubrique ii est celle qui proviendra du remboursement
oar l'Institut latino-américain de planification écono­
nique et sociale du coût des services et des locaux four­
1Îs à l'Institut dans le nouvel immeuble des Nations
Jnies à Santiago du Chili, soit 113600 dollars.

357. Une augmentation de 737 000 dollars apparaît
l la rubrique vi (Contributions d'Etats non membres)
lui correspond aux contributions qui seront versées par
les Etats non membres au titre de leur participation à
a Cour internationale de Justice, au contrôle interna­
ional des stupéfiants, au Bureau international des dé­
.larations de décès de personnes disparues. à la Corn­
nission économique pour l'Europe, à la Commission
~conomique pour l'Asie et l'Extrême-adent et à la
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Chapitre 6 des recettes. - Services destinés a'lt.'I:

visitel{rs,. restaurants et services annexes
Dollars

Pré~isions présentées par le Secrétaire gé-
neral ., .. ,." .. , .... , .... ".......... 791 300

Prévisions recommandées par le Comité con-
sultatif .', .. ,.,., , , ' 791 300

1965 (montant effectif) , ,........... 700 286
1966 (montant estimatif) , , 805400

371. Les prévisions relatives au chapitre 6 des re·
cettes sont subdivisées en deux articles: l'article pre­
mier concerne les services destinés aux visiteurs et au
public (visites guidées, comptoirs d'articles pour ca­
deaux et magasin de souvenirs de New York, et visites
guidées de Genève); l'article II concerne les services
qui intéressent essentiellement les délégations et les
fonctionnaires de l'ONU (restaurants et services
annexes).

372. On trouvera au tableau 23 un état récapitulatif
des prévisions concernant les divers services pour 1967
avec, en regard, les chiffres correspondants pour 1966
et 1965.

Chapitre 5 des recettes. - Vente des publications
Dollars

Prévisions présentées par le Secrétaire géné-
ral ,." ,., ,.,." 827 650

Prévisions recommandées par le Comité con-
sultatif .,., .. , , .. " .. ,.... 827 650

1965 (montant effectif) ", .... ",..... 675628
1966 (montant estimatif) " .. "." ... ,.,. 718000

365. Ce chapitre concerne les recettes provenant de
la vente des publications et imprimés d'information de
l'ONU, ainsi que de publications des institutions spé­
cialisées.

366. Le montant de ces recettes est estimé à 827650
dollars pour 1967, ce qui représente une augmentation
de 109 000 dollars environ par rapport au montant
approuvé pour 1966 et de 152000 dollars par rapport
au montant effectif de 1965.
, 367. Le chiffre d'affaires brut pour 1967 est estimé
a 1 510 000 dollars, contre un montant estimatif de
1393000 dollars pour 1966 et un montant effectif de
1 223 509 dollars en 1965. On compte que pour 1967 il
faudra déduire du chiffre d'affaires brut 237500 dollars
au titre du coût des ouvrages vendus et 444 850 dollars
au t~tre des dépenses à imputer sur les recettes. En
consequence, les recettes nettes sont chiffrées à 827 650
dollars, contre un montant estimatif de 718000 dollars
en 1966 et des recettes effectives de 675 628 dollars
en 1965.

pertinents des prévisions de dépenses. Par suit.e, l'ex- 368. Les dépenses additionnelles ayant trait à cette
cédent des recettes provenant de la vente des timbres- opération sont imputées sur les crédits ouverts au
poste sur les dépenses directement imputables à cette budget ordinaire pour les postes permanents et les dé-
opération est estimé à 1 386 200 dollars. penses communes de personnel des sections de vente de

363. Comme par le passé, le Comité consultatif note New. York et .de Genève (chap. 3 et 4), po.ur le coût
avec satisfaction la grande efficacité des efforts déployés marg1l1al- cout du papier, des travaux d'Impression
par l'Administration postale de l'ONU qui non seule- et de reliure - des publications destinées à la vente
ment réussit à stimuler l'intérêt du public pour les (chap. 11), et pour l'éclairage, le chauffage etc., et
Nations Unies mais encore représente pour l'Organi- l'entretien de la librairie du Siège (chap. 9): Ces dé-
sation une source importante de recettes. Grâce à son penses additionnelles sont estimées à 533000 dollars
action publicitaire continue, l'Administration postale a pour 1967, contre 497 000 dollars en 1966. Par suite
réussi à élargir sa clientèle tant parmi les particuliers l'excédent des recettes sur les dépenses directement
que parmi les administrations postales nationales. imputables à la vente des publications est estimé à

364. Le Comité consultatif, notant l'efficacité de 294650 dollars pour 1967, contre 220 100 dollars en
l'action publicitaire menée à l'heure .actuelle et tenant 1966 et 230817 dollars (montant effectif) en 1965.
compte des innovations prévues pour l'avenir, recom- 369. Le Secrétaire général fait observer que l'aug-
mande d'approuver, pour le chapitre 4 des recettes, un mentation prévue du chiffre d'affaires brut tient à l'ac-
montant estimatif de 1 800000 dollars, soit une aug- croissement sensible et régulier des ventes hors des
mentation de 15 000 dollars par rapport aux prévisions Etats-Unis, accroissement qui est attribuable essen-
présentées par le Secrétaire général. ti.ellement à l~l~e action .publicitaire dynamique. Par
AU[J11Ielltatiol' reco11lmandée: Dollars ailleurs, la politique en vigueur en ce qui concerne les

prix de vente des publications des Nations Unies fait
Chapitre 4 des recettes. - Vente des timbres-poste de 11

l'ONU , .. "" , " "., .. " 15000 alctue edl~1fient .l'objet d'un~ revision et l'on prévoit que
es mo 1 cations apportees permettront d'accroître le

chiffre des recettes.

370. Le Comité consultatif recommande d'approu­
ver, pour le chapitre 5 des recettes, le montant estimatif
de 827 650 dollars proposé par le Secrétaire général
pour 1967.

Tableau 23

SERVICES DESTINÉS AUX VISITEURS (ART. 1er ) ET RESTAURANTS ET SERVICES ANNEXES (ART. II) :
RECETTES BRUTES ET RECETTES NETTES a

1965
MOlltallt. effect·if.

1966
M ol1tants estimatifs

1967
MOlltallts estimatif.

Recettes
brutes

Recettes Recettes
nettes brutes

Recettes
nettes

Recettes
brutes

Recettes
nette.

Dol/ars des Etcts-Uwis
NEW YORK

Article ]ar.- Seruices destinés aux visitmfs
Visites guidées '."""'" .
Compt?ir d'articles pour cade~~l~ ~ie 'l;ONÜ: :.:::.::::
Magasin de souvenirs

768375
550 135
616095
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25226
133016
239743

864 300
520000
580000

145500
127 000
216000

850000
530000
600000

110700
132300
227000
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1965 1966 1967
Mo,"antl ei.ct;fs MOl/tants eltimatifs MontantJ estô,,,atôfs

Recettes Recl.tel Recettes Recettes Recettes Recettes
brutes "ellu bruIes "elles bruses "ettu

A déduire: Frais d'éclairage, de chauffage, etc., et d'en-
Dol/ars des EtatJ·Unis

tretien pour l'ensemble des services .................. (195 500) (199 000) (202200)---
TOTAL, article 1er 1934605 202485 1964300 289500 1980 000 267800

Article Il. -Restaltrants et services annexes. . . . . . . . 2317756 6779 2183000 2400000

[NEVE
Article t«. - Services destinés aux visiteurs

Visites guidées et vente de cartes postales et de souve-
nirs ................ , .................. , .......... 51037 (9132) 54000 (8800) 51800 (12300)

a Recettes nettes, déduction faite: i) des dépenses directes imputées sur les recettes, ii) des dépenses additionnelles imputées
r le budget ordinaire.

373. En ce qui concerne les visites guidées à New
ork, on notera que le montant estimatif brut des
cettes (850000 dollars) a légèrement diminué (14300
illars) par rapport au montant des recettes qui étaient
'évues pour 1966 (864300 dollars) ; cette diminution
t imputable essentiellement au fait qu'il y a eu au
.urs des 18 derniers mois, parmi les personnes qui ont
sité le Siège, une proportion plus grande d'étudiants
li bénéficient d'un tarif de faveur. L'augmentation des
cettes prévue pour 1967 et 1966 par rapport à 1965
ent à l'augmentation des droits d'admission des visi­
urs qui est entrée en vigueur en janvier 1966.
374. Les dépenses imputées sur les recettes sont
gèrement plus élevées qu'en 1966 mais inférieures de
) 000 dollars environ aux dépenses effectives de 1965.

375. Le Comité consultatif a constaté, en examinant
: chapitre, que le nombre de personnes qui ont visité
Siège en 1963, 1964 et 1965 et celui que l'on a prévu

iur 1966 et 1967 dépasse dans chaque cas 1 million,
chiffre ne variant que légèrement d'une année à

nitre. Il a donc cherché à savoir si les chiffres pris
iur base des prévisions étaient essentiellement fondés
Ir J'expérience des dernières années ou s'ils corres­
indaient au nombre maximum de visiteurs que peut
atériel1ement recevoir le bâtiment de l'ONU. Le
omité a été informé que les prévisions étaient fondées
Ir les chiffres enregistrés les années précédentes mais
te l'on estimait que de toute façon le nombre de visi­
urs était tel que l'on avait pratiquement atteint le
iint de saturation et qu'il devenait de plus en plus
fficile, sinon matériellement impossible d'en admettre
rvantage dans le bâtiment. On a également indiqué au
omité que la situation ne pourrait être améliorée que
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si l'on agrandissait les installations mises à la dispo­
sition du Service des visites et des personnes qui visitent
J'ONU ou qui font des achats an comptoir d'articles
pour cadeaux, il. la librairie ou au magasin de souvenirs
sans nécessairement participer à une visite guidée.
Aucun agrandissement n'est cependant envisagé à
l'heure actuelle.

376. Le Comité consultatif tient à saisir cette occa­
sion pour exprimer sa satisfaction du précieux concours
que le Service des visites de New York apporte à
l'ONU depuis de nombreuses années pour ce qui est
des relations avec le public et des recettes importantes
qu'il procure à l'Organisation.

377. Le montant estimatif de 2430000 dollars pro­
posé pour le chiffre d'affaires brut et les autres recettes
prévues à J'article II (Restaurants et services annexes)
a été calculé d'après l'hypothèse que les recettes brutes
couvriront la totalité des dépenses imputables sur les
recettes. Le principe régissant la gestion des restaurants
et services annexes est que les prix doivent être fixés
et ajustés périodiquement de façon que, dans l'ensemble,
les recettes et les dépenses de cette opération s'équi­
librent.

378. Le Comité consultatif n'a pas d'observations
particulières à formuler au suj et de l'article II; il pré­
sume toutefois que le Secrétaire général fait en sorte
que les opérations que vise cet article soient touj ours
suivies de près, veillant ainsi à ce que le principe rap­
pelé au paragraphe précédent soit pleinement appliqué.

379. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'approuver, pour le
chapitre 6 des recettes, le montant estimatif de 791 300
dollars proposé par le Secrétaire général pour 1967.
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